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AVAXT-PKOPos

,>«,!rT'ir'''"'f
'"'""'' '"' ^'-l-™"""» municipalesIH-.r «, procurer les capitaux nwessaire» ,i leur. TmVrt.!eutrepr^e» „„ p„„r „p,rer la conversion de eur1^ fo

cet L'mple ' '" '""'"''''"" -oW- t «.ivi

U raison est facile à déterminer .; v
;;;;c.n..c.e,inn„™.^^

ei'ei tHZr"""'" ™-'«->- -.t 1. -pli.

!^--;""::rrS-r;i:ir:2'"'i-

r;-;^.rt^:;:i:;;:;:r;-:rr,t
delà, déterminé par la loi „,£.„,.. de l'emprunt «,? ^
^.,

en .e„„„ea„t e,pre.«.me„t ,-, reTC r CZ
U |.ério<le de quarante «n». est 1„ I ,e fixée par no«

ciZrr ir:'* -mlH.»r.mentde, empru ^rnicipa».\. par obligations amortissables
Ce mode d'emprunt qui ne «.urait être trop prén-onisé etconseille aux corporations, offre ce double a ail -ë m,

'

également utile à l'emprunteur et aux prêteur"
' "

I^s corporations, en effet, peuvent difficilement obten -
>i ".. seul capitaliste, les somme, eon.idéJif^qatt»;



AVANT-PROPOH

»»«t j,éc«sair.» pour ,,»r, gP.„|, travaux, ta..di. „„epar la vente de leurs obligations à tout m, public eUe,reahsent a.sément le eapital désiré, par „„ emprunt à lague eehcnce dont le paiement s'opère graduellement d'une%m, presque .nsensible, par voie d'annuités, et à un fauxd riitcret relativement modéré.

iit les prêteurs, n.ême les ,«tit» capitalistes ont ainsi
«e,-as,„n de pacer leurs é..nomies. en acquérant des ti'res auss, sohdes -jue des titres l..ypotl,écaires, nous de-vnons ajouter, plus s„li,les. .-ar ils ont pour gage, non pas

»eulen,ent tel ou tel ,mn.e„Jde particulier, mairilns „"
Jes b.ens imposables ,1e toute une municipalité.

J'^ir'^Tl'
"'"" ^"•'"fi<'''-'"™'«'t faites, ont démon-tre maigre tout, que l'apport de bien être et d'ai.sa„ee dansçerta.ns „„|,e„.x, était l'o,.uvre ou le résultat ,ie la „ ,s^ „pratique de ce n,o,le d'emprunt, par les corporations, lU"c ro^rer les resso„r,.es nécessaires au dé.elop,.me, t'ma-

teru'l de leur territoire. •

Qu'est-ce donc qu'ujie obligation •-'

Dans un .sens général, une obligation <,u bon est un titrede créance représentant un prêt de capitaux qui seroi

à m mteret annuel ou semi-annuel. A chaque obligation
e« jo,nt un titre d'intérêt appelé ^.oupon'';uVSd1
iiit-er

'"'''''- '-' ^^'^-^ -- -"-"es

:

J/obligation >wte différentes .lénominations, variant de

L obligation est négociable. c^.^ih!e ot tran.mLible par



1^.
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AVANT-IM{()!'()S «

«ne .im,le m™ti„„ ,„r ,les livre. „„ ,,.r tr.,l,„„„ „„va„tque le titre e»t nominatif „u au |H,rtfur.
I. obligation qui est une valeur mobilière a revenu fivepo.«le eepen,l»nt le, propriété, e«entielle, ,1e" li", mnol„l,se», aus,i l'éloge et l'utilité .le eette valeur au poiT^

^ vue ,lu crédit nW plus à faire. Comme I>a", i CS-.^
.

le ftrand propres ,1e notre siècle a ,Hé ,1'avoir ,

*
,"

"
: i":: ;."r^'"'''.f

'^•.''"' "^- '-"-"«- -.- 'e

"

Cn IV
'•""' "'"""'"'•

" '" '™""«^ elle.n.ên.e."
t,„.„lere a un |Knnt ,1e vue spécial, celui ,les ...npruntsm les ,-„rp„ratH.u, muni,.ipal..s, l'ol,|i,,ation ou !,,„

'

une prome.... formelle, par é,.rit. .l'une :.„rpor» nu
,» e le reml,ou,^r un montant en.prunté. .lans uue^I

^.t.«.s: et ces emprunts .loivent être ,lé,.rétc. 2 ,ts

T

«lements a,loptés I, .-et effet n«r !.. '?

rations muni.i,«lcs.
' '*"*"" '''- ""'l'"-

.Ief.t;,rrt' TV" '""'''' ''•^ "•*"^'"'""' """--"te, .n.pr,H,ts et ren.lre inconlest.l.les les l.„ns ou ol,li„,

'I
> » ,l.« r,.Rles a observer et ,les forn,alités «mViale, ,iZ

e au,,, metb,Kl,quement que ,K».,ible ,lan, le in-tit opuscule
q e nous hvron, aujour,n,ui ,-, ,.eu.v qui s'o. .„., "i t
aux Kreffiors et aux secrétaire, trés.,riers ,1e, ,liffér,.nte,corporations municipales do notre provinc.

"""'"*""

KDMOND FyORTrE.



l«-clu ,,xle JZm oo
" "'"''^'''»»''«. «n vert».-

o-«iè.m. ,lu deuxième. olL "^V"""*»"^'
!«'« le titre

"'Ie.s. te,;„e a7^^ , , ^i t ", "f"1™'" *'' '»- "

«)i«-iale, „„i les ont créées'
'" '"''" '''» '"''^

""'" est d'i,„p„,,r;''" ;^- ;•;;
""e« et au. .«très, et

P"«V,lur,.s ,]'„
, ro.d<. «on t.

'*"" '» Préparation ,les

'e» r^^le. ., f„„„TM
^' * ™"'-'". ''e l'ien connaître

';'-enm.de,esn,ettr ,: :\;~'''' "T """ '''

clair et ),ré<M-.s.
' ''""* "" I'l«" simple,

pa";:!:?,';:.,;:;:;;::;;: ''"","""^^-
"• '"' --' •» -é-

P*' .> «n. fait, en~: : r :;"""
""T"'""'

"^ •'^

"ée-' aux r„„,l, ,I'an,„rti, 1™;
"""" ''"''«""" ''esti-

du» de y„él,,.e, ,1e 1888 «t i
./"'"''' 'es statuts refon-

'"»» et le code nuncil.":^'"''/':^""''"-*
"e Québec.

-e
' provenant dW n't, „

' '"'"'"^ * ''^"'P'-'i ^''

émisions do bons, la™'X1 '""'"' '''«''"««"'"•^ ou

41» vénfieation qui ,l„i ,

"
n;';"'"""'"

""'-- <"

"e-palitos; la I„i relative ITr^ nV"'""'' ''^' ">-
- I» permdc de (,™p« pe„<ia„t



lequel doit être pavée touh. n.^i

lieur en conseil .nr lo
^ "^ ^'eutenant-gouver-

pann. en vertu des tatut l ,

' ''^'*'^'^^ ^"^ ^n^-

^^'« ^tatut. rel^udus ^Z^:^tZ^ ^^f^'
^^ ^S^

-pal, ainsi ,ue la loi 9 Geo V 1 T '' '^ ^^^ °^«"^-

tuts refondus de Québec 1909^
'"

^ "'V''"'^"^'««t les Sta-

Québeo, 3888, et le ecxre'.n ^-
.

'
'''*"^' ^^^"^"^^"^ ^e

prunts.
' '^'' ^nunie.pal, relativement aux em--

l'uis ensuite nous exposerons In. «
i

l-- pou. „ Préparatf:;!:;;;:^;: V"™'''"^
^"

quelles ,„„t eo„.„„.„<.3 i toute,

''"™
' ""'P^"'"*' k»"

e*. q"elle que soit la J„i JXjlTou
,"' T" "'""'''P"

m^life qui sont ,JrH, :;;rl t*!
""«^^ '«' '^J^'- et for-

tent
J>arti(ulières aux

en vertu du code munieipal"
m unit'ipalités qui (>x

enl.ores aux corporation.
.......

tu de la ](,i o.^,H'.ralc ih>. statut
et dc^ statuts refond

'Pal, ot celles qui son
municipales qui existent

is-

i-

refon (.us (

Knf in nous dont

us de Québec, 1909

t |)art

en \or-

'e Québec, 1888,

rations des' cités et vill

'*'':';ns un tableau de toutes U

Vertu de loi

es t t villaiivs
s s

rt'n ts modes de rè^l
pièces de proc«''du

'PW'ales: «n formula

lorpo-
qui ont été créées en

'^'lenients d'

're cfiniplet des diffé-
ïnprunts et de toutes les

r '•^'-^'^'•"-'t« l>ar le l.cuten.nt-

-requises pour obtenir l'approl>at

le

dC;

consentement du
k'ouv

^rations

emprunts
,) courte (VI,

ministre des a ffa iro

orneu

mun

ion do

en oonsii, et

ii'ipalcs, pour
^'«nce. et un fa<-simile des obli



10 8 GI-X). V. CH. 20.

L()i créant un département des Affaires municipales et
amendant en conséquem^e les Statuts refondus, 190î>,
les Statuts refondus, 1.S88, et le Code municipal >h
Québec.

{Sanctionnée le !) février 19 J 8)

SA MAJESTE, de l'avis et du consentement du Conseil
législatif et de l'Assemblée législative de Québec, décrète
ce qui suit:

1. ]/article 707 des Statuts refondus, 1909, tel qu'a-
mendé par la loi 2 (Jeorge V, chapitre K, sei;tion 6, et par
la loi 4 (ieorge V, chapitre 18, section 5, est de nou-
veau amendé en y aj<mtant, après le paragraphe 8, le

suivant:

" 8a. Le département des Affaires muni(<ipales prési;lé
par '.'elui des ministres ci-dessus, qui est chargé par le

lieutenant-gouverneur en conseil de surveiller l'adminis-
tration et la mise à exécution des loi^ concernant le sys-
tème municipal."

2. L'article 771 des Statuts refondus, 1909, est amei>-
dé en en retranchajit le sous-paragraphe a du para-rru-
phe 7.

3. U' chaipitre et les articles suivants sont insérés
dans les Statuts refondus, 1909, après les fommles qui
suivent le chapitre neuvième du titre quatrième:
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CFTAPJTF?E DIXIEME

in; DKl'AUTKMKNT DKS Al'FAlUKS MITMCIPALES

" SKCTfOX I

DISPOSITIONS DKCLAHATOIHKS

2520//. Nul acte, contrat, documeiit ou vvr'it n'est

censé (blit'atoire pour le déparU'ment ni ne [>euf être at-

tribué au njinistre, s'il Ji'est si^nié par lui ou le sous-

ministre.

Toute copie de docrnent formant partie des archives
(lu département et certifiée par le ministre ou par le

sous-ministre comme vraie copie, est censée authentiqua
et a, prima fade, le même effet lé«ral que rori<,niial .'c-

vant tout tribunal judiciaire.

" SKCTIOV II

DU MIXlSTHi; DKS AFFAUJES MUNICIPALKS KT DK SKS

FONCTIONS

''2520r/. Le ministre chargé par le lieutenant-gou-

verneur en conseil de l'administration des affaires muni-
cipales (et désigné sous le titre de "ministre i\o>^ affaires

municijjalcs"), a l'administration et la direction du dé-
partement des Affaires municipales.

"2520r. T^ ministre des affaires municipales a char-
ge, par toute la province, de surveiller l'administration
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etja^^^ise à exécution des lois concernant le système mu-

"2520,. ].e ministre dépose, chaque année, devar^
la J..gislature, dans les dix jours du commencement decliaque session, un rapport des affaires de ce départe-ment pendant Tannée précédente.

« c-

«

SECTION m
DU PEl{SOxVNEL DU DEPARTEMENT

"2520^ Le lieutenant-gdttverneur en conseil nom-me un sous-ministre des affaires municipales.
Il nomme, en outre tous les officiers, inspecteurs etcommis nécessaires à la bonne administration du dépav-

tement. ^

Ces officiers, inspecteurs et commis occupent leu-s
c larges durant hc. plaisir et remplissent les devoirs quileur sont assignes par la loi ou par le ministre.
Le lieutenant-gouverneur en conseil peut aussi nom-mer, de temps a autre, en dehors du département, le.

comptables qu'il juge nécessaires à l'efficacité du sei-vic!
et les ïlestituer suivant son bon plaisir

Les inspecteurs et les comptables ainsi nommés doi-
vent, avant leur entrée en fonction, prêter, devant u.juge de la Cour supérieure, le serment d'office
Tout rapport d'un inspecteur ou d'un comptable dû-ment certifié par l'un ou l'autre comme vraie copie fait

'udieilir'/'"
^"" '^ "" ^^^^^"^ '^^^"^ ^-^ «-^^
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4. L'article 4208 dos Statuts refondus, 1888, est a-
meiicJe eu y ajoutant, après les mots: «lieuteuaut-trou-
verneur", dans la troisième li-ne, les mots: "le rahiis.
tre des affaires municipales."

5. J/article 4347 des Statuts refondus, 1888, est
amendé en en remplaçant les mots: "secrétaire de 1a
provD'ce," dans les deuxième et troisième lignes, par î^-s-

mots: "ministre des affaires ' municipales."

e. L'article 4352 des Statuts refondus, 1888 est
am-ndé en y ajoutant à la fin l'alinéa suivant:

'• Une copie do ce rapport des auditeurs, certifiée par le-

secrétaire-trésorier, doit être transmis., sans délai par ce
dernier au ministre des affaires municipales."

7. L'article 5269 des Statuts refondus, 1909 e«t
amendé: '

«. Kn en remplaçant les mots: " <léparfement du
Secrétaire de la province", dans la troisième ligpe du pa
ragraphe 5, par les mots: "ministres des affaires mu-
nicipales;"

iK En en remplaçant les mots: «secrétaire de la
province," dans la première ligne du paragra}»he 6, par
les mots:

• ministre des affaires municipales;"
c. En en remplaçant les mots: «secrétaire de la pro-

vince, dans la deuxième ligne <îu paragraphe 9, par les
mots: ministre des affaires municipales."

8. L'article 5306 des Statuts refondus, 1909, estamendé:
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«. En en remplaçant le« mots: "secrétaire .U lovmee/' dans la troisième li.^ne n«r !
P""

tr. des affaires nuu.ieipâles- '" '" ""^"' ''"^'"'-

vllz-^dal^r:!:!:::;"'","^'*^^ "-rét..edelapro-

tre d(^ Jffl
''"'^"*'"^^*

^'^^"^S par los mots: "n.inirre des affaires municipales/'
i'nni-

». I/artiele 5344 des .Statuts refoi.dus Vmu

10. L'article r)34r) dex St^hif. . v i

amendé: ^"^' refondus, J909, est

virlA:: rCa:;'
''^

r^^
--étaire de ,« pro-

mets: "n^nis "r ^r ""•"""" ''^"^"^' 1- '-
"'•'^^'- "^^^ affaires munuipales;"

/>. i.n en rempla(.-ant les mots: "secrét«ir i .
VI' ce," dans la cinquième et sixièm. ,

"^*^''^' ^^*^ ^« P^»'

«ministres des affair. T ^^"'•'' ^«'' ^^''^ "^«t«--ots attaires municipales".

11. L'article 5.^5!» dt>^ Statnf. r..f i

12. L'article 5890 des Strtt„f. f 3

amendé en en remp,»,» '

, 7 ^ Z''^::"''''!;
."">«; »'

provins», ,,a„. u. dixième et w.èn,. T"""'''
''" '"

mots: "ministre ,1e, affair. ,

*-""''• '"" ^''
(les affaires mun..,pales. en d,.i,lica-
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13. L'arti,.|o SKî.l ,|,., StatuK rof,.n,lus, 1909 est

14. I,'„rti,.k- .-,«,53 ,it.s .StHtuts ,-ef,„„|„.,, |!,09 e.t

Prmu, ,.
, ,|h„s 1,.s quatrième, et oinquif.,,,,. |i„„„

"
!<« mot.<: .•,„i„i.tre ,|e, affaire, ..n-nidilles^

' "^

15. l/artiele .38 du Code umuidpal ,1e Quél,ee ertan,e,><le en e„ remplaçant les mot,: ".^cTétaireT . „,;"- .-a,. ,a troisième ligne du trd^te a fnéa Z)™n.„ts'<m.m,tre des affaires „,„nic.i,,ale.".
'

'^

le. L'article 41 du t.,de municipal de Québec estamende en en re„,pla,a„t les mots : "secrétaim de Iprovince», dans la quatrième ligne par leTn , , «
tro ,les affaires municipales". ' """*

— "ri^^it't ':rt;t..^"^^^
-

P^>v.W. da„. ,a première ,1..:":;CrMi'^trc des atfaires municipales".

18 r/artide
î);^ du Code municipal de Québec estamende en en remplaçant le. mots "secrétairolDi'ov rw'o" ,!„.,, 1 • .,

""i.
. sttreiaire de la

r „ V <
'''"l""^™'- IW« II» second alinéa narle^ n.„t,: "n„„„tre des affaires municipales».

^

19 l/articlc lOr du Code Municipal ,uébec ert«monde en en remplaçant les mots: "secrétaire de t
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s.:î

vil""!,!! r""" "" ''•' """-^^ "»-f«»i«' le la pro.

les .note: «m.n.rtrc ,Ie. affaires nu.nieipalos";
"^

* En en romplaçaiit les mots: "secrétaire ,1e i.

vmcc
, <ian« la jiremièn. ii^me nar 1,. „ » «

de» affaires municipales". ' "'
"""'^ """''"•"

pau:.-, „a„- C^^ir^f;:;:;:
;»"-"; -ici-

"des iiisDPof^nre .f 1

•^'^U'iiie h^rnes, les mots:

tre ,.es'x:r:;,.t-.rr'"" ""'"'"^^ "- '^ "'""-

vi:e"':a:::':^-::;—'^-'wtai-^.ie.pro.
des affaires munieipaK'cI'I'pii'e::- "'"'" "'"™''^'

»• En en ..mplaçant les m„ts: .Wr,étaia. de la pro-
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VMice" (lai.s la •Icuxiômc li^n.o <lu para^rra,,!,,. >2, par Je.
mots: ' niinistro des alïain..s ninmCipali.s."

24. I/articlo Ho ,]u Co.l. nuu.iripal ,1e Québec est
ame„,le cm en ren.pla.-ant le« mots: "secrétaire de la pro-
^nm^

. dauH la deuxième li^M.c, par les mots: «miuistr.
<lcs affaires municipales en duplicata".

25. [/artù-le H 7 du Cxle municipal de Québec est
amei.dc en en rempla<;ant les mc^ts: secrétaire de la pro-
vince dans les .cinquième et sixième h>nes. par les mots:

îinistre des affaires municipales".

26. L'article 2Ui du Code municipal de Quéln^c est
amende en en remplaçant les mots: «secrétaire de la pro-
v.m-e dans les cinquième et sixième lion,^, p^ les mots:
«innstre des affaires municipales".

27. L'article 24!» <lu Code municij^l de Québec escamcmle en en remplaçant les mots: «sec-rétaire de la pro-
vince dans ia troisième h>ne du deuxième alinéa, par
les mots: 'ministre des affaires municipales".

28. L'article 250 ,îu Code muni(.ipal de Quék^e estamendé en en remplaçant les mots: "secrétaire de la pro-
vince dans la troisième ligne du troisième alinéa, par
les mots: «ministre des affaires municipales".

29. L'article 2.->r. du Code municipal de Québec estamende:

». En en remplaçant les mob: «seerétaire de la pro-

i
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)! I

iixjiM.strt. des affaires munieipales"-

vinoe" ,lan- «
* '""'*•• «•'^taire <le ia pio-

rv]^-:.^a
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jj)

almca. |,„r les „,„ts: ",„„,irtr, ,,,, «ff.,,,,, ,„^„j^.p^_

36. l/„rti,.l.. ,,H ,|„ ,;„,,, ,„„„i,.i „, ,1

37. L'article. «(i,i ,lu e,„i.. „,u,ii.i|«l ,1,. n„n,,, ,,,
anK.„,c.

ç.„ e„ n.,„plK,a„t fe „,„t.,: "««-rétairo . Ip I
fe.< mots: "m,„i,tr,. ,1,., aCMr.s ,„„„i,.i|„,l,s".

"^

38. l/artido 7«.-, ,|„ c,„l,. ,„„„i,ip„l ,1. ,^„e.|„,, „,m.,„c. «, on r<.„,pla,a„t le, ,„o,,«: .....erétairc. ,1.. h' : .

m,.e ,la„. la pr„„,ièrc. li,„... par lo, ,„„.s: "n.'.ir.
(les affaires ii,uiiici|iali.s".

"iinisirt

39. l/artiele :8(i ,1„ (;„,|, ,„„„i,i , ,,,,
„

..,«,,.. ..„ ..„ r..,„pl,,a,„ !,.s ..„,„.,: ".'..étair.. ,1 ll „

Iles affaires munieipales".
"""•in,

40. I)a,„ tcute loi, arrêté en ,„nseil et rè.Henientl"» m» s: ",lé,«.rte„,e„t ,1„ secrétaire ,1e la ]:CZ^on ",lep,rte„,ent». "«.us-seerétaire ,Ie la , :":„

I »a«t ,lu„o „,a„ere «m, le contrôle ,lu ,lép.rte,„e„,*s .\fla,res ,n„„H.,,«|e,, et I.. ,„,„, ..«,é„ir„ Z 1. pr„^
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v.me ou «.ninirtr.", ,la„s tous les oas où il s'a..it O'm^mafore ,ous i„ contrôle .l„ département de, AmLZ
mc.p«les, .ont re„,^laeé., par les mots: "départait 7:
Affaires n.unieipales".

"«,«,.,„i„istre des affa "es mn-paies" o„ "„.,n.tre des affaires munlrplt-^t;

41. r,a préwnte loi entrera en vigueur le iour n„<,Ipa,r, au heutenant-.ouverneur en conseil de fi«;rr po1an,at,o„ publiée dans la «„„„, „//.•„>„, „, ^J^^l^'"-
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d argent ,lert,„eos aux f,„„ls d'ai„«rtUs«,„e„t -h-

.Statuts rofoudus, ISOO, le. Statuts refondus, 1888, et'f Code municipal do Quéljee

{Smctiomm le 9 /éfHej- i918)

SA MAJE.STE, Je l'avis et du consentement du Co„-s. I..g,slat,t et de l'Assemhlée législative de Québec déciect' ce qui suit:
vueoec, ae-

P tre .^ ;„; , f •' '" '"'""" ""«t-<iuatrième du cha-

<^
SECTION XXITa

"DK.S DEPOTS DK SOMMh:s DA»OKNT DE> ,N,;ES «XFOXDS D'aMOKTISSEMENÏ DE CORPORATIONS
MUNICIPALES ET SCOLAIBES

ou „«, obligation, émises par une muiiioimlité constituéeen corporation par une loi sp^Viale ou el vertu I,""po». ion, de la loi générale, ert remboursable par e^e'meii s 'aiiiiuités, ou par une ,érie de vei^-me .. 1 r:tifs et annuels couvrant tout le terme de l'emprunt ou I
' ""'"'";"

t ^-' '- «l™'- mis à part ohC Zlronds d'amortis^ment doivent être suffiLts pou"
pour
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1,^1' rencontrer chaque versement, v.t doivent être employés à
cette fin fi chaque date à laquelle un versement devient dû.

Lorsque ce capital est remboursable autrement, les som-
mes (rar<rent destinées au fonds d'amortisî^ement doivent
être suffisantes, chaque année, [mur i)ayer. avec l'intérôi:

uecru, tout le capital, à l'échéance, et doivent être dépo-
sé'es chaque année au bureau du trésorier de la province,

à Québei-, et l'on i)rend sur ce dépôt le montant qu'il faut
lK>ur rencontrer les versements, s'il y a lieu, aux dates aux-
quelles ils deviennent resi)ectivement dus.

Le lieutenant-gouverneur en conseil, sur le rapport du
ministre des affaires municipales, à l'effet qu'il est à pro-
ies et dans l'intérêt de la municii)alité. que le fonds d'a-
mortissement soit déi)osé ailleurs qu'au bureau du tréso-
rier de la province ou soit iilacé autrement, peut permet-
tre que le fonds d'amortissement requis pour racheter une
émission de bons faite, ou p<mr rembourser un emprunt
contracté, par cette municipalité, soit déposé ailleurs qu'au
bureau du trésorier de la proviiu-e ou soit placé autrement.

"1493/>. Une corporation municipale ou scolaire qui
a effectué un emprunt pour lequel un fonds d'amortisse-
ment doit être créé en vertu des lois à cet effet, ou qui a

émis des oblicrations, doit, dans les trente jours suivant im-
médiatenu-nt l'exécution de l'emprunt, ou la livraison des
obligations, faire au trésorier de la province un rapport
sous le serment d'office de l'officier priiu-ipal ou du maire,
et celui du secrétaire-trésorier ou du irreffier dans le cas
d'une corporation municipale, ou sous le «erment d'offi-
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ce du président et celui du seorétaire-trc^orier, dans le
cas d une corporation scolaire.

Ce rapport doit exposer :

a. Us détails du rè<rlement ou de la résolution en vertu
duquel ou de laquelle l'emprunt a été contracté ou les
ol)li<;ations émises;

I'. I^<' montant de l'emprunt ou des obligations, le mon-
tant de c-haque vers.mci.t, s'il y a lieu, les <lates d'écbéan-
- Y'f '«'^ ^'"^'roits où doit s. faire le paiemei.t .lu jn-i„ci-
pal ou du capital

;

r. U date de l'exécution de l'emprunt ou de la livrai-
son des ol.l.;.ations, le nom du prêteur ou de l'acquéreur
.•t le montant net vo,n par la corporation sur le montant
em})runte ou sur la vente des ohligations.
Ce rap,.ort doit être accompagné d'une copie certifiée

du règlement ou de la résolution, suivant le cas.

"1493r. Les sommes d'argent déposées conformé-
ment a la présente section portent intérêt, au taux de troi.
et demi jx^ur cent par année, à compter de la .late de leur
chn^ot jusqu'à la date où elles sont retira, et ( .t intérê^
est composé annuellement.

A l'éc-héance de l'emprunt ou des bons, ces sommes d'ar-
gent an.s. que l'intérêt a^-cru, ,-omme susdit, ,loive..t ê^rc
remboursées, ^mr le départem(>nt du Trésor, à l'ordre de h
banque ..u des banques où l'emprunt ou les bons sont fait,
payables.

" 1493(7. Les ^

mont à la [>ré»ente s

aes d'ar it dt coni

intérêt accru sur icelles sont
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»Mi

K-e, en valeur, publiques ,lu liovaume-r,,,' ou le Ff^

"1493/. I-es articles 8;! ' à 84.-I <w Si».», i , .

1!I0!). inoluisivement «•»,„.i; ,

"'"* ^^«"'»'» «'""«lus,

'a I.rése„te sec™r '
"''''''^'«'"*- """«'^ "'«'"»rf«. à

leAt!^™„,„t!* lifif""'''-*''""""''-- ™ -*il l«.t fHi,.

boursenient. ' '' ''* " '"" "•n'-

<>e «0 eonfo^er au, „isp„S %" .:^:- ™ "f
'»-

aux «éléments faits en vertu ,Ie l'art e e U ' '
""

.-nno -.. .u.i,„e™e„ts fau, ou^-^J^f' ^l?;;:
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*• '-'article 452.") /Ipo s^^w ^

placé pa,. ,e ,„;,«,':
"'' '*"'"'^'"^' '«««. est rem-

" 452S I

Statuts .vr,,n,l„. r/or.lT'Tfo'''' ""* l"''^'*™» *s
yiiaiiil. eu vertu de k l,.i m . u,.

«'""•" )'« im,„id,«lit,i, et nnL
" *« jugements

.'i^,J;':':e:t-:f^t"t'-r"'"^''»"^'-^"'^-
e*;n,e„„é pa. ,a .«eetiou 1 1 ^ k, "Z ^' t""""

="*'

e»t r,.n,,,:a,,-. par le suivant:
'

^' ''"'P"^* 3»'

2T2S I

"orti.em^tt:^"!","^'"'^"'' """'"^ - '«"'^« clV

-, déposée. a„: , T„ r,!""''^"--''
o-. Vivant I.

p^-"^^.
.-. Q..... eo,:;:r::n t :-ri't!

/ï,
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2.n

Lil

quatrième n du chapitre cinquième du titre quatrième de^
présents Statuts refondus, (articles \W.\,i à 14!>aA).

Quand, en vertu de la loi, il est ol,li^ratcMre .le déposer
<es .len.ers et que le dépôt n'est pas fait tel que prescrit
tout tuleic(mimissaire, porteur de l,ons, contrihual.le ou
autre personne intéressée peut, par une poursuit*- judi-
ciaire, forcer la municipalité à faire le dépôt et, lorsqu'un
ju<,.ement A cet effet est ohtenu contre la corporation
les dispositions de la loi concernant l'exécution des ju^^.:
ments contre les municipalités et contenues aux articles
2905 à 2927 sont applicables."

4. L'article ôrTS des Statuts refondus, 1909, t>st rem-
placé par le suivant:

" 5778. Us sommes d'ar^^t-nt destinées au fomls d'a-
m.»rtissenient sont employées annuellement, ou, suivac.t
le cas, déposées annuellement au bureau du trésorier de
la province, à Québec, .'onformément à la section vin*rt-
quatnème </ du chapitre cinquième du titre quatrième des
présents Statuts refondus, (articles \WM à li9;{/,).

Quand, en vertu <le la loi, il est obli^itoire de déposer
des deniers et que le <lépôt ..'est pas fait tel que prescrit
tout fidéicommissaire, porteur de bons, contribuable ou'
autre i>ersonne intéressée peut, par une .poursuite judiciai-
re, forcer la municipalité à faire le dépôt et, lorsqu'un ju-
gement à cet effet est obtenu contre la corporation, les
dispositions de la loi concernant l'exécution des ju-ements
contre les municipalités et contenues aux articles"0870 \
5883 «ont applicables,"
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il

an!;,,,'/'"'"-'"
"••"*

"" ^•"•'^' -"-IMi .1. g„é,«. est

"cviiri;::::::^'''"'''™'-'"-.-'. .suivant:

«"H„,„ I,. ,j, ,,.,

,,'*"' '"- <'"Pl"K'- ».innell,.„,ent, ou,

«'- .N. statut, r r
,

" ';,0?T'T
;'"

"'"• ""-
J4î);{|))"; '" '•'"•'' (articles wu:],, ^

va'i:

"''" "" '"""""•'""
'' •<""'"'•••"• alinéa „ar 1,. ™,.

"."r"r;J:;!:;;:;;,:t;;r;::'''" -" ;- '^--^ "'»-

«'it arti,.|., , Mé ,iéD0„
"' '''"'™ •'" P--*-

--"'<• - -. ;;, u,
"
f

•
'^^ '""'"-P'^l ^io Québec e.t

J- suivants:
"^""'^'^^^"^ '- ^-"-^ <lernic.r.s alinéas par

P-vince, à Québe<.. .. "^ 1 " '""^" *'" ^^^-'^ ^e la
lorniemeiit a la seotiou vin^-qua-

quatrième des

trié

Statuts refoiKK 1909, (articles 1493. a 1493A ).
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QuaiwI, en vertu de la loi, il est obli^^atoire de déposer
des den.er. et que le dépôt nVst i^. fait tel que prescrit,
tout f.deK-on,nHs.a.re, porteur de bous, ontril.ual.le ou au-
tre personne intéressée peut, î>ar une poursuite judiciaire,
forcer la mun.e.palit.^ à faire le dépôt et, lorsqu'un jucro'
ment a cet effet e.t obtenu contre la corporation, les dis-
positions de la loi concernant l'exécution des jugements
contre les njun.cipalités et contenues aux articles 811 à
«3.> sont applicables."

7. Toutes les dispositions de la loi incompatibles avec
ce les qui sont décrétées p^ la présente loi doivent être
interprétée, de manière à donner A celles-ci leur pleine
vi<rueur et leur plein effet.

8. La i,résente loi ne .'appliquera qu'aux emprunts cor.-
ractes, ou aux émissions de bons faites, par une corpora-

tion munc.pale ou scolaire, en vertu de rèfrlements ou do
résolutions passés après l'entrée en. vigueur de la pr.Wn-

9. IM présente loi entrera en
proclamation du lieutenant-

vi<rueur le jour fixé par

lans la Gazeffe officielle de Qm'he,c

pmverneur en conseil publiée



(«Ml-ms MIM,!,.,,,,

«n'ius, 1888. et lo f%l„ .

'" '^'"'"'^ re-

{i^anctionnre h U fén-ier 19 18)
SA MAJK.STF

(1 1' •

' ^e qui suit :

-^^"^"'''J^^' '•^sh.t, v. .le Quélu., ,|^orù-

aeil

ti' ne qui suit: . -

m Urt\oU. .n.... ..A".;' "J""f«"t après la senti..XXII'. (articles .OoT -,,//'•';",""'" "'"''^ '» *oti„„

«les survanta: " '' '"^' *<^^t'""s ft les art,-

t(
•SKCTfOX xxj,,

((
i^Es co3n.T/.:,s iir.Nicn.vrx

«
§ 1—/><•» «/,/,<„.,,. ;,•„„„„•„,.,

>»e^uti:;::5,;:^----->He.s.va,,t

»éraKdoit,dan,le,de,vr "" "" ""'" '''"'" ''" «é-

l'e^pimtion ,1e l'année t ';:''''
'"T" '"'"'"'"'tement

prenant l'actif et le „a„ifT
'"" '^"<'<^to'>r, eom-

«onsfin. „.i.res ..urrm^'lf^'',;'™;--?'"'^^ «' - opéra-
près les formules qui s nnt ,

V^imn sur et d'a-1>" -ont. sur demande, fournies par le
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minit^tro des affaires niuuiripalcs. certifié par le vérifica-
teur i-t accepté jwr le .seerétaire-trworit-r ou autre officier
qui tient les comptes de la niunicij)alité.

"5956;. Si un ^^reffier ou le se<-réta ire-trésorier no
transmet pas, dans le délai voulu, le raj)port requis ]>ar
l'article ry\KAii, ou si le rapport ainsi transmis est incom-
])îet ou erroné, d'aprèf; l'opinion du ministre i\v>^ affaires
municipales, ce dernier peut faire préparer un rapport et
une vérification convenables, pour toute période <le temps,
aux frais de la municipalité dojit il s'a^^t, j.ar un ou plu-
sieurs (les ins])ecteurs du dé.])artement des Affaire» muni-
cipales ou des comptables a^nssant pour ce département.

"5956/-. Tout secréti'ire-trésorier, ou autre officier
qui tieiit les livres de comj)tes ou le reoi.stre des pro.-ès-
verbaux de la municipalité, doit, chaque fois que le lui de-
mande le ministre des Affaires municipales produire -t
exhiber A l'ijispecteur, ou aux inspecteurs, du département
des Affaires municipales ou aux comptables a^nssant pour
ee département, pour examen et insi)ection, tous rôles, li-

vres, comptes, pièces justificvdtives et «locuments dont,' en
ladite qualité, il a la possession, la -arde ou le contrôle
concernant les comptes de la municiiialité.

"5956/. Tout secrétaire-trésorier, ou autre officier,
qui tient les livres de c-omptes ou Ic^s registres des procès-
verbaux de la municii)alité et qui né^di^^e ou refuse de se
conformer aux dispositions de la présente section, e>^t pas-
sible, pour chaque offense, d'une amende d'au moins vingt-
cinq piastres et d'au plus deux cents piastres.

m
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".'"S. .los honora ir... o„
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^n vert,, ,,e ,„ pré,,.,,,,, ^ ,
,
''": '.'"•'''' ''" - H.ar.o

taWe ,l„it recevoir paien, ", 7 * '""'"•'•'"^ "" '""P-

>•<• <-f-aprè,, prescrite '

*"'" ''"''"'«' '1^' la ma,,,^

(( 595«
^; .

^^>«f'U" des ins,,e,.t(
recevoir ]e h'a .-f .

""'/«'«Teur ou PomnHhL.^ i <

If
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norairos, ainsi que toutes Jes dt'iKMisos oiH^ourues par eux
en vertu de la ])réseiite loi, peuvent être pavés par le minis-
tre (les Affaires municipales et devront être respeetive-

ment remboursés par chaque municipalité dont les comp-
tes ont été ainsi vérifiés en vertu des dispositions de la.

présente loi.

§ 2.—Des Hinlles df ht rfctlc municipale

" 5956(/. A moins qu'une autre autorisation antérieu-
re n'ait été accordée par le lieutenant-gouverneur eu con-
seil, sur la reccmimandation du ministre des Affaires muni-
cipales, toute dette contractée par une nmniciiMlité cons-
tituée en corporation par une loi spéciale ou en vertu d'une
loi générale, i)our l'une des fins suivantes, doit être paya-
ble dans la .])ériode de temps ci-ai)rès respectivement spéci-
fiée :

(( Afin d'étiiblir, acquérir, i)rol(»ngcr ou agrandir un.
système d'égoût ou un svstéme pour fournir de l'eau aux
habitants d'une municipalité, ou afin d'acquérir du ter-
rain pour en faire des pan-s j)ul)li(s ou .k^ lieux d'amuse-
ments, le dévelop{K'r et l'améliorer.—(piarante ans;

h. Afin d'établir, acquérir, probuiger ou agrandir une
inst^illation et un système d'éclairage au gaz ou à l'élec-
tricité. ou, afin d'acquérir du terrain pour faire des «he-
mins, j.ublics, rues ou trottoirs, ju.ur les développer ou les
construire, les prolonger ou les améliorer, si les pavage»
ou les trottoirs sont en pierre, en blocs, en brique, en bé-
ton ou autres matériaux de même nature quant à la durée
ou afin d'acquérir, améliorer ou construire des ponts, s'ils
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sont en pierre, ei. béton, -i !,„,• .up, structure est en ferou autre matière de .embi»:,;.-. i,„.ur, ^uant à la durée, ojafin

.1 ac-quer.r du terrain, pour eonstruire, agrandir etamelK-rer de. Mtis.es destinées à .uel^ues fins municipa-
es, s, la bâtisse est en matériaux d'une nature plus dura-

l)It' que le bois,—trente ans;

J|.
Afin d'aequérir ,lu terrain peur faire les chemin,n^hes les rues „u les trottoir., les développer, le» cons-

.u re, les prolonger ou améliorer, si les pavages ou les

1
«utu.. matériaux de même nature quant à la durée, ou,afin da,^„er,r, améliorer ou construire des ponts, s'U.ont en b,„s „u de quelque autre matière d'une nature auss

lurable, „« ,r,n d'acquérir d„ terrain pour v eonst.^
agrandir „„ „„,éli«rer ,les bâtisses destinées à ,uelqu?f nmunieipale, si la bâtisse est en bois,-vingt ans;

''. Al-in d'aeciuérir du terrain j,our faire les chemins pu.

«ms les agrandir ou les «néliorer, si les pavages ou le,
t "ttoirs, sont fait, avec des matériaux qui ne sont m
^
une nature durable, ou. pour l'acquisiti'on d'un équi^nient de,«rteraental, ou afin d'accorder une aide, un bo-ni ou encouragement.—dix ans;

e Pour toute fin à laquelle il n'a pas été ei-dessus pour-vu, s. le ministre des Affaires municipales considère „u.
I objet ou les matériaux sont d'une nature ilurable trenteans, sinon, dix ans;

'

»vf„t Î7,^ ^*'""'"' ''" *""'" ''^"•' paiement encouni.avant le 9 février, l!.l«,_,a période de temps pour l.q„™
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il

leja «te po,,™, ,t. e„eo..„,e si elle e,-,t oH.in, .,.,,

:S •!.-/><.» rf,?„„«,„ ,„, ,„ Keutemnt-uouverneur en
conseil.

f«iro^?^^'*' ,
^ lieutenant-gouverneur en conseil oeut

^r::5x£—tr::^;:rr^?--

««ioie. ,J,;;t -c^aS
'"'"' """ ^'"•'"'" P" -

*. I/inspection et la vérification .les livres comnte,«t actif ,1e toute municipalité et le rannnrt T"
PT l'i„,peete„r ..„ ,e eomptahie;

'' *
""' '" "™''

^.
U fom.e Ole» obligation, et leur enregistrement;

1. Le remplaeement des obligations perdue, •

«• r^ certificat concernnnt les obligations.'

" 585ftv. Tou8 les salaires, bonoraires et amendes fixé,par et recouvrés en vértn ilo.,iif .
i .

'
"""' "-'«s

du fonds enn li' V règlements font partiouu loniis consolide du revenu.

im



KMl'LOI J)i:s DKXIKKs as

§ ^-Ih' re,ni,hi,hs denier. i,rovenant d'e,nprunts ou
d enitS6Hons d'ohlù/alioni,

"5956/. Us ileniers provenant d'un emprunt ou.
.1 une enn.sn,n d'obligations faite par toute niunicinalité
cmistituee en eorj^omtion par une loi spéciale ou en vertad une loi ..eneraJ. doivent être exclusivement appliquée
-^ ims auxquelles ils sont destinés, pourvu toutJl q^
. s ex..lent le montant .e<,uis pour ces fins, l'excé^n
PUi.se être applique à d'autres fins siK..ifiées dans un rè-

1^

.n.eut su ,sequei.t du conseil, approuvé de la même ma-
re que le règlement autorisant cet emprunt ou cetteomission de bons.

ï'm.t „K.,„l,rc. ,lu .,. ,,„i, s„it.v..rl,al,.,n..nt. suit parvr,t j,ar s„„ v„t.. „„ , ,,,,„, ...(..^^^^ ,^ vire.ueut de

';,:„,' 7' ''• ''"^'"""^"'"'«'t ros,,o„sabio ,1c. toutes le.

" r '' "'""' '"''•'"'<"""•'" •l'"""nuk.s de l'usage
u<,u.l ,.ll,.s éta,,.,,» de.,i„c«, env„. I„ c„r„„™ti„„ ^t

lieu
. ,«„ une |K,ursuite en justice entraî„a„t l'en.prison-

.e»e„t, le. recouvrer du n,e„,l,re o„ des membres dueoiised en défaut.

,':''."' /';^ '«'""« '"t ^"li'laiiv et .s'applique au sc

«K ., ,d,.,,„l de «.s ,l,.„,crs ou ,,„i en devient l'auteur
l.n poursuit,, on recouvrement do ces deniers peut êtr.nton 00 ,.,alo„,ent par tout oontribuahle ou par le min...

tre des .\ffaires municipales."

2* T/artielo .",300 des Statuts refondus,
place par le suivant:

1909, est rem-
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If i

.«itie ae manicre que ces compte*)

•

;• ^""™^''"" "-^^ 1" "«fre de ses opé^tion»;
" Kri assurent l'eiactitudc

;

< En facilitent la vérification •

et
rf. Fournissent les données nécessaires à la préparation des rapports financiers

prepara-

t-parn,i les archives dlt'IpUror'-™- ^' '" "^'

ou -;;re ;::r.::rj:r ^;:
'^ '"™^•'—

conformément ,„ .,.=7
^' municipales, ou

neur enVnsed^
'""" •"' " 'ieutenant-gouver-

3. 1,'article «609 des Statuts refondus 1909 .=f

^et oojet et de la vio ation s'il v « lin,,»» a , ^

- et t.isi..e lignes. pa;i:: Ut!'™,;rv::a\-:»'^^

p..o;p:Hf:i:rt:^^'^'"'-"-^™''-'''«''-stron,-

" 5613. Le maire doit fixer un jour pour la vota

::';'' ;V:;Tr " ' ^^'™™' ''* «p^-l*o;t
Pn».

>
t n doit donner avis public préalable d'au moin.
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ment." ^ '''"*^'"' ""« '^^^P'^ ^'^ rè^le-

6 L'articie 5C8G des Statuts refondus. 190<) est amende en y ajoutant les mots suivants: «
t par le L'tonant-ouvemeur en conseil."
^ ^"'

7. I/article 0777 des Statuts refondus lOOQ f.i »

mondé par la loi 4 Geor.e V, ehapi o 49 sec L ^'et;<^e n.u,eau an.ndé en en rempll,ant le'sI i,,;;^
moins un pour cent mr an" 1 .

^"

-r cet emprunt 'a échéL"^ '"""""* """^ ^^"""""-

8. l/article 3JÎ» des Statuts retondus IflOi» tel a.,ere.n,„»,.e „ar la loi 4 George V. el»„itre 49 sect '„„
'e"<le iKMMeau remplacé par le suivant:

'

,r^J'^^'-
'* T*" P""' '"'''• 'J^'^ «"Prinb au moyend une em,.s,o„ de bons ou dùk-nture, ou, le seinT d!ma,,., le eontresein. du .^.«aire et le .ea. l TZ.Ï

Ces l,ons ou déi,enture., sont faits pavaHe, au porteur

.nu.n.t payable semi-aunuellement au. dates ,„e fe conse,l f,.« par règlement, et à un taux qui „'e.Jdo pis sixponr cent par année. "^ *'^

f :» bons, s'ils s„„t p^^y,, ,„

r;::t^Li::^^-'"^--'«"ve„tétrci;.::
tre

féfi
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Ces bous, s'ils sont payables à toute personne, ou à tou-
te personne ou à ordre, sont après leur endossement gé-
néral par telle personne, transférables par livraison à comp-
ter de la date de cet endossement.

Ces bons
, s'ils sont payables au porteur ou à leur dé-

tenteur enregistré peuvent jusqu'à ce que le détenteur
ait enregistré son titre à ioeux, être transférés par li-

vraison, et peuvent après que le détenteur a enregistré son
titre à iceux, être transférés par leur enregistrement sub-
séquent.

Le transfert de ces bons, f^it comme susdit, en rend
ie porteur propriétaire et lui permet en conséquence do
soutenir une poursuite en son propre nom.

9. 1/article 5?80 des Statuts refondus, 1 905). est amen-
dé en y ajoutant l'alinéa suivant:

^

"Un fac-similé des signatures des officiers autorisés
a signer les \x)m, obligations ou débentures, peut être
imprimé, lithographie ou gravé sur les coupons, pourvu
que le règlement ou la résolution en vertu duquel ils sont
émis l'autorise."

10. I/articIe 5782 des Statuts refondus, 1909, est
remplacé par les suivants :

5782. Les emprunts de corporation, au moven d'une
émission d'obligations ou autrement, et l'émission d'o-
bligations, pour payer une .lette ou accorder de l'aide, ne
sont faits que sur un règlement à cet effet, sur Iwjuel a
vote au moins un quart en nombre des propriétaires dps
immeul)les imposables de la municipalité, qui sont élec-

^W^.S^^'
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tours muii.cpaux et qui est approuvé (1) par la majorité
de CVS propriétaires, en iiomhre et en valeur immobilière
qui ont voté et qui seuls ont droit de voter sur ce règle-
ment, et (2) par le lieutenant-<,'^)uverneur en conseil.

"

5782^^ Tout règlement, ordonnant ou autorisant un
emprunt ou une émission d'obligations, doit mentionner
l'objet, la date de l'échéance et le montant de chaque em-
prunt, ou partie d'emprunt, non encore remboursé, ou
de cbaque émission de bons ou partie d'icelle non encore
rachetée, et doit aussi spécifier les fins auxquelles la som-
me a emprunter doit être employée, et contenir toute., les
disiX)s.t.ons jugées nécessaires jmur assurer l'emploi con-
venable de l'argent et la réalisation de la fin indiquée dans
le règlement."

11. L'article 5783 des Statuts refondus. 1909. est
remj)lacé par le suivant:

5783. Aucune municipalité ne peut contracter de
dettes pour un montant excédant en totalité vingt pour
cent de la valeur de la propriété immobilière imp-na^
ble de telle municipalité, d'après le rôle d'évaluation alors
en vigueur, à moins que le règlement n'ait fait l'objet
d'un vote d'au moins les detix cin(|uièmes en nombre des
propriétaires de biens-fonds imposables de la municipali-
té mii Hont électeurs municipaux, et n'ait été approuvé par
une majorité d'au moins les deux tiers en nombre et en
valeur immobilière dP .n. n,op-riét5irc-5= qui ont voté et
qui ont droit de voter sur ce règlement, et par le lieu-
tenant-gouverneur en conseil."

wmiwm:]
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12. L'article 5784 des Statuts refondus, 1909, est
remplacé par le suivant:

5784. Quand l'intérêt et le fonds d'amortissement
des sommes empruntées par la municipalité absorbent la
moitié de son revenu, la municipalité ne peut dans au-
cun cas faire un nouvel emprunt à moins que le règle-
ment sur lequel ont voté au moins les deux cinquièmes
en nombre des propriétaires de biens-fonds imposables de
la municipalité qui sont électeurs municipaux, ne soit
approuvé par une majorité en nombre et en valeur im-
mobilière de ces propriétaires qui ont voté et qui seul?
ont le droit de voter sur ce règlement, et par le lieute-
nant-gouverneur en conseil.

Tout règlement autorisant un emprunt en vertu du
présent article doit prélever une taxe spéciale annuelle
suffisante pour le paiement de l'intérêt de chaque année,
et pour former un montant comme fonds d'amortissement
suffisant pour rembourser le capital en entier à l'échéan-
ce de l'emprunt, ladite taxe devant être prélevée en paie-
ments annuels qui devront être autant que possible d'un
montant égal chaque année durant tout le terme de l'em-
prunt."

13. I/article 5785 des Statuts refondus, 1909, est
amendé en en remplaçant les mots: "cinquante ans" dans
la quatrième ligne, par les mots: «le terme fixé pour un
emprunt de cette nature par l'article 59567."

14. L'article 5788 des Statuts refondus, 1909, est
remplacé par le suivant:
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5788. Chaque règlement, autorisant un emprunt
ou une émission d'obligations, doit être soumis à l'appro-
oation des électeurs, .onrorriémei.t aux articles 5609 à
5b22. dans les trente jours de sa passation par le conseil.
Apres que ce règlement a été approuvé par les électeurs,

le greffier ou tout autre officier autorisé de la muiiici-
pa ite doit transmettre, au ministre des affaires munici-
pales, une copie certifiée de tous les documents de nature
a lutormer le lieutenant-gouverneur en conseil que les di-
positn.ns de la loi ont été observées et qu'il est à propos
de passer ce règlement.

U lieutenant-gouverneur en conseil no doit pas ap-
prouver un règlement tant qu'il n'a pas reçu la preuv'>
que toutes les formalités requises pour la passation .le c^
règlement, ont été accomplies.

Le lieutenant-gouverneur en conseil peut cxi^w du
'

conseil qui a adopté ce rè loment, tous les docunients et
les renseignements qu'il juge nécessaires pour s'a.sure^
de

1 utilité (lu règlement ou do quelqu'une de se. di.,,.,-
sitions." '

15. L'article mu des .Statuts refondus, um o^r
amendé en en remplaçant les mots: «la vente ou la'pro-
messe de vente", dans les douzième et treizième lignes
par les mots: «l'émission et la livraison".

'^
'

16. L'article r,908r des Statuts refondus, 1900 tpl
qu édicté par la loi 4 George V, chapitre 50, section 2, est
remplace par le suivant:

"5903r. Tout bon doit, avant sa livraison, porter un
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eertificat du miuistre des AITaires municipales ou d'une
persujine spécialement autorisée par oe dernier, attestant
que le règlement autorisant son émission a été approuvée
par le lieutenant-gx)uverneur en conseil et que ce bon est
émis conformément à ce règlement.

Tout bon émis en vertu d'un règlement approuvé p;.r
le lieuteiiaut-gou\erneur on conseil, et portant ce certi-
ficat est valide, et s? -alidité ne peut être contestée pour
aucune raison quelconque."

17. 1Article 1(58 du Code municipal de Québec est
remplacé par le suivant:

" 168. U secrétaire-trésorier doit tenir les livres de
comptes de la municipalité de manière que ces comptes:

.
a. Concordent avec la nature de ses opérations

;

h. En assurent l'exactitude;

c. Eu facilitent la vérification; et

ci. Fournissent les données requises jwur la prépara-
tion des rapports financiers.

^

Il doit avoir les pièces justificatives Je tous les débour-
sés qu'il fait pour la municipalité, les produire lorsqu'il

s'agit de vérification ou d'inspection et les conserver dans
les archives de la corporation.

Ces livres doivent être tenus suivant la forme pres-
crite ou approuvée par le ministre des Affaires municipa-
les ou conformément au mode ou aux modes qui peuvent
être de temps à autre établis par le lieutenant-gouver-
neur en conseil".
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18. I/artioIo ;G5 du (>.lo municipal do v^uébee est
remplace par le suivant :

-765. Les dispositifs de l'.irticle 0903c- des Statuts
|;ct;>n.ius, n,00, sont applicables relativenient aux forma-
ntes nécessaires |K,ur assurer la validité .le bons." -.

19. J/artiele r^H du Code municipal de Québec est-remplace par le suivant:

'-758. Les emprunts de. corporations par émission
*^'

i'ons ou autrement, et les émissions de bons jxnir fins
do paiements ou .Paide ne sont faits que sur un réelle-
ment a cet effet, sur lequel a voté au moins un quirt,en nombre, des propriétaires d nnmeubles imposables dan.:
la municipalité, qui sont électeurs municipaux, et qui
^-t ap; e (1) par une majorité en nombre et en valeur
nnmobuu-re de ces propriétaires qui ont voté et qui ont
droit de voter sur tel règlement, et (2) par le lieutenant-
gouverneur en conseil/'

20. L'article T.^J» du Code municipa-l de Québec e<tremplacé par le suivant:

«759. Tout règlement qui décrète ou autorise unemprunt ou une émission de bons doit indiquer l'objet
la ate de l'échéance et le montant de tout empru^' upartie d emprunt non encore remboursé, et l'objet, la dat^déchéance et le montant de toute émission de bons oiparno d'icelle n.n encore rachetée, et doit aussi spécifie"

auxquelles la somme à emprunter doit ê
quee, et coii tenir toutes dispositi

t être appli-

f>ns jugées nécessaire^
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pour assurer le bon euiploi des deniers et atteindre le
but indiqué dans le règlement/'

SI. L'article ;G2 du Code municipal de Québec est
amende en y ajoutant l'alinéa suivant:

" Un fac-similé des signatures des officiers autorisés à
signer les bons, obligations ou débentures peut être im-
prime lithographie ou gravé sur les coupons, pourvu que
e règlement ou la résolution en vertu duquel ils sont émis.
lautorise."

22. L'article 771 du Code municipal de Québec est
remplacé par le suivant:

" 771. Une corporation locale ne peut contracter des
dettes pour une somme excédant en totalité dix pour ccn
tle la valeur des biens-fonds imposables s'il s'agit d'une
munuMi^alité rurale, quinze pour cent de la valeur des
biens-fonds imposa/bles s'il s'agit d'une municipalité d.
village ou de ville,— stte somme comprenant la part que
cette corporation a à payer de la dette ^e la corporation
de comté,—à moins que le règlement sur lequel ont voté
au moins les deux cinquièmes en nombre des propriétaires
de biens-fonds imposables de la municipalité qui sont élec-
teurs municijmux, ait été approuvé par une majorité d'au
moins les deux tiers en nombre et en valeur immobilière
de ces propriétaires qui ont voté et qui ont droit de vot'^r
sur ce règlement, ainsi que par le lieutenant-gouverneur
en conseil".

• 23. L'article 775 du Code municipal de Québec est
amendé :
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J.«.K.,s |«r le. mot,: «IV.,,,,»,,-,,,, ,, ,„ n.raij' '

luniistre des Affaires niuiii<i|iales".

24. I* Code municipal .le (^,„.lw „,. amendé on v«joutant, „pr,'.8 l'article r:9. l'artiele suivant
'

sur ce bo„, être transport,', sur livrai,,,,, et iK'Ut .1/que le porteur a enregistré ,c d,.,t „u-, 'ur .ITêtre transporté par un enr,^istremen «,bsé.,uent e,trans,x.rt en confère la p^priété au p„rt..„r ,. Tu per J.le .,uten,r une ,K,ursnite à son sujette,, .,„ „!.„;,. '::::;
as. 1,'artiele 4336 des Statuts rer,„„lu« ix«« .

»me,„lé en v ajoutant les alinéas suivams '
''"' ™'

" Ive secrétaire-trésorier doit tenir Ip« I.v,v i

'• '» ...unieipalité de manière ^tU^:..!:;;;;;;"
'"'^'-

". Coiloordeiit avec la iiatnrp /i« - •^" nature de ses opérations;
'>. J'.ii assurent l'exactitude;

^•. Kn facilitfnt la vérification; et

'/. Fournis.sent les données requises nonr I. . -

tion des rapports financiers. ' ^' ^"^'P^''^-

qu fait pour la municipalité, les produire lors-
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qu'il «'agit de vérification ou d'iuspectior, .t i
server par^i ,e. ..ehive. de la corporron'

""
l^es livres doivent être tenus suivant i. *

te ou approuva par le ,„inLtr ,

'

. ff
"" "'"'"'-

ou c„nlormé„K.nt au mo ™ municipales,

Sfr,. .1 *
• "" ""^ """'es qui peuventêtre de t*inps à autre établie n», i i- i

l'tuient

en conseil.» ^ '" ''"'"»'-™nt-gouverneur

26. L'article 440(i des Statuts refoinlus ISSxamendé en v aiontanf i.„ . ^ •

"'""""*' '»»», estlu
.> ajoutant les mots suivants: "et nar l„ ll«.,

tenant-souverneur en conseil". " ^ ''™'

L'article 458« des Statuts retondus, 1888 te-'c par la o 4 fion,.„„ v ,...:. .
' ""' '^'

27.
qu'amendé par la loi Ge r.e V h 'T'"^'

''''• *^

est remplacrpar le sutan"^ '

""''' '"' *^«'"' "

«oilt^lis 't::"7"
''™'

f"" ** ""'P^-'» -r émis-

.eeréta,reri;-:^:-Lfdet:r;:r::r^

pour cent par année
excédant pas six

t™n,.orté: par îtatT "" '" ""*'"'' *«"->' «'-

pers::,,ir:i;'t,:''V:ti:.'^T''"^""-™*'-

-».p.er de ,« date de eel I™! ^™ 7 "" "^"'^™' *



^iii;\i)::iii:x'|'.s

1"™,..„„ et il, j^uveut a.,r^ ,
' ' "•«'«f"™ par-

'^ «'roi. ,a'il . su Tceux a '? ''f""^"^
" ''"'^^''^^é

?irtrc„u.„t subséquent
"'"^"''

P"'' ^'" <:"ro-

poursuite à leur sujet en «on ^
^"^"""^ ''"^ '""^'"^'' ««''»"jec en son propre nom."

"»P"...é, IitI,og™,„,ié, „„ vé L "^ ^'"- '*'" ««>
que le règlement ou la ,-,„i,!i

' '""'"""*' '«""'"'
«'"t én,i8 l'autorise."

"^"'"""° "' >frtu .luquel iU

**• L'article 4")39 ,Ie« sii„, ,

^iplaco parle suivant: ' '""'"'"' '««'*. <«
" 4529 r

f'"» 'l- paiment „„ d'aid „! '"'.T.""»"» -'• '"""s pour

""•"':-: ''« propriétaire "obi :;;*";"""" "" '<'•"' e,.
'

«PP-xv.-. ,,),„, „„^;™ """""'P-ux et qui est

in.n,obilière de oea proprT'iTr»
""• """^"^ '' "" >"'<"

o-t -Iroit de voter mZZl^^' ™'* '' """ *>"«
n.«t-go„ver„eur en conseil? ' "' <*' P" '« '"««-

/
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30. L'article 4ô29a dos Statuts refondus, 1888 tel
qued.cte par la loi 63 Victoria, chapitre 31 section 'l etamende par la loi 4 George V, chapitre 58, section l/est
remplace par ]e suivant:

" 45a9«. Aucune municipalité ne peut contracter de
dette pour un montant excellant en totalité viu^t pour
fvi,t de la valeur de la propriété immobilière imposabi.^
.10 la municipalité d'après le rôle d'évaluation alors en
vigueur a moins que le règlement sur lequel ont voté aumoins \,, deux cinquièmes en nombre des propriétaire,
dm^meubles imposables dans la municipalité, qui sont
électeurs municipaux, n'ait été approuvé par une majo-
rité d au moins les doux tiers en nombre et en valeur im-
mobilière de teks propriétaires qui ont voté et qui ont
droit de voter sur ce règlement, et par le lieutenant-c^ou-
verneur en conseil."

"

31. L'article 4Ô30 .les Statuts refondus. 1888 estremplace par le suivant:

mpnf
^^^* ^- ^"''"' '''"*^'^^* '^ 1« ^ouds d'amortisse-ment des sommes empruntées par la municipalité absor-

bent la moitié de ses revenus, le conseil ne peut, dans au-cun cas, contracter un nouvel emprunt, sans qu'au moins
les deux cinquièmes on n,>mbre des propriétaires des im-meubles imposables de la municipalité, qui sont électeurs
mun.e,,«ux. ne votent sur ce règlement et qu'il ue soitapprouve par une majorité d'au moins les deux tiers ennombre et en valeur immobilière, des propriétaires 'qui
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'e annuelle suffi«,„,e ponf a /l'it^r <
,'"

''^'''

n«, et former un fonl,^' V
' '"'""' * '^^''»')''<' «n-i"w un lomls d amortissement «nfrioon* „

rembourser le canitjil „„ ••
"'"'"> sutiisant pour

.•e«.pnn,t, ^^^^ Zj^^. "Z^^
''^^^.^ ^«

annuels qui ,|ol,p„t u.„ l
" P^i'l^ee en paiements

tant i.J «2 1. .
" **"' ""''''"'' '""" "»»-

prunl." ^ """"^ ''•'™"' '«"' k t^'nne de l'em-

''<*iet. la .late d'J.Ce
"

'l„ ;;Z;'7'
"™"™-''

riiir^i-:-;;—^^:^.^:

doit être emplovt eTrr ? '" '""""^ * "^'"P™"'"

..» «;.essai?:rp:„r^r:Tv:;:: ::::sfr'i/-gent Pt attoindro le but indiqué ,
L^ ;'*"\"«^'^ ''^ 1 «r-

'iiuujiu' dans \o n'^lomout.

33. LWticie 4531 des Kfofnf
remplacé par le suivant:

' '""""'"'' ''""'• »"

«niSon 'Tllfîn """"'""' "" ""'""'' "•
i-on» doit être soumis A l'approbation
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te^électeu™ d.™ les trente jours de sa passation par le

• Aprts que ce règlement a été approuvé par les électeur.
le greffier ou autre officier de la munic^alité a^T^'i
p.rtjent, do.t transmettre au n.iuistre des Affaires Ini-«pales nne cop.e certifiée de tous les documents del .
e a informer le lieutenant-gouverneur en conseil de it

.

omphssement des dispositions de la loi et de l'o;^rtun -
te d'adopter ce règlement.

pporiuni

I* lieutenant-gouverneur en conseil ne doit pas approu-ver nu règlement avant .i^.voir reçu la preuve sufEed laccomphssement de t,„.tes le, formalftés requises ^ur
1 adoption de ce règlemei i.

^
Le lieutenant-gouverneur en conseil peut exiger du con-

«eil qu> a adopté ce règlement, tous les documfnU et ren-.c,g„eme„ts qu'il juge nécessaires pour se convaincre d.
1
«t,me du .glement ou de quelqu'une de ses disposi!

eo,^;,,*''""'""'
'" ^""''' '"^""'"''' '»"'« »>unicipalité

ous^.tuee en corporation par une loi spéciale ou en vertu
.
e« d,«,H«,t.ons ,1e la loi générale, peut, av« l'approbltadu m,n,stre des Affaires munici^les, émettre des oîu

I e.« r„„t par le règlement, et peut former un fonds d'a-mort,ssen,e„t « un taux basé sur le terme de l'e—pourvu aue chaque émission, après la première rifllement pour 1. balance due sur l'emprunt

36. Les dispositions de la section 34 s'appliquent .u>
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«mpnints contractés avant l'..,.*^'

«-te loi. au „,oven .^ l ,:

''™
!''. "^™^ "" '» P'-

»»re qui y eat autorisfe
' ''*-"""'"^' '''' '" »«'-

«tflJt"";.î::.;r;";:r:t?'sr ""^ '- ""'""^"-

-M-nt „... „„„,i„„, ,^:: ; P--tc loi et qui

tofsee par la section 34 sont v»
"'""""'" """

^"7' ^ie ,a ,„i aient «'/oCe 1 1,7*"" ""! ''' '^^'-

ports.
»iriees sous tous autres ra»-

37. La prcsejite loi entrera e„
ftf par proclamation ,i„ ,ie„ e„a

'""" " '» J""'

-. PuUiée dans ,a 0..., o^TS.' " "°"-
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If

(9 GEORGE V, CHAPITRE 59)

Ui amendant les «tatute refondus, 1909, les Statuts re^fondus, 1888, et le Code municipal de Québee re a-tivement aux affaires municipales

(Sanclionnée le 17 mars 1919)

SA MAJESTE, de l'avis et da consentement du Con-•ml législatif et de l'Assemblée législative de Québec dlcrête ce qui suit:
NÉU»"ec, ae-

amtdé:'"""' '"" '" """""^ '^'""""'' l"»»' -t

a. Eu en retrandiant les mots : «s'il renferme »„ m„,„.
<,».nze cents toes", dans les troisième et Wme"u;:

f>. En en retranchant les mots: «ou en ville" dan» 1.
deuxième ligne du paragraphe 2.

' '
'^

Juf 190^"f. 'vT';
''' "^^'^ ^^«"« ^^« Statuts refon-aus, 1909, après l'article 5615:

"ombre de votes requis par les articles 5782, 5783 et 5784

ntr la votat.on pour la terminer le jour suivant si dem«,e .u, en est faite, par écrit, par le „,airo, par un «S"l« ou par trois propriétaires électeurs m^icipâûx avt'

t

«IX heures de l'.près-midi du même jour."
'

S. I/articlc 5684 des Statuts refondus, 1909 est «.<,„àé en en remplaçant les mots- "»t ,^ jj- iitut les mots, et pour aider aux instito-
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I>«>i'é «u aille»™, dans la
p:!*!;^:.''''''''^ ""' '" "•""«-

"^"otion
1, est de nouveau 1!!^' '''""°^' "'"»?"« 38,

mob: <•„„, sujet aJ itlT ' "" '" '«'«nchant le,

-venus de la mZX.t'Z"''" "" "''"'' " "-^ '-
"-!« et à i'établisaemrn 1 " rrr' '^^ '"**^'' -'-

fi«...t pour rembourser ci
'^ «"«"«^«ent suf-

«••'«que tel emprunt LLt-r"' * ''''''^"'=«' P»"
te.nps. exc«er six pour^.t eM ',

"'
f"''"''

'" '»""'
être déterminé dans ,e règlêml •>

' "' '"''"«'' "-'

'-^«o'î::strtl14;r:^''"- - «*«*«'« ref„„.

««..«e V, chapitre etleet/o^ 8
'"''"'' P" '" '«' *

" «^ra»-
1. A moins „,„„, .„j,, ,„j„^,^^.^^ ^^^ ._
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!i!

^il Ter ::;P<'™"™™™ieii»le ne peut vendre leswn» quelle est autorisée h émettre en vertu d'm,règlement, autrement que par soumission éori ap^
2 -s puWié dans la (,w«e „,ï,:„,,/. TouZ
duTon , T'''

"' '^""^"''^™«°"' i «ne séance publiqu.du^consod de k n.un.cipalito ou de l'un de ses eomités'
- loute soumission doit êtr. accompaguée d'uu chi-que accepte égal à u„ p„„, ,„„, ,„ „,„„Cf d" F mprun."Apres re.a„,en des soumissions, les chèques dé^X p

'

mu ,k. soumissionnaires dont la soumission n'est pas ac

dont^l ottre est accepté lui est remis après l'exéc-ution de son

ji. Toute soumission doit »p.^,fier si le prix offert com-prend ou ne comprend pas les intérêts accrus sur e Zlau moment de leur livraison.

Cependant, une soumission qui ne contient pas telle mei-.on peut être acceptée par le <x>nscil si elle lui par t" e
« plus avantageuse, pourvu que, dans ce cas, l'aeceptottdu c»,seil soit approuvé, par le ministre des Arfair^m::"

7. I/article 5788 des Statuts refondus. 1909 tel uu'éiH-t" par la |„i « Oeorge V, chapitre «0, section elt'amende en y insérant, après les mots «su lequela vote"tans la cinquième ligne, les mots: "(„) ^i^Xjt ^tl
c.«. ou d;une ville a.vant deux mille ou p „ e ^x m"propriétaires d'immeuhles impo..l,le, quiLt .Ictel „'
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Pa-x, »u „„i„, <,u~^^;2-' "»»t électeurs mm.,ci.
'"«te autre mnuiclalité" ' ' " ^"^ ^''1 «'««it de

--„é en , insérant fJiJ'r'^«»'
-««on n! e,t

'l""» h sixième ligne fe it <°'V
^J'' "'^ ™'»."

« '- .l'une ville ayant deuT^,,*"^ ^ " '''«^ d'une cl
P-Priétaires <i'im„.eubles1L» l""

"'"^ <'^ ^^"^ "'«»
niun„.>paux, d'au m„i„, ^ ™P°»«*Ies qm sont électeurs

"" "«• ou d'une ville al r'""';
^"^ ^'" ^'»«" "'u-

P'us de mille propriélires Ln m
'' '^^ "'"^' ««*'

'""ioipau.. d'L mo^ruVi'T
:: r\ t,'

««'^'"»
toute autre municipalité". ' ^''' "'' «'««*' de

'"e^ pa'^^i' 8totr:r t-^-' '-«' -< ^'''^-

«"endé en y insérant!. ' '' " *"' ''<="'>" l^. est
'.^". dan, la' r^Se^f "»*»^ "'" ^uel ont' vo
d'une cité ou d'une vmern?. ""''•' "« «'" «'"«it

'""k propriétaires d'LjZ':" ""
u

"" ^'"^ ''^ -^o-
teurs munieipau,, au Tinf ! ''°^'"''' •""' ^»' «^c-
d'une ville on d'une ci" âv.n

'""'"""'"' (*> «'" «Vit
plus .ie deu, mille p'^pXlrr '" "^"^ "'"«' ">-'
qui sont électeurs munSpau,?/ '"'""'?'''" ''"P»«""-
" «'agit de toute autreZ^^^""" '^ """'i «* (^>

M
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tut. refondus, 1909, est amendé en y insérant après Par-
tic.e o88r, le section et l'article suivants:

«
SECTION m

*' DE CEKT.UXS TRAVAUX PUBLICS DANS LES CITES ET VILLE-

"5885«. Nulle corporation de cité ou de ville, quel-
le que soit la loi qui la régit, sauf les cités de Québec et
de Montréal, ne peut donner à l'entreprise, des travaux de
construction ou d'amélioration et passer un contrat à cet
eftet, H moins que le règlement qui autorise le contrat
ou ordonne les travaux n'ait pourvu « l'appropriation de?
deniers nécessaires pour en payer le coût.

Si la corporation n'a pas dans ses fonds généraux non
^ autrement appropriés, les sommes nécessaires à cette fin
le règlement devra pourvoir à l'imposition d'une taxe spé-
ciale sur toute la municipalité ou sur les propriétai!^^
obliges au oout des travaux, selon le cas. ou décréter un
emprunt, et, dans ce cas. le règlement devra remplir tou-
tes les conditions et formalités requises par la loi rela-
tive aux emprunts municipaux.

Cependant, lorsque la corporation est tenue, par la loi
d obéir a une ordonnance du conseil d'h^^giène prescrivant
1 exécution de certains travaux dans Un délai déterminé
elle peut exécuter cette ordonnance et emprunter les de-
niers nécessaires sans observer les prescriptions du pre-
sent article: et, en général, les cas spéciaux autrement ré-
gles par la loi.

Les contrats passés contrairement aux dispositions qu.



-<JIK.\DKJIE.vj.s

sr
Prréèiici.t sont nul. m „ ,•

-"""uaWe peut „,tt T'S it
"""«"«-"'. «' tout

r?^^^^^^^^^^
P-e„t „t.,

'* ;f'..no ..ne„.Je n^él ,t
1?'^ ™ ^«""t Pa-i-

-"-''•''''''•«Î.=-Ï,X~
'^' J^'articJe 5929 r]p s;!*.

'•"«Plac,^ par ie .ui,,^^.
"* *"»""« «fondu., 1909, est

-S ua:r:::t>;:^„'>~on contai. «„ ,„.

""'"!";« ..e peut venir™ ± °'' "^™'''' »"»-« »«-

'" '
'« généralité d s L" """' ^"» '"«''eindre-- '-" -«e en aueune dXlC^"*^' ^"' ^ P«-

"• J^" prenant et sou^^rivaTtT '"""""''' ™™'''^
^'"e f..r„,ée pour cet ob^e"

''' '""""^ -''""e comp..

'-' "uV::::!,™ ^'»'•' ^^ rar^ent ou aut. va
in.meuWe; "" '« ^'""^-'-"-'e ou la propriété Irjut'

^- J^^n garantissant nar ^^a
somme dW^pnf ^ endossement ou aiiHi»«. ^u aa-gent empruntée '^^ «"''ement une
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f-

(1

sèment industriel ou commereiai, conformément aux dis-
positions de la loi."

12. Les articles 5930 et r)931 des Statuts refondus,
1909, sont abrogés.

13. L'article 4404 des Statuts refondus, 1888, tel
qu'amendé par la loi 63 Victoria, chapitre 39, section 1,
est de nouveau amendé en en retranchant les mots: «ou
tout étahlissement industriel", dans les troisième et qua-
trième lignes.

14. L'article 44-'.!t des Statuts refcmdus, 1888, e*t
amendé en en remplaçant les mots: «aider aux institu-
tions charitables étahlies dans la municipalité ou dans
les environs". (!ans les troisième et quatrième lijrnes, par
les mots: «subventionner les hôpitaux et les institutions
charitables établis dans la municipalité ou ailleurs, dans
la province".

15. L'article suivant est inséré dans les Statuts refon-
dus, 188.S. :après l'article 452fi, tel qu'édicté par la loi 8
George V, chapitre 60, section 37 :

«452e«. 1. A moins qu'mie autre autorisation an-
térieure n'ait été accordée par le ministre des Affaires mu-
nicipales, aucune corporation municipale ne peut vendre
les bons qu'elle est autorisée à émettre en vertu d'un rè-
glement, autrement que par soumission écrite après un
avis publié dans la Gazette officielle de Québec, au moins
quinze jours avant la date à laquelle les soumissions se-



^'^^^^^^umh:sl's

:.î^

f^
accepté é.al ;. „, ,.>,^ ;^^^^

«^eon,pa..ee d'un chè-

c 1 ''. "••""'-''-^'air^ do"t'
^^b.^es déposés par

«(ecptee Jeur sont rpm,-.
^ soumission n'esf I^

f""' 'le son contrat. "' ^'^ '"^^""^ après i'exécu-
•^- Toute soumission do.f .. - ••

•"'""'"'"
<''' leur livraiso,,

"'' '"*™» «"' 'es bon,
'l'Pcndant, ui» ,„„„ •

rait être la nl,.^
^^^ ^^ eonsei] ^ ^.lu , •

i>
^^"'^ avanta<'-ens^ »..

^'^^ ^ui pa-
1 ««'•optât,-,,,,

,,„ conseil s^r '
''™ '•"<'' '!""» ce ca!

*^- '/article 4ô29 i

•''.^ ™>»; ('-) s'il aWt dW """"''''«>^. au moins u.,"""« n.ais pin, „, f, f
""^ "lie ayant .-noins de iZ

P-^Wes gui sont élect ^ ':-""':'"^^^ "''"'meuM . t,"

' *"*'"* ''fo'^dus, i888, ,«,

\

^

!

.'

"«
.Î.Z-C
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qu'édicté par la loi 8 George V, chapitre 60, sect.ou 30,

est amendé, en y insérant, après les mots : "sur lequel ont

voté", dadis les cinquième et sixième lignes, les mots: (a)

s'il s'agit d'une ville ayant deux mille ou plus de deux
mille propriétaires d*immeubles imposables qui sont élec-

teurs municipaux, au moins le cinquième: {h) s'il s'agit

d'une ville ayant moins de deux mille mais plus de mille

propriétaires d'immeubles imposables qui sont électeurs

municipaux, au moins le quart; et (c) s'il s'agit de toute

autre municipalité".

18. L'article 4530 des Statuts refondus, 1888. tel

qu'édicté par la loi 8 George V, chapitre 60, section 31,

est amendé en y insérant, après les mot*: "contracter un
riouvel emprunt", dans la quatrième ligne, les mots: "{a^

s'il s'agit d'une ville ayant deux mille ou plus de deux

mille propriétaires d'immeubles imposaibles qui sont élec-

teurs municipaux, sans qu'au moins le cinquième; {h)

s'il s'agit d'une ville ayant moins de deux mille, mais plus

de mille propriétaires d'immeubles imposables qui sont

électeurs municipaux sans qu'au moin» le quart; {c) s'il

«'agit de toute autre municipalité."

19. L'article 4530a des Statuts refondus, 1888, tel

qu'édicté par la loi 8 George V, chapitre 60, section 32,

€st remplacé par le suivant:

"453<Ki. Tout règlement, ordonnant ou aatorisant

un emprunt ou une émission, de bons, doit mentionner l'ob-

jet, la date d'échéance et le montant de chaque emprunt
intérieur ou partie d'emprunt antérieur non encore rem-
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Wé sur l.e„,p„„t p^'ïn,.
'^. '"«

f"
l'intérêt à être

1» «ommo à emprunter doit .,* "?' '"' ^'"^ '""î''«"«

P'»i couvel..b,e de/S.rrTrr" --"e^l'em-
dan.-^ le règlement."

"""""'"
''' '™t indiqué

«ombre de ;„tes;.^„* '^t tTl'
'""' "' *»'»"'". '"

«" la votation pour l« tetSf
'^ ""'"" <^"i' «Mr-

«a-de lui en esf fait .^^Zi: ''? '•"™"' "' -J""

•'" "iciiu' jour.

'•i 68 Victor,., olJtt 41. ""'^""'^ P»' '«

<««« et 4643/, teirnue re! n,
'" '• "' '"' «--'iole.

'888, «ont .brogé^. ' *" '''* «««"'' «f"ndu,.

*»«ndé en en rempU„t l!^
"'^' "" «»*''*<= ««t
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" 382. J^a \ otatioii sur les règlements dure jusqu'à

ei'x heures du soir, sauf le cas de l'article 382a."

23. L'article suivant est inséré dans le Code muni-

cipal de Québec, après l'article 382 :

*'382a. A six heures du soir, si le nombre de votes

requis par les articles 758 et 771, selon le cas, n'a pas été

enregistré, la votation se continue le lendemain aux mêmes
.heures.

Si, à la fin de la seconde journée, ee nombre de votes

n'a pas encore été enregistré, le président doit ajourner

la votation pour la terminer le jour suivant, si demande

lui en est faite, par écrit, par le maire, par un conseiller

ou jMir trois propriétaires électeurs municipaux, avant

sept heures de l'après-midi du même jour."

24. T/article 398 du Code municipal de Québec, tel

qu'amendé par la loi 8 George V, chapitre 82, section J..

est de nouveau amendé:

n. En y ajoutant, après le paragraphe 1, l'alinéa sui-

vant :

" lia corporation locale peut, si elle le juge à propos,

accorder l'aide ci-dessus mentionnée par simple résolu-

tion.";

h. En en rempla(*ant les mots: "sul)ventionner les ins-

titutions charibaibles établies dans la municipalité, ou lea

municipalités qui y sont adjacentes", dans les quatrième

et cinquième lignes du paragraphe 3, par les mots: "sub-

ventionner les hôpitaux et les institutions charitables éta-

blies dans la municipalité ou ailleurs dans la province."
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.

25. L'article suivanf « * •

vuer>ec, après
l'article (,'5>7.

^ "'"'i'"

'^^ ia corporation n'a ,>«J

* peut exécuter eette A ônn
"" '''''«'

déterminé

«ut article, et en général le „, • '"""'^'P''""' du pré-

Jout contribuablo noi.f ^j / ^ '** ''»'•

-.'« corporation ItTXlZ '"' ''"'
"'"i""-'-,, c.,,.

™t.on de trava,,, do„n™C"'-'^"^ ^P*-*" l'« -

"X?»"'
<!«• Pr-'-^d^t '"""* '™-n,e„t,:.;

Toute infraction a„v r

est- cependant.
loisible ,„ LIT^'
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conseil, dans les cas urgents, de permettre à un conseil

•municipatl de déroger aux dispositions du présent arti-

cle."

26. L'article 759 du Code municipal de Québec tel

que remplacé par la loi 8 George V, chapitre 60, section

20, est de nouveau remplacé par le suivant:

" 759. Tout règlement qui décrète ou autorise un

emprunt ou une émission de bons doit indiquer l'objet,

la date de l'échéance et le montant de tout emprunt anté-

rieur ou partie d'emprunt antérieur non encore rembour-

sé, et l'objet, la date d'échéance et le montant de toute

émission de bons ou partie d'icelle non encore rachetée,

et doit aussi spécifier le taux de l'intérêt à être payé sur

l'emprunt projeté, ainsi que les fins auxquelles la som-

me à emprunter doit être appliquée, et contenir toutea

dispositions jugées nécessaires pour assurer le bon emploi

des deniers, et atteindre le but indiqué dans le règlement.**"

27. Tj'anicle suivant est inséré dans le Code munici-

pal de Québec, après l'article 760 :

** 760a. 1 . A moins qu'une autre autorisation an-

térieure n'ait été accordée par le ministre des affaires mu-
nicipales, aucune corporation municipale ne peut vendre

les bons qu'elle est autorisée à émettre en vertu d'un règle-^

ment, autrement que pair soumission écrite après un avis

publié dans la Gazette officielle de Québec, au moins quin-

ze jours avant la date à laquelle les soumisf^ions seront pri-

ses en considération à une séance publique du eonseil de

•la municipalité.
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<ïu! a ..!;;^'ér"'"""
'"' '^^^ aeeompa...ée d'un ehè-

ceux 1.

-soumission., les chèques déposées parœux de^ .i„umissionnaires dont l'offre est accent^ T,!.' Iremis après l'pvèr'nfmn n
acceptes, lui est

i
it.

1 exécution de son contrat.
'' route soumission doit spécifier si le prix affar.

=::.::: :rt~:;: "-•- •'

-

<^i'|w".i«nt une «umissi,,,, „„: „e ,,„„j. „, „__^ . „mont (III i)eut ,-.tr,. «,.,.„„.• ,

""'"«lit pas telle

«cpta,
,
ifi "r^T"'

""""- ""'• '""'' - -'. •'«<=-

arf-ire» ...u:,,
:™::'/'"' ^"P"""™ >»' '« "'"i'tre de.

.u^-de'i:::;:;,:',,r:x;,''"'.
-' 'v-trée e- vi.

'1«..» lequel riiitérêt X' ô. ^ "
"«''""'^"' '*'^'°P™"

ré«i:ntioii, iiourvù u X "
'T'

^^' '' ^""«'^ J»'

le .ieate,ia.,'t,„::erc;:i:: ::*;:'" '°'- """--« •»'

29. U.S règlements passw avant IVnfrA^

::"r-:^:i:r5i::i^^

Mjçueur ]u«|uau premier mai I9ao.

-P.:V;:rstCv::^:;rî--t^
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SECTION IV

«
Ul' TAllIF DES DUOITS EX HONOKAIRKN

"2520.,.
1. u lieutenant-gouverneur en conseil

iZltr ÏT T '^^*''''' ' ^''^^''"'^ ''« t»"t acte qui
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Règles et formalités communes à toutes les corporations mu-
nici/xiles, pour les règlements d'emprunts, au moyen d'wie

émission de l)ons ou autrement.

lo-—Tout règlement ordoimant ou autorisant un em-
prunt ou une émission de bons, doit mentionner Tobjet, la

date de l'éiîhéanee et le montant de chaque emprunt ou
partie d'emprunt non encore remboursé et l'objet et la

date et le montant de chaque émission de bons ou partie d'é-

mis.si()n non encore rachetée, et doit aussi spécifier les fins

pour lesquelles la somme à emprunter doit être employée, et

contenir les dispositions jugées nécessaires pour assurer

l'emploi convenable de l'argent et atteindre le but indiqué

dans le règlement;

Kemarques:—Nous croyons devoir donner immédiate-
ment la raison de la nécessité de bien indiquer dans un
règlement la date de l'échéance de l'emprunt ainsi que
les fins pour lesquelles, la somme à emprunter doit être

employée. C'est que la loi en fixant les limites de la

dette municipale a déterminé que les emprunts doivent
être remboursés dans une période de temps variant de dix,

vingt, trente et quarante ans, suivant les fins pour lesquel-

les, sont faits les emprunts.

Nous citerons immédiatement, et en entier, les disposi-

tions de la loi qui règle cette matière :
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CH. GO. '

De/, limites de la dette mmiHpale.

M'I, rar la recommandation du ministre He, «ff
B'cipales, toute dette contractée Tr^r .'.'' """

«tuée en corporation ZZ^ZZ!!^?'"^^'*'
'''"''

d'une loi générale no>,r i- ! i-
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payable .iaLT 1^1 .7 *" ''"' ™'™"'^' ''"'' «''«
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'"^' ""'"'' •>"""' '^ '» ''»-

.'«; sont n piZ uMn""^ °" ™'"'™"'"' ''' P»-f•
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r«, OU .f,n d'aoquérir du terrain, pour cou.truire, agran-d.r et amehorer des bâtisse, destinées à quelques f ns mu-

durable que le bois,—trente ans.

put KS les rues ou les trottoirs, les développer, les cons-
truire les prolonger ou améliorer, si les pavage, ou les

d autres matériaux de même nature quant à la durée ou.fm d'acquérir, améliorer ou construire des ponts ViUsont en bo« on de quelque autre matière ,1'uue nature«uss, durable, ou afin d'acquérir du terrain pour v cÔn"t™.re agrandir ou améliorer des bâtisses destinées "à
quel-ques f,ns mun,c.p.les, si la bâtisse est en bois,_vingt

Dublir-'^f"
'''°"'"'^"" "" *""'" P»" '<""' '«« "hemins

ta..re, les agrandir on les améliorer, si les pavages oules trottoirs sont fait, avec des matériaux qui ne sont Zd'une «tnre durable, on. peut l'acquisitil d'un é^ui^ment départemental, ou afin d'acorder une aide^boMou en«)u™gement,—dix ans.

pourvu''"7i*°"'* ? *.'"'"""'' " "'' '^' >'•' "*""^pour u M le ministre des affai™. ,„„„icip«l,„ ..«..si^j^

trent tf ""
'*'r*^"»"'

»»"' '''"".> »«t«re durable,trente ans, sinon, dix ans;

rue avant le » février, 1918,-la période de temps pour
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laquelk' la dette pouvait être encourue si elle eiit origine
après cette date.

l-e présent article ne s'applique pas aux engagement»
que les corporations municipales contractent avec le tré-
sorier de la province en vertu de la loi des bons chemins,
1912, et d'autres lois concernant la voirie.

NOTA.—Le conseil de toute corporation municipale qui
jugera nécessaire, dans l'intérêt de la municipalité, de
faire prolonger la période de temps déterminé dans les

paragraphes «B" "C" "D" "E" "F" ci-dessus, pour le

paiement d'une dette contractée pour les fins mentionnées
dans ces paragraphes, devra préalablement à l'adoption du
règlement d'emprunt, addresser une requête au ministre
des affaires municipales, le priant de recommander au lieu-

tenant-gouverneur en conseil, une autorisation à cet ef-
fet. (Voir dans le formulaire, projet de requête.)
2o.—Tout règlement autorisant un emprunt doit im-

l>oser une taxe spéciale annuelle suffisante pour payer
l'intérêt de chaque année et pour former un fonds d'a-
mortissement suffisant, pour rembourser le capital en en-
tier, lors de l'échéance de l'emprunt, ladite taxe devant être
prélevée par paiements annuels, qui seront autant que pos-
sible d'un montant égal, chaque année durant tout le terme
de l'emprunt;

3o.—Tout règlement autorisant un emprunt par émis-
sion de bons ou autrement et tout règlement autorisant
une émission de bons pour fins de paiement ou d'aide, doit
être voté par les propriétaires d'immeubles imposables
dans la munici}ia]ité, qui sont électeurs municipaux.
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^o.—Tout règlement autorisant un emprunt par émis-

sion (le bons ou autrement, doit être soumis à l'approba-

tion des électeurs dans les trente j«)urs de son adoption par

le conseil;

•'>t>.

—
'l'out règlement autorisant un emprunt par émis

sion de boi* ou autrement, et tout règlefluent autorisant

une émission de bons pour fin de paiement ou d*§i<le, doit

être approuvé par le lieutenant-gouverneur en conseil;

•»<»•—Tout règlement d'emprunt au moyeu de l'émission

d'obligations, doit être transmis, dans les deux semaines

après son adoption finale, par le secrétaire-trésorier ou par

le greffier de tout corporation municipale, ou par la per-

sonne agissant comme tel, au régistrateur du comté ou do

la division d'enregistrement dans les limites desquels se

trouve telle corporation.

Ave<' la copie dûment certifiée du règlement qui sera

transmise au régistrateur, il faudra annexer un rapport,

indiquant: a la nature et l'objet du règlement; h la som-

me à emprunter; c le nombre de bons qui doivent être

émis; <1 leur montant respectif; « les dates respectives de

leur échéance; / ia valeur des biens meubles et immeubles

appartenant à la corporation; g le montant des hypothè-

ques et privilèges qui affectent les biens immeubles de la

corporation; h le montant de l'évaluation des biens-fonds

imposables de la municipalité; i le taux annuel de l'im-

position par piastre, requis pour liquider ces bons.
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Règles et formalités particulières aux règlements d'em-
prunts des corporations municipales créées en oeriu du

Gode Municipal.

En outre des règles et formalités décrites aux pages (58-

70-71 lesquelles s'appliquent toutes aux corporations'' crééei
en vertu du code municipal, il y en a d'autres qui leur sont
particulières et que nous allons maintenant énumérer.

^
Tout règlement, sous peine de nullité doit être précédé

d'un avis de motion donné séante tenante, et il ne peut être
lu et adopté qu'à une séance subséquente. (C. M. art. 369).

Tout règlement qui, avant d'avoir eu vigueur et effet, a
été soumis à l'approbation des électeurs ou du lieutenant-
gouverneur, ou des deux, ne peut être ensuite amendé ou
abrogé que par un autre règlement approuvé de la même
manière. (C. M. art. 369.)

Après l'adoption d'un règlement d'emprunt, le conseil
doit ordonner, par une résolution, la convocation des élec-
teurs de la municipalité en assemblée publique pour ap-
prouver ou désapprouver ce règlement et procéder à la vo-
tation. (C. M. art. 372.)

U jour 'pour lequel l'assemblée des électeurs est convo-
quée, ne doit pas être plus rapproché que vingt jours, ni
plus éloigné que trente jours, après l'adoption du règle-
ment. (C. M. art. 374.)

L^8s«emblée des électeurs commence à neuf heures du
matin et est tenue à l'endroit où siège le conseil. (C M
art. 375.)

iSItss^^
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Une copie certifiée du règlement soumis à l'apprc! ation
des électeurs doit être affichée, «u moins quinz- jours
avant la tenue de l'assemblée, aux endroits où sent ordi-
nairement publiés les règlements. (C. M. kvL 370.)

L'assemblél» des électeurs est présidée, duns chaque mu-
nicipalité locale, par le maire ou, en 8.>u ahsence, par une
personne choisie par l'assemblée.

Le secrétaire-trésorier de la corpi^ration l'-^iU e.-.t lenu
d'assister à cette assemblée, avec rorioijR! ,,u uuc copie
certifiée du rôle d'évaluation en vigueur; i] . agit com-
m.e greffier de l'assemblée. (C. M. art. 378.)

Le président, «.près avoir ouvert l'assemblée et donné
lecture du règlement, doit ouvrir le bureau de \otatioa
sans délai, et procéder à l'enregistrement des votes. (C.
M. art. 380.)

Ija Yotation sur les règlements dure jusqu'à six heures
du soir (C. M. Art. 382 tel qu'amendé par 9 (ieo. V
Ch. 59).

A six heures du soir, si le nom'bre de votes requis pa*
les articles respectifs 758 et 771 du code municipal, tels

qu'amendés par 8 Oeo. V, Ch. GO s. s. 19 et 22 selon le

cas, n'a [«s été enregistré, la votation se continue le

lendemain aux mêmes heures.

Si, à la fin de la seconde journée, ce nombre de votes
n'a pas encore été enregistré, le président doit ajourner la

yotation pour la terminer le jour suivant, si demande lui

en est faite, par écrit, par le maire, par un conseiller ou
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par trois propriétaires électeurs municipaux, avant sept
heures de raprès-midi du même jour. (9 Ueo. V, Ch. 59).

U président de rassemblée n'a pas le droit de voter à
cette assemblée, sauf au cas de partage égal des voix, ou
lorsqu'il s'agit d'un règlement du conseil de comté.

Tout emprunt par émission de bons ou autre-
ment, et les émissions de bons pour fins de paiement
ou d'aide, par une corporation créée en vertu du code muni-
cipal, ne peut être fait que par un règlement sur lequel a
voté au moins un quart, en nombrt, des propriétaires d'im-
meubles dans la municipalité, qui sont électeurs muni-
cipaux, lequel doit être' approuvé par une majorité en
nombre et en valeur immobilière de ces propriétaires qui
ont droit de voter et qui ont voté sur tel règlement, et
par le lieutenant-gouverneur. (C. M. art. 758, tel que rem-
placé par 8 Geo. V, Oh. 60, S. 19.)

Une corporation locale municipale, érigée on vertu des
dispositions du code nmnicipal, ne peut contracter d(?s

dettes pour une somme excétlant en totalité dix pour cent
de la valeur des biens-fonds, s'il s'agit d'une municipa-
lité rurale; quinze pour cent de la valeur des biens-fonds
imp<>sable8, s'il s'agit d'une municipalité de village ou
de ville, cette somme comprenant la part de cette corpo-
ration H »i payer de la dette de la corporation de comté,
à moins que le règlement sur lequel ont voté au moins le^

deux cinquièmes en nombre des propriétaires des biens-
fonds imposables de la municipalité qui sont électeufi»

municipaux, ait été approuvé par une majonté d'au moin»



FOKMALITES
iît

les deux-tiers eu nombre et eu valeur immobilière de ces
propriétaires qui ont droit de voter et qui ont voté sur
ce règlement, ainsi que ])ar le lieutenant-gouverneur. (C.
M. art. 7:1, tel que remplacé par 8 Geo. V, Ch. 60, S. 2^4.)

A la clôture de la votation, le président compte les "oui"
et les "non", constate et certifie, d'après le cahier de vo-
tation, le nombre de votes donnés dans k municipalité pour
ou contre le règlement. U certificat doit être signé en
outre par le greffier de l'assemblée. (C. M. art. 384.)

lies livres de votation et le certificat sont déposés au bu-
reau de la corporation dont le conseil a passé le règlement,
par le président de l'assemblée, dans les deux jours de la
clôture du vote. (C. M. art. 385.

Si le règlement a été pass*« par un conseil de comté, le
préfet, aussitôt, que les livres de votation et les certifiJats
ont été déposés au bureau de la corporation, constate, d'a-
près chaque cc^rtificat. le nombre total des votes donnés pour
ou contre le règlement. (C. M. art. 386.)

I/approbation des électeurs doit être constatée sans dé-
lai par un certificat signé par le chef du conseil qui a passé
le règlejrient et par le set-rétaire-trésorier. Ce certificat doit
être soumis au conseil à une des sessions suivant*-s (C M
art. 387.)

• v
• •

T«»ur b(m émis en vertu d'un règlement approuvé par le
lieutenant gouverneur en couhvH doit avant sa livraison
p<.rter un certificat du ministre de. affaires municipales
ou d'une personne spécwlenient autorise^ par ce dernier, at-
testant que le règlement autorisant s<.n émission « Hé an.

f^:^^*S
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prouvé par le lieutenant-gouverneur en conseil et eue ce bon
est emis conformément à ce règlement.

Tout bon émis en vertu d'un règlement approuvé par le
lieutenant-gouverneur en conseil, et portant ce certificat est
valide, et sa validité ne peut être contestée pour aucune rai-
son <juelconque. (S. R. Q., 1909, art. 5908c., tel que rem-
place par 8 Geo. V, Ch. 60, S. 16.)
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nèfjhs et formuHté, parlieuJi^res nuj- corporations munin-
IHLhs a,s rites et fie raie,s rrrérs e„ vrl,, ./es lois yénémles
drs statuts refondm de Qw'/n'r, 1888 ./ des statuts refondus

de Quéliec, 1 909.

A jmrt les rè^ks et formalités .lôerites aux pa^^-s HH-UUn lesquelles s'appliquent toutes aux eorporatioun luunici-
pales (le cités et de villes créées ..„ vert- .les lois ^réi.éraW
coi.tenues clans les statuts refondus ,|e Québec 1888 et de*
statuts refondus de Québec, J909, il y ei. a d'autres qui Icu
sont particulières. Nous les indiquerons en détail

U's emprunts des corporations de «ités et de vilk,
erecH's en vertu des .lisposition^ des statuts refon-
dus de Québec, de 1888 et des statuts retondus de
QuelM^c. de 1909, au moyen d'une énnssion dV
bh;?ations ,ni autrement, et Pémission d'obli^r„tions pour
iwver une dette ou accorder de l'aide, ne peuvent être faits
que sur un règlement à (^t effet, sur lequel a v..ic, s'il s'a-it
'1 "".' nté ou d'une ville ayant deux mille ou plus de ,le«x
mille propriétaires d'immeubles imposables qui sont élec-
fe^urs mun. ,,>aux, au moins un dixième: s'il s'agit d'une
ç.te ,n, d'une vilie ayant moins ,le deux mille, mais plus
de mille ,>r„pr,etMres imix.sahles qui sont élcM-tcurs muiii-
f«PHux. au moins quinze centièmes

; et s'il s'a-it de foute au
trp muni,-,,)ailtc, au moins un quart en ix.mbre <les pru-
pnetaires ,le. immeubles iniposables de la municipalité ou.
«ont électeur, munic-ipanx et qui est approuvé ,>«r la ma-
jorité de ces propriétaires, en nombre et en valeur immo-
bilière, qui ont droit de voter et qui ont voté sur ce rèjrk'
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ment, et par le lieutenant-gouverneur en conseil. (S. K. Q.
1888, art. 4529, tel que remplacé par 8 Geo. V C 60 S
2y, et î) Oeo. V, C. ÔO, S. 1(5.)

(S. ]{. Q. 1909, art. ÛTS^Î, tel que remplacé par 8 Ueo. V
C (10. S. 10, et 1» Geo. V. C. :,0, S. 7.)

Chaque fois que le conseil wnitracte un emprunt, il lui est
enjoint (le pourvoir sans délai, à même le<^ revenus de la mu-
nicipalité, au paii'ment des intérêts annuels et à rébaolis.^o-
ment d'un fonds d'amortissement, suffisant pour rembour-
ser cet emprunt à échéance;

Tout règlement ordonnant ou autorisant un emiirunt ou
une émission d'obligations doit mentionner l'objet, la datu
de l'échéante' et le montant de chaque emi)runt, ou partie
(l'emprunt non encore remboursé, ou l'objet, la date d'é-
chéajioe et le montant de chaque émission do bons ou par-
tie d'ioelle non encore rachetée, et doit aussi spécifier les
fins aux^^uelles la somme à emprunter doit être employée,
et contenir toutes les dispositions jugées nécessaires pour
a^unu l'omploi convenable de l'argent et la réalisation
de ia fin indiquée dans le règlement;

.-'uune municipalité ne peut contracter de dettes pour
uu montant excédant en totalité vingt {wur cent de k
valeur (]e h pro|)riété immoHidiÔPe imposa hle de telle
muni(i|)alité. d'après le rôle d'évaluation alors en vigueur
M moins que le rtY,'lement n'ait fait l'objet d'un vot^ s'il

s'agit d'une cité ou d'une ville ayant deux mille proprié-
taires d'immeubles imposables qui sont électeurs muni-
«ipMx, d'au moins un cinquième; s'il s'agit d'une cité

^^^à'w^w^Mm^/m
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ou <l'une viJk^ ayant moins .U- ,i,.ux niilk', mais plus de mil-
le |)n.|)riétaires imixisables ,|ui sont él(Ktt'urs municipaux,
'l'an moins un quart; et s'il s'a^rit .le toute autre munioi-
j)alité d'au moins les deux cinquièmes eu nombre des pro-
priétaires de biens-fonds imposables de la nmnicipalité qui
sont électeurs municipaux, et j.'ait été approuvé par une
majorité d'au moins les deux tiers en nombre et en valeur
immobilière de ces propriétaires qui ont droit de vote et
qui ont voté sur ce règlemeait, et par le leutenant-gouver-
neur en conseil; (S. K. Q., ]88H. art. l-V^ja, tel que rem-
pla<re j>ar 8 Geo. V, C. HO, S. 30, et î) Geo. V, C. ÔO, 8. 17.),

(S. H. Q., 1909, art. 5783, tel que remplacé par 8 Geo.
V, C. 60, S. 11. et 9 Geo. V, C. 50, S. 8.)

Quand l'intérêt et le fonds d'amortis.st^nent .les sommes
empruntées ],ar la muni.-ifpalité absorlMM.t la moitié de son
revenu, la municipalité ne jKîut dans aucun .as faire un
nouvel emprunt A moins que le re^dem..nt sur lequel ont
vote, ..-jl s'agit ,1'une cité ou une ville avant .leiix mille ou
plus .le <leux mille propriétaires .l'immeubles imposables
qui sont éler-ceurs municipaux, au m.»ins le .inquième- s'il
s'a-it .l'une cité .»u .l'une ville ayant moins de deux rilille
mais plus ,le mille propriétaires .l'immeubles imposables
qui sont électeurs munici|)a.ix. au moins le quart; et 8'il
n'agit .le toute autre munieif.aliîé au moins les .leux cin-
quièmes ,.n nombre .les propriétaires .le bieiis-fornls impo-
sables <ïv la municipalité .pii sont éhn-teurs municipaux ne
soit appnnivé ]mr une majorité en nombre et en valeur im-
mobilière .le .es propriétaires qui ont droit de Tote et qui
ont voté sur ce rèirlement. et par h lieutenan^gonverrieiH'
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il

I

ii'^

eu conseil; (S. H. Q., 1888, art. 4530 tel que remplacé par
8 Geo. V, C. 60, S. 31, et 9 Geo. V, C. r>0 S. 18.)

(S. H. Q., 1909. art. r):8-t. tel que remplacé par 8 Geo
V, C. tiO, S. 12, et 9 Geo. V, C. 50, S. 9.)

Tout rèorlemerit autorisant un emprunt on vertu du pa-
ragraphe précédent, doit prélever une taxe spéciale annuel-
le suffisante pour le paiement de l'intérêt de cliaque an-
nt-e, et pour former un montant nomme fonds d'amortia-
ment suffisant pour rembourser le capital en entier à l'écho
ance de l'emprunt, ladite taxe devant être prélevée en
paiements annuels qui devront être autant que possible d'un
montant égal chaque année durant le terme de l'emprunt;

Chaque règlement, autorisant un emprunt ou une émis-
sion d'obligations, doit être soumis » l'approlmtion de^s

électeurs dans les trente jours de son adopticm par le con-
seil

;

^

r.e maire doit fixer un jour po^ la votation, afin de
s'assurer si le règlement est appr<m\ ou ne l'est pas, et
il doit donner avis public préalable d'au moins quinze jours,
de cette votation et des jours auxquels le vote sera donné!
Cet avis doit contenir une copie du règlement;

\je i'onseil \)eut faire des emprunt»* au moyen d'une émis-
sion de bons ou débentures sous le seing du maire, et le

contre-soiïig du secrétaire et le sceau de la municipalité: cen
bons on débentures s<Tont faits }>ayables au porteur ou au-
trement aux dates fixt^s par le conseil et porteront inté-
rêt payable >emi-annuellement aux dates que le conseil fixe-
ra par règement, et à un taux qui n'exct'dera pas six pour
cent par année;

'~ iii

4M^:I' 1!^^.. iiïAùnDfeirîm
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Ces bous, s'ils sont payables au porteur, ou à toute au-
tre }>ersonije y désignée ou au porteur, pourront être trans-
férés par livraison; ces bons, s'ils sont payables à toute
personne, ou à toute i>ersonne ou à ordre, seront après leur
endossement général pii- telle personne, transférables sur
livraison à t-ompter de la date de cet endossement;

Ces lx>ns, s'ils sont payables au jwrteur ou à leur déten-
teur enregistré jjourront, jusqu'à ce que le détenteur ait
enregistré son titre à iceux. être transférés par livraison, et
pourront, après que le détenteur aura enregistn' son titre

à iceux, être transférés par leur enregistreiiient subséquent;
le transfert de ces bons, fait comme susdit, en rend le por-
teur propriétaire et lui permet en conséquence de soute-
nir une poursuite en son nom :

Tout bon doit, avant sa livraison, porter un certificat
du ministre des Affaires muui<!ipales ou d'une personne
spécialement autorisée par <v dernier, attestant que le

règlement autorisant son émission, a été approuvé par le

lieutenant-gouverneur en <'onseil et que ce iwn est émis
conformément à ce règlement: tout bon émis en vertu
d'un règlement aipprouré par le lieutenant-gouv -rneur en
conseil, et portant ce certifii^at, est valide, et sa validité
ne peut être contesté pour aucune rais(»n quelconque. (S.
R. Q.. 1909, art. 5903('., tel que n-mplacé par 8 Geo V C
60, S. 16.)

'
' *
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CHARTES \ms MUNICIPALITES DE CITES
ET VIlJvES.

Acton Vale, (ville), 8 Ed. VII, Ch. 102.

Arthaba«kaville, (ville), 3 Ed. VII, Ch. 70.

Aylmer, (ville), 53 Viot., Ch. 84.

Baie St-Paul, (ville), Ivettres patentes, 7 août 1913.

Baie D»Urfée, (ville), 1 Geo. V. 2me session, Ch. 60.

Beaconsfield, (ville), 1 Geo. V, Ch. 62.

Beauceville, (ville), 4 Ed. VII, Ch» 67.

Beauharnois, (ville), 8 Ed. VII, Ch. 93.

Bedford, 53 Vict., Ch. 77, 9 Geo. V, Ch. 106.

Beloeil, (ville), 4 Geo. V, Ch. 92.

Berthierville, (ville), 29 Vict. Ch. 61.

Black Uke. (ville), 8 Ed. VII, Ch. 101.

Brompton ville, (ville), 3 Ed. VII, Ch. 72.

Bordeaux, (ville), 7 Ed. VII, Ch. 78.

i| Buckin^hani, (ville). 1 Geo. V, 2me session Ch. 66.

Cap-de-la-Madeleine, (ville), 8 (Jeo. V, Ch. 97.

||
Cartiervilh", (ville). 3 Geo. V, Ch. 73.

Chateau^uay, (ville), 3 Geo. V, Ch. 74.

j

Chic<»utiini, (ville), 4 Ed. VII, Ch. 62—8 Ed. VII, Ch. 91,

m a Geo. V, Ch. 101.

Coatii-ook, (ville), Uttres patente», 6 mai 1908.

Ill
Cookshire. (ville), 55-56 Vict. Ch. 57.

Courville, (ville), 7 CJeo. V, Ch. 88.

:^JETSIHL^.^3E«r
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€ôte-des-NtM>s, (ville), 7 Ed. VII, Cli. 74.

De l/^ry, (ville), 4 Geo. Y, Ch. 90.

Doriou, (ville), Geo. Y, Ch. r^\K

Donal, (ville), 2 Geo. V, Ch. 71.

DnimmoïKlville, (ville). Lettres patentes, 14 inUAn\- lîM-i.

East Anjîiis, (ville), y Geo. Y, Ch. 72.

Emar.l, (ville), 8 Ed. Ml, Ch. \03.

Fandiani, (ville), 2 Geo. Y. Ch. (17.

Graiihy. (cité). 7 Geo. \', Ch. ;o.

Grand'Mère, (ville), 1 Geo. Y, Ch. 54.-9 Geo. Y, Ch. 10;{.

GreenfieM Park, (ville), 1 Geo. Y, 2me session, Ch. 68.

Hamstead, (ville), 4 Geo. Y, Ch. 94.

Hull, (cité), 56 Yiet. Ch. 52.

Iherville, (ville), 7 Ed. Yll, Ch. 72.

Ile Dorval, (ville), 5 Geo. Y, Ch. 106.

Juliette, (cit^), 27 Yict. Ch. r,i.—2 Geo. Y, Ch. 65.—
8 Geo. Y, Ch. 89.

Joncquières, (ville), Lettre^^-pateiites, 18 mars 1912.

I^ohine, (cité), 5 Ed. YII, Ch. 44.-9 Geo. Y, Ch. 99.

I^dmte, (ville), 48 Yict. eh. 72, (1885).

I^prairie, (ville), 8 Ed. YII, Ch. 92.

Uaalle, (ville). 2 Geo. Y, Ch. 73.

1/Assomption, (ville), érigée en ville en vertu des dispo-
sitions du eode municipal le 24 décembre, 1887,
(proclamation Gtaz. Off.)

lia Tuque, (ville), 1 Geo. Y, 2me session. Ch. 69.

. ,«fc\mfcaM&-2fww?*?T.
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Laurentides, (ville), 46 Vict. Ch. 81.

Lauzon, (ville), Lettres-patentes 10 novembre 1910.

Laval-de-Montréal, (ville), 6 Geo. V, Ch. 58.

I.aval-des-Rapides, (ville), 2 Geo. V, Ch. 75.-3 Geo. V,

Ch. 70.—7 Geo. V, Ch. 78.-9 Geo. V, Ch. 107.

Laval-sur-le-Lac, (ville), 5 Geo. V, Ch. 104.

Lévis, (cité), 6 Ed. VIÏ, Ch, 49.-9 Geo. V, Ch. 98.

I^ngueuil, (ville), 7 Ed. VII, Ch. 71.

I^uiseville, (ville), 4 Ed. VII, Ch, 61.

Longue-Poinfe, (ville), 7 Ed. VII, Oh. 80.

Magog, (ville), 3 Geo. V, Ch. 60.

Maple Grove, (ville), 8 Geo. V, Oh. 94.

Marieville, (ville), 5 Ed. VII, Ch. 47.

Mégantic, (ville), 7 Ed. VII, Ch. 77.

Montniagny, (ville), 4 Geo. V, Ch. 84.

Montréal, (cité), 62 Vict. Ch. 58.

Montréal-Est, (ville), 1 Geo. V, Ch. 63.

Montréal-Nord, (ville), 5 Geo. V, Ch. 108.-9 Geo. V,

Ch. 109.

Montréal-Ouest, (ville), 1 Geo. V, 2me session, Gh. 65.

Montréal-Sud, (ville), 1 Geo. V, 2me session, Ch. 70.

Mont-Koyal, (ville), 3 Geo. V, Oh. 72.

Nicolet, (ville), 1 Geo. V, Ch. 57.

Notre-Dame-de-Grâces, (ville), 6 Ed. VII, Ch. 53.

Notre-Dame-des-Neiges, (ville), 7 Ed. VII, Ch. 79.
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Outremont, (cité), 5 Geo. V, Ch. 93.-7 G«o. V, Ch. 66.

Pointc-aux-Trenïbles, (ville), 6 Geo. V, Oh. 54.

Pointe Claire, 1 Geo. V, 2me session, ch. 71.

Québe.-, (cité), 29 Vict. Ch. ôr.—9 Geo. V, Ch- 89.

Québec-Uuest, (ville), 6 Geo. V, Ch. 61.

Richmond, (ville), 1 Ed. VII, Ch. 50.

Kigaud, (ville), 1 Geo. V, 2me session, Ch. 72.

Riniousfei, (ville), 4 Ed. VII, Ch. 64.-6 Ed. VII, Ch. 51.

Kivière-du-lx)up, (cité), 1 Geo. V, Oh. 56.-9 Geo. V,.

Ch. 100.

Koberval, (ville). Lettres-patentes, 16 juin 1914.

Roxboro, (ville), 4 Geo. V, Ch. 91.

Sault-au-Recollet, (ville), 4 Geo. V, Ch. 95.

Scotstown, (ville), 55-56 Vict. Ch. 58.

Siiawinigan, (ville), 8 Ed. VII, Ch. 95.-4 Geo. V, Ch. 85.

Sherbrooke, (cité), 7 Ed. VII, Ch. 91.

Sorel, (cité), 52 Vict. Ch. 80.-62 Vict. Ch. 60.—2 Geo.
V, Ch. 59.-9 Geo. V, Ch. 97.

Ste-Agathe-des-Monts, (ville), 5 Geo. V, Ch. 103.

Ste-Anne-de-Bellevue, (ville), 63 Vict. Ch. 54.-6 Ed.
VII, Ch. 54.

St-Hyaciiithe, (cité), 5 Geo. V, Oh. 95.

St-Joan, (cité), 53 Vict. Ch. 71.—8 Ed. VII, Ch. 90.

St-Jérôme, (ville), 1 Geo. V, Ch. 58.-3 Geo. V, Ch. 66.

St-Umbert, (ville), 3 Geo. V, Ch. 103.
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St-Laurent, (ville), 8 Ed. VII, Ch. 94.

St-Ijéouard-de-Port-Maurlce, (ville), 5 Geo. V, Oh. 105.

St-Michel, (ville), 5 Geo. V, Ch. 109.—9 Geo. V, Ch. 110.

St-Ours, (ville), 39-30 Viet. Ch. GO, (1866).

St-Pierre, (ville), 8 Ed. VII, Ch. 100.

Ste-Rose, (ville), 8 Geo. V, Ch. 98.

Ste-Thérèse, (ville), 7 Geo. V, Ch. 73.

St-Tite, (ville), 1 Geo. V, Ch. 64.

TerrelxHine, (ville), 7 Ed. VII, Cîi. 75.

Thetford-Mines, (ville), 5 Ed. VII, Ch. 48.

Trois-Pistoles, (ville), 6 Geo. V, Ch. 62.

Trois-Rivières, (cité), 5 Geo. V, Ch. 90.—9 Geo. V,

Ch. 93.

Valleyfield, (cité), 4 Ed. VIT, Ch. 60.

Verdun, (cité), 7 Ed. VII, Ch. 73.

Victoriaville, (ville), Lettres-patentes, 10 décembre, 1909.

Waterloo, (ville), 54 Vict. Ch. 85.

Westmount, (cité), 8 Ed. VII, Ch. 89.

Windsor, (ville), 4 Geo. V, Ch. 87.



BEOLEMENT 87

REGLEMENT No. I

Concernant un emprunt de ^ au moyen d'obli-

gations, pour consolider la dette flottante de la

coriHjmtion de la municiiHiUté de

A une séance tenue au lieu ordinaire des assembfées,

le jour du mois de , 19 , à laquelle

sont présents MM formant un quorum
BOUS la présidence de M. R. S., maire le règlement suivant

est soumis à la considération du conseil, conformément à

l'avis de motion et à Tavis de convocation donnée;

Attendu que le conseil de notre municipalité de

est actuellement endetté en une somme de $ ,

représentant différents emprunts contractés par des règle-

ments et par billets pour établir, acquérir, prolonger et

agrandir le système d*acqueduc et d'égoût et aussi pour la

construction de trottoirs en ciment et la constriKtion et

réparation de ponts;

Attendu que cette somme sera partiellement due et échuû
le premier novembre 19 , la balance étant à demande;

Attendu que cette somme de $ représente la

seule dette actuelle de notre municipalité;

Attendu qu*il est de l'intérêt de notre municipalité de
capitaliser cette dette et d'éteindre les obligations léfrale-

ment contractées;

Il est en conséquence ordonné, par le présent règlement ;

1.—Que pour consolider et éteindre la dette flottante do
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notre municipalité de
, notre conseil est au-

torise a emprunter une somme de $ , et à cette
fin d^émettre et négocier pour et au nom de notre dite mu-
nicipalité, des obligations s'élevant au pair, à la somme
de $

2.—U^ dites obligations porteront la date du premie-
novembre 19.... et produiront des intérêts au taux de
cmq pour cent par an, payables semi-annuellement, le pre-
mier novembre et le premier de mai de chaque année; le
premier versement devenant échu le premier
19 '

3. I^sdites obligations porteront le sceau de la muni-
cipalité, et seront signées par le maire et contresignées par
le secrétaire-trésorier de la municipalité de •

les coupons d'intérêt porteront estampés, gravés ou litho-
graphies des fac-similé des signatures respectives du maire
et du secrétaire-trésorier de ladite municipalité;

4.—Lesdites obligations seront payables sur remise d'i-
ceUes au porteur, au bureau chef dé la banque de
en la cité de ainsi qu'à sa succursale' Vu U
ville de ou en la municipalité de dans (qua-
rante) (trente) (ou vingt ans) suivant le cas, de la date de
leur émission;

5.—Les coupon* d'intérêt représentant les paiements se-
mi-annuels, seront annexés à chaque obligation et porte-
ront le numéro d'icelle, et ces coupons seront payables au
porteur aux endroits déterminés pour le paiement du capi-
tal et seront lors du paiement d'iceux remis au secrétaire-
trésorier

;
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6-Lesdita. obligations seront au nombre de .de ia valeur de $ «k„„ »

de 1 à ,n
"• chacune, et seront numérotées^^ ^ " iiî^^-lusivement;

^.^
règlement, „„e taxe sf^iaJe annuelle euffLte ^",

1 ec-teancc. lesquelleedites sommes devront être dUXfLnue.,eme„t au bureau du trésorier de la provinc dT^C8.~U principal et les intérêt, desdites obligations émiJ

^.itiXr'r:^: :
""'"' '- ^-^^VnéraiTt

bw";;;!t ™??' '^""* '^'^'p*"'"- -"«^"«^ *ii«.tio„s «,

itrix::: "" " ™"'^'» ^•'''' ^-" ^^t»™- pi:

dela^i*8"iiT""" ""' " "^"°" =** O» <^''.pitre 60

TiZ ,J ™ "' "'S^™'-. '« «>"«ea de cette mnn c pahté ,K,urra par une résolution approuvée nrrUnistre de, affaires municipales de noti^'^rnc^ él,t";de obligations, pour des termes plus courts que^i^f^Zpour l'emprunt par ce présent règlement à il TJl
toutefois que le fond, d'IortisseS "„

i tu fiZ
'

rencontrer à l'écliéance. le capital du Ls^H mS-'"""

P.nx et par le lieutenant lieutenant-goutemenr en conJiU.
I
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12.—Les règlements et résolutions de ce conseil incom-

patibles avec le présent règlement, sont abrogés à toutes

fins que de droit;

13.—Le présent règlement entrera en vigueur quinze

jours après sa promulgation.

Proposé par le conseiller H. L. et appu>-è par le conseil-

ler G. J. que le règlement No pour autoriser la

municipalité d' à emprunter iwie somme de

$ au moyen d'obligations, pour consoliiler sa dette

flottante et dont lecture vient d'être faite, soit adopté.

Adopté à l'unanimité.

Vraie copie certifiée ce jour du mois de

19

G. h.

Sec-trésorier,

Municipalité de

Dans la même séance, il est proposé par le conseiller..

appuyé par le conseiller que ce conseil

convoque les électeurs municipaux propriétaires de la mu-
nicipalité de en assemblée publique, en la salle

municipale de la municipalité de et à l'endroit

où siège le conseil, à dix heures du matin, jeudi le

du mois de 19. . . ., pour approuver ou désapprou-

ver le règlement No que ce conseil vient d'adopter,

et qu'un avis public soit donné auxdits électeurs munici-

paux propriétaires, par le maire de ladite assemblée, fixant

deux jours en la manière déterminée par la'loi, pour la vo*

tation dudit règlement et que le maire soit choisi pour
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Cotte motion est adoptée à l'unanimité,

(«igné) G. L.

8ec.-trésorier,

Mmiicipalité de

Autre forme de règlemer^t d'emprunt par obligations.

A une séance du Conseil de Ja municipalité detenue au fieu ordinaire de. aasemblé-g le
^ "'• ï " ' '

;

'

mois de 19
^ J^^^r J«

Présents: MM. les conseillers
t^ous la présidence du maire

J^^rtgle„,e„t suivant est so„,„'« 'à la' ;;nsidérati„„ du

Attciulu que la municipalité de ,
Mlement endettée en une «.„,„edeVix miile'dnrce""
P astres, représentant différents emprunts succssifs nto,':s.t^ par les be^,n« d, l'adminitration de se, afflilAttendu que cette somme de $6,600.00 est due mTcetf,municipalité et a été reconnue par elle;

^
Attendu qu'il est nécessaire et de vLn^t i,.- ,

pitaliser cett^ dette actucL !%• * f *" " '^" ™-

«gaiement contr^cL ' ''''""" '" "^'"^«o"»
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Attendu qu'il est nécessaire à cet effet pour cette munici-

palité d'emprunter ladite somme de six mille cinq cents

piastres au moyen de rémission d'obligations ou Debentu-

res; le dit emprunt devant servir à payer et acquitter les

obligations qui constituent ladite dette flottante;

Attendu que l'avis de motion requis par l'article 359 du
«ode municipal de la province de Québec a été régulière-

ment donné à la session du du mois de

19 il est en conséquence ordonné, résolu et statué par

le présent règlement ce qui suit savoir :

1.—Pour consolider et éteindre la dette flottante de la

municipalité de et autres obligations en souf-

france, résultant de différents besoins dans le cours des

années dernières, le conseil mimicipal de la corporation

de est par le présent règlement autorisé ù émet-

tre, vendre, négocier pour et au nom de ladite municipa-

lité de des obligations s'élevant au pair, à 'a

fiomme de six mille cinq cents piastres
;

3.—Lesdites obligations porteront la date du premier no-

vtmbre, 19 et produiront intérêt au taux de six pour

cent par an, payable semi-annuellement le premier novem-
bre et le premier mai de chaque année, le premier verse-

ment devenant échu le premier de mai, 19
;

3.—licsdites obligations porteront le sceau de la munici-

palité de ; elles seront signées par le maire et

contresignées par le secrétaire trésorier de la municipalité;

les coupons d'intérêt porteront estampés, gravés ou litho-

«graphiés des fac-similé des signatures respectives du mai-

re et du secrétaire-trésorier de ladite municipalité;



KFJOLKMKNT
U3

fort"^'
^Wi^ations ou hou, et le. coupons ^roiit en laTorme et rontiendronf Ips ..lo,. *

^«wu en la

•quipourronf Mfr T. *'' ,'^*"''^^'' ^«™^"« ^t .lisf>o«,tion,s<iui pourront être déterminés par résolution du conseil •

du'i^e^'f"^' '^^'f
""^ ''''''' ^«>-^'^'^^ - ™«naie d'ordu t,tre et du poids actuel au bureau chef de la banqjl

«n 1« cite d« ou j. "
.

qu'à ses snecursales;
"""

e.-Lesdites obligations seront au no,nl>re ,Ie soixantecm, de cent piastres chacune et seront nun^rotéTk 1 à

ter:rrnrd
"'^

^'r"™' "^''"" ™'''^'«"- * -

Années

1917

1918

1919

1920

1921

1922

1923

1924

1925

1926

1927

19<8

1929

Capital Intel

I6500.

6500. I380.
6100. 366.

5700. 342.

5300. 316.
4800. 288
4400. «6«.

3800. »I8.

3300. 196
2700. 162.

2iOO 136.

1400.

700.
84.

42.

12,788.

Rachats

I400.

400

400.

SOo

400.

600.

Soo.

600.

700.

700

700.

ToUl

|6,5oo.

$760.

766.

742.

016.

648.

864.

718.

796.

762.

826.

784.

742.

I7.a8ê.
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11

7.—1^8 dates des paiements tant des intérêt* semi-ann-

uels que Ù3 la fraction de capital (tMjui valant au fonds d'a-

mortissement) qui d'vra être annuellement i)ayée, et le

total des paiements annuels en ra]>port avec le présent em-

prunt et la présente émission d'()l)li<i;ations, seront confor-

mes au tableau ci-dessus :

8.—Un fonds d'amortissement est par les présentes éta-

bli d'un montant annuel suffisant pour remljourer ledit

emprunt à son échéance, et il est imposé pai' le présent rè-

glement, sur tous les biens-fonds )imp(>sables de la muni-

cipalité de , et ce, jusqu'à l'extinction complè-

te de la dette créée par le présent rè<ïlement, en capital

et intérêts, ane somme annuelle et spéciale, prélevée par

rô!e spécial, pour une sonmie annuelle équivalente au to-

tal des paiements mentionnés dans le tableau qui précède

pour pourvoir aux paiements d'intérêts (à-dessus, sur les

dites obligations, et aux paiement.s de la frwtion de capi-

tal équivalant au fonds d'amortissement mentionnés dans

le susdit tableau comme devant être payée chaque année,

et ce, durant toutes et chacune des années de la peiiode de

douze années à compter de la date de l'émission des dites

obligations.

9.—Le conseil pourra disposer des dites obligations ei»-

bloc ou par lot et en la manière qu'il déterminera par ré-

solution à cet effet;

Ijb présent règlement n'aura vigueur et ne prendra effet

qu'après avoir été approuvé par les électeurs et par le lien-,

tenant-gouverneur en conseil conformément à la loi;
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î)5

Le présent rè^Henient n'enirera en v,>„,i,p .^,, ^.^-^
jours après sa promulgation ^ '"^

Je soussigné, secrétaire trésorier .,e la munieipalitô

.t^unevra.eeop.oau^^^^^^^^

19....

Donné et signé h

mois (le 19

jour (lu mois de.

.ce. jour (lu

(Signé) (;. L.

Secréîtaire-Trésorier

Municipalité <le

l "luiion pour denumder la faveur de profiter des avan^
lages des dispositions de l'artU-le 34 de la loi

8 Geo. V, Ch. 60.

Cession spéciale du conseil de la municipalité de
Sont présents :

JTrZr" 'r
"'""'^'P""'^' *• «"tend adop.ter un règlement pour emprunte: une s<..-ie de «60 00»pour consolider sa dette flottante

;

Attendu que cette dette est composée des montant» sui-

Attendu que lee sommes ci-dessus mentionnées constituent ,a seule dette de 1. municipalité et que Us oT^
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tioiis (deheiitures émises eu vertu des renflements Nos

devit'Uiieut éjhues le premier novembre 19

Attendu que les quatre-cinquièmes de cette dette flot-

tante ont été contractés pour établir, acquérir, prolonger

ou agrandir le système d'aqueduc et que l'autre cinquième

a été empi'>yé à la construction de trottoirs en ciment et

à la construction et réparation de ponts;

Attendu que cette corporation entend consolider ladite

dette flottante par rémission d'obligations remboursables

avec intérêt au taux de cinq jwur oent, dans un délai déter-

miné au moyen d'un fonds d'amortissement suffisant pour

éteindre la dette dans le délai fixé par ledit règlement

d'emprunt;

Attemiu que la valeur des propriétés ainsi que cela est

démontré par le rôle d'évaluation ci vigueur s'élève à

(mentionner la somme)
;

Attendu qu'il est de l'intérêt de la municipalité que son

conseil puisse sur une simple résolution et avec l'approba-

tion du ministre des affaires municipales, émettre des

obligations pour un terme plus court que celui établi par

l'emprunt, en vertu dudit règlement et conformément aux

priïscriptions de la loi Geo. V, Cli. fîO, S. 34 :

En conséquence, il est proposé par M. R. V., appuyé par

M. G. S. qu'une humble deman le soit faite à Son Hon-
neur le lieutenant-gouverneur en conseil, autorisant le con-

seil de notre municipalité de d'emprunter par

un règlement qui sera adopté conformément à la loi, une

Bomme de $ .(indiquer le montant) remboursable

dans une période de temps de quarante ans, de la date de
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l'a(lo]>tioii du règlemt'iit; et pour cet emprunt d'émettre
des obligations à un terme plus court que celui piévu par
le règlement à cet effet, savoir i)our un terme de dix ans.
pourvu toutefois que le fonds d'amortissen' it soit à uu
taux basé sur le terme de l'emprunt et que chaque émis-
sion après la première, soit seulement pour la balance diw
sur l'emprunt.

Adopté unanimement.

Certifié véritable extrait «les délibératiojis du conseil de
la mmiicipalité de à son assemblée générale t>
nuc à la salle des réunions dudit conseil, le jour
du mois de 19

Donné sous mon seing et le sceau de la municipalité
fït^ ce jour du mois de 19

Secrétaire-Trésorier

'Mmiicipalité de

Certificat mivant l'article 758, tel qu'amendé par 8 Geo.
V, Cil. 60, S. 19, (lu code municipal.

Province de Québec

Municipalité de

Je soussigné, maire de la municipalité de
nemmé président de l'assemblée publique des électeurs pro-
priétaires ayant droit de voter, convoqués aux fins d'ap-
prouver ou de désapprouver le règlement No ... .au-
torisant un emprunt de $ , pour consolider U



98
CKBTIPICAT
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m

*Wt^M "^ "^"'"^ '' ""'''' municipalité de. .

.

^^ ^'^^ ^'' jours du mois de.. \a ' '
"

'Comme jours de votation sur ledit règlemenr .ii^il
'

'•'

«nvert le ooll à l« ooii ^
^egiemept, déclare avoir

<Ie. ... ^
i!
^ """^

^V'''^^
de la municipalité

,. , »
^® jour du mois de lo \

-^ c ucuue le jour du mois dp iq
«nnexé aux présentes.

^^-
• • -

du mois de 19^
^

• jouf

de 19 L j Vj
)'""' •*" moi'

m»» élani «L' de. ^
""^ '' """""*>' '" P"»"«

Jni de » et le dernier ce-

Je certifie de plus que sur ce nombre

Je certifie en outre que la valeur fftfi.i« ^^» u-
hltt* .la. Ai^i. ^ valeur totaiP des biens imnosa-

uJ,
^f*"" propriétaire, qui ont voté ce jour d"Ci. rtle d'év.I„.t„„ de Mite municipalité.

.''^"
••t de (dire la valeur)

^Q»e 1. vleur de. bien, de ceux ,„i ont voté en f.v<^.

contre «t de» ' "'T
^' ~" '"'' »"* '»«

« «.eu,, en &«u;d„d«rtg/e;ne;ttr.""'
""'"'"'
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J'ajourne conformément à la loi, la présente assemblée â.
^^'"^^'^ Mr du mois de

, à dix heure»
pour se continuer jusqu'à six heures de l'après-midi, la vo*
tation dudit règlement.

En foi de quoi, j'ai signé ce jour du moi&
^" ly • • • •

XXX
Maire.

Je soussigné déclare que le certificat ci-deseus du préai-
dtiit de ladite assemblée, est correct.

Secrétaire-trésorier

Municipalité de ^

Province de (Québec

Municipalité de

Et ladite assemblée ajournée au jour de
19. . . ., a été ouvert.^ à dix heures du matin pour conti-
nuer l'enregistrement des votes des électeurs municipaux
propriétaires sur le règlement No
Je soussigné XX, maire président de ladite assemblée, dé-

clare avoir ouvert le ik.11 dans la salle municipale de le mu-
"l'^^l^^ité de ce jour du mois de
39...., a dix heures du matin, étant l'ajournement d^
l assemblée d'hier et avoir présidé moi-même ladite aMem.
blée de dix heures du matin jusqu'à six heures de l'apiè.-
midi ce second et dernier jour de la votation sur ledit règle-
ment. ^
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Je certifie que le nombre de noms inscrits à la fin d ca
second jour de votation, est de 52, le premier nom étant
°eJ"* de et le dernier celui de

Je certifie de plus que sur ce nombre, 52 ont voté en fa-
veur du règlement et personne contre.

Je certifie en outre que ceux qui ont voté sur ce règle-ment forment plus que le quart du nombre de ceux qui
avaient droit de voter, et que ceux qui ont voté forment pLq^e la majorité en nombre et en valeur.

En foi de quoi, j'ai signé ce jour du mois de

XX
Maire.

Je soussigné déclare que le certificat ci-dessus du prési-
dent de ladite assemblée, est exact.

XXX
Sec-trésorier

Municipalité de.

N..B.--S, lors de l'adoption du règlement d'emprunt, la
municipalité est dans les conditions de l'article 771 du code
.jaunicipal, il faudra s'assurer que les deux-cinquièmes des
électeurs propriétaires ont voté en faveur, et que le règle-
ment a été approuvé par une majorité d'au moins les deux-
tiers en nombre et en valeur immobilière de ces propriétai-
res de biens-fonds imposables dans la municipalité qui onc
droit de vote et qui ont voté. (8 Geo. V, Ch. 60, S. 22)
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CERTIFICAT DE DEPOT DU CAHIER DE VOTATION (CODB
MUNICIPAL, ARTICLE 385)

Province de Québec,
Comté de

Municipalité de ',

Je, soussigné, secrétaire du conseil municipal.,
certi^e que monsieur G. M. maire, président de l'assem^
blée des électeurs propriétaires de biens-fonds d la dite
municipalité, tenue le. jour du (mois), mil neuf

?^^V; ' P<>^' l^probation ou la désapprobation
du règlement adopté par le dit conseil de. .

.

jourde (mois), mil neuf cent
, et portant le «(nnéro

............. a déposé, ce jour, les livres de poil, certi-
ficats et autres documents se rapportant à la dite vota-
tion, au bureau du dit conseil.

Donné à . . . . na • t , .

neuf cent. . . . ...Ï.V;;
"'""' ^' (°^^^«>' "«'^

(Signé) A. V.

Secrétaire-trésorier

du conseil de la municipalité de

Je soussigné, secrétaire du conseil de la municipa-

Zli I"l':;
'.'•' ''®'*'^*^ ^""^ ^® ^"^ P^'écède est une

eop^e vénteb e du reçu par moi donné à monsieur G. M.,
pr^ident de l'assemblée y mentionnée, des livres de poil et
•litres documente relatifs à l'assemblée tenue le
iour de (moi.) mil neuf cent des électeur»

*««*

nicipaux propriétaire!, de biens imposables dana la muni-
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cipalité de
, pour ^approbation ou désappro-

bation du règlement numéro
, de la dite corpora-

tion.
^

Donné à.

neuf cent .

ce. .jour de (mois), mil

(Signé) A. V.

Secrétaire-trésorier

du conseil de la municipalité de

CERTIFICAT EN VEKTU DE L'aBTICLE 387 DU CODE MUNICIPAL

Pi.oviNCE DE Québec^

Comté de

Municipalité de

Du livre des délibérations du conseil municipal de
' *^«°8 le comté de

, la résolution sui-
vante, adoptée par le dit conseil, dans sa session régu-
^^^'^ ^^ jour de (mois), mil neuf cent a
été textuellement transcrite, savoir:

"Proposé par le conseiller E. G., appuyé par le conseil-
1er G. M. :

"Que ce conseil approuve et confirme le certificat à
lui soumis par monsieur le maire et monsieur le secrétaire-
trésorier, portant la date du jour de (mois), mil
neuf coït

, et donné en vertu de l'article 387
du Code municipal, constatant que le règlement numéro
• *

•
' «^«P*^ P»r le conseil le jour de (moii).

\v
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'"^ °'"^ '^^* a été approuvé par les électeurs
municipaux propriétaires de biens-fonds, de la municipaUté
^^ « ï assemblée qui a eu lieu k. . .

.

,-o„.
de (mois), mil neuf cent

* * "' ^ '

Cette motion est adoptée.

Je certifie que ce qui précède est un extrait vérite-
ble du livr« des délibérations du conseil municipal de
. .^. .dans le comté de dont je suis le secrétaire*
trésorier, et que cet extrait a été préparé le jour de(mois), mil neuf cent

"'

een^'°"'
^ ^ j^^r de (mois), mil neuf

(Signé) A. V.,

8ecréiair9'trésoner
du conseil municipal de

CERTIFICAT EN TERTU DE l'ARTICLE 769 DU CODE MUNICIPAL

Province de Québec,
Comté de

Municipalité de

Etat de la ^leur totale de la propriété imposable de la
municipalité de dans le comté de.... .. affectée
par le règlement numéro

, ^t des dettes et obliga-
tions de la corporation de la municipalité de. . . . et pré-
paré conformément aux prescriptions de l'article 769 du
code mttnicipal.
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^1

«
ï

1-—Valeur de la propriété imposable affectée par le

règlement numéro

Ces biens-fonds, d'après le rôle d'évaluation actuelle-

ment en vigueur, ont une valeur de

II.—DETTES ET OBLIGATIONS:

1. Dette consolidée,

2. Dette flottante .

.

Total,

Je, soussigné^ A. V., secrétaire-trésorier du conseil mu-
nicipal de , dans le comté de , étant dûment
assermenté, dépose et dis:

Que l'état ci-dessus montrant la valeur totale de la pro-
priété imposable affectée par le règlement numéro ,

de la corporation , de la municipalité de
ainsi que de toutes les dettes et obligations de la dite corpo-
ration, est fidèle et exact, à ma connaissance personnelle.

Et j'ai signé :

Assermenté devant moi à ce Jour de
(mois), mil neuf cent

(Signé) A. V.

Secrétaire-trésorier

du conseil municipal de

B. H.

Juge de paix ou (un commissaire de la cour supérieure.)
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AVIS DE MOTION

105

(En vertu de l'article 359 du code municipal)

Province de Québec
Municipalité de

A une séance spéciale du conseil de cette municipalité
tenue au lieu ordinaire des séances du conseil, le jeudi
qumzième jour du mois de pour affaires diverses,
a laquelle session sont présents messieurs.
BOUS la présidence de

Avant Tajournement monsieur le conseiller A. B. donn^
avis de motion qu^à la prochaine assemblée, il proposera
1 adoption d'un règlement pourvoyant à l'emprunt d'une
^^^^ ^^ par la municipalité, au moyen d'une
«mission de bons. Cette somme devra servir à payer les
travr;ix suivants savoir: (les décrire.)

J. T.

IVIaire

L. C.

Secrétaire.

Je soussigné, L. 0. sec-trésorier, œrtifie sous mon ser-
ment d'office que la copie ci-dessus est une vraie copie de
l'avis de motion par le conseiller A. B. à la séance du con-
seil tenue le jeudi, quinzième jour du mois de 191 7.
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AVIS D'ASSEMBLEE

Municipalité de 191 ?.

A monsieur J. T. Maire, et messieurs conseillers.

Messieurs,

Prenez note qu'il y aura une as^mblée du conseil, le

jeudi, quinzième jour du mois de courant, pour
donner lecture et faire adopter un règlement pourvoyant à

l'emprunt d'une somme de
, pour les objets sui-

vants, savoir: (lœ décrire.)

Veuillez être présents à cette assemblée.

Bi'jn à vous,

L. C.

Sec-trésorier.

Je soussigné, L. C, sec-trésorier de la municipalité

de certifie, sous mon serment d'office que j'ai

signifié l'avis ci-haut à chacun des conseillers y dénommés
en faisant parvenir, à chacun d'eux personnellement ou -à

leur domicile, une copie du dit avis.

f
1 t

\^
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BEOLEMENT SUIVANT L'AKTICLE 758 DU CODE MUNICIPAL.

Règlement no pour autoriser le conseil de la
municipalité du village, (ou de la paroisse ou du

canton, suivant le cas) a contracter un ^'

emprunt de... {indiquer le montant).

Pkovince de Québec

Municipj.mé du village de (ou de la paroisse de.

ou du canton suivant le cas.)

A une assemblée générale d'ajournement (ou à une ses-
sion spéciale, suivant le cas) du conseil de la corporation
du village de

, (ou de la paroisse de. . ou du
canton, suivant le cas) tenue à une assemblée de ce con-
seil dans l'endroit où il siège habituellement, le

jour du mois de mil neuf cent

A laquelle session sont présents: messieurs J. Lahire,
J. Laroumet, E. Luisant, G. Mesnil et V. Reynat, tous
membres du dit conseil, sous la présidence de monsieur
O. Mesnil, maire;

Il est ordonné et statué par règlement de ce conseil-
Attendu qu'il est de l'intérêt général de cette munici-

palité de faire (décrire séparément les différents travaux
à être faits dans la municipalité ou les différentes choses
à être achetées pour la municipalité, en donnant le prix
pour chaque entreprise ou pour chaque objet)

;

Attendu qu'il est nécessaire, pour ces fins, de faire un
emprunt de (inditjuer le montant total)

;
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Qu'il soit ordonné et statué, et par les présentes, il est

ordonné et statué:

1. La corporation du village de (ou de la pa-

roisse de ou du canton, suivant le cas) empruntera,

pour couvrir ces diu» dépenses, une somme de ,

(indiquer le montant total) qui sera remboursable dans

vingt, trente ou quarante ans, (suivant le cas), de la date

de son émission et pas avant, à un taux d'intérêt n'excé-

dant pas trois pour cent, ou quatre pour cent, ou quatre

et demi pour cent, (suivant le cas), payable semi-annuelle-

ment ;

2. Ija dite corporation effectuera le dit emprunt par

obligation;, et à cette fin elle est par les présentes auto-

risée à émettre, sous le sceau qui lui est propre, cent

obligations, (ou moins ou plus suivant le cas), de mille

piastres (ou moins suivant les cas) chacune numérotée de

01 à inclusivement, lesquelles seront faites pay-

ables au porteur au bureau de la banque , en la

cité de à une date n'excédant pas vingt

trente ou quarante ans (suivant le cas) de celle de leur

émission avec (indiquer le nombre) coupons attachés à

chacune d'elles pour le paiement des intérêts semi-annuek;

ces dites obligations pourront être datées du premier jour

Juridique de (indiquer le mois et l'année).

3. Los signatures du maire et du secrétaire-trésorier

pourront être lithographiées sur les coupons d'intérêt;

. 4. Afin de pourvoir au paiement des intérêts, soit trois,

quatre ou quatre et demi pour cent (suivant le cas) sur
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la somme de
, (ind^uer le montant de l'emprunt)

et au remboursement du capital par un fonds d'amortie
8emunt, une taxe spéciale annuelle suffisante pour rem-
bourser cet emprunt à échéance est par le présent règle,
meut imposée sur tous les biens-fonds imposables de la
dite municipalité d'après le rôle d'évaluation en vigueur
chaque année, et sera payable annuellement entre les m&im-
du secrétaire-trésorier aussitôt après la mise en vigueur du.
rôle de perception préparé à cet effet;

5. La dite taxe spéciale annuelle ci-dessus éta.blie, sera'
prélevée chaque année, jusqu'à l'extinction de la dite-
dette au moyen d'un rôle de perreption basé sur le rôle:
dévaluation en vigueur;

Ayant d'être mis en vigueur, le présent règlement dP-
vra être approuvé par les électeurs municipaux ayant droit
de voter sur icelui, être affiché et publié suivant la loi et
approuvé par le Lieutenant-gouverneur en conseil.

(Signé) G. Mesnil,
Vraie copie certifiée

Signature

(X X X)

Secrétaire-trésorier.

Maire.

à

.|J
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u

CERTIFICAT DE LA RESOLUTION ADOPTEE EN VERTU Df

l'article 372 i code municipal

Province de Québec,

Comté de

Municipalité de

Du livre d'îs délibérations du ci)iiseil municipal de. .

dans le comté de la résolution suivante adopté*.'

par le dit conseil, dans sa séance générale du jour de

(le mois) de (l'année), a été textuellement transcrite, com-

me suit, savoir :

" Proposé par le conseiller et appuyé par le

conseiller :

1.—Que le règlement No.... ,
pour autcriser la

•corporation de la municipalité de à faire un emprunt

de (décrire le montant) pour les fins suivantes, savoir:

(les indiquer), et dont lecture \ient d'être faite, soit

.adopté;

2.—Que le secrétaire-trésorier de ce conseil soit tenu de

convoquer les propriétaires de biens-fonds de la munici-

palité de.' , habiles ù voter, suivant la loi, en assem-

Wée publique, en la salle des délibérations de ce conseil,

à dix heures de l'avant-midi jour du mois de pour

.approuver ou désapprouver le règlement que ce conseil

vient d'adopter et dont Fobjet est d'autoriser la corpora-

tion de la dite municipalité à faire un emprunt de (dé-

. crire le montant), pour (décrire les fins de l'emprunt), et

de donner aux dits électeurs avis public qu'un poil sera

.Alors ouvert dans ce but durant le temps fixé par la loi, et
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que monsieur le maire soit nommé pour présider la dite
assemblée et recevoir ]e« votes; et si au jour iQdiqué pour
cotte assemblée la personne nommée fait défaut, alorV U,
dite assemblée choisira le président."

" Adopté. "

Je certifie que ce qui précède est un extrait véntafcledu livre des délibérations du conseil de la munidpaUté
<lo

.
.dont je suis le secrétaire-trésorier, et que cet ex-

trait a été prépare le jour de. ..:...,' „ùl «„£
cen.

. .
.en la municipalité de

A. V. ^
Secréttaire-trésorier

du conseil municipar
N.-B.-I^ jour pour lequel l'assemblée est convoquée

ne doit pas être plus rapproché que vingt joars, ni pl«a

CERTIFICAT SUIVANT l'arTICLE 376 DU CODE MUNIClPAi;

AVIS PUBLIC
Province de Québec,

Comté de

Municipalité de ^

Aux PROPRIETAIRES DE BIENS-FONDS DE LA MUNICIPALITIT
DE

Vous êtes, par le présent avis, conformément à une r^
solution adoptée par le conseil municipal de

,.
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sa session régulière du jour du mois de

convoqués en assemblée publique, dans la salle des sessions

du dit conseil, lundi le jour du mois, de , à dix

heures du matin, pour voter l'approbation ou la désappro-

bation d'un règlement adopté par le dit conseil, à la dite

session, et intitulé: "règlement numéro pour autoriser

là corporation de la municipalité de à emprunter sur

obligations, la somme de (décrire le montant) pour hi

fins suivantes, savoir: (les indiquer).

Donné ce jour de (mois et annw), en la

dite municipalité de

Jp certifie que ce qui précède est une copie véritable

d'ui' ..vis public, dont l'original a été déposé dans les

archi.es du conseil de la municipalité de ,
convoquant

ler, propriétaires de biens-fonds de la dite municipalité de

se réunir en assemblée publique, dans la salle jles sessions

du dit conseil, lundi, le jour de (mois et année)

pour approuver ou désapprouver le règlement numéro

mentionné dans le dit avis.

Donné ce jour du mois de mil neuf cent

A. V.

Secréi(lire-trésorier

du conseil municipal de

:T^^tjaKji" j^nssÊBi'^:^ .1 •.'
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CKKTIFICAT SUIVANT T/aTîT1CLK 377 Dl' CODK MUNICIFAT.

Province de Qukbkc,

Comté de

Municipalité de

Je, soussigné, A, V., domicilié dans la municipalité

^e secrétaire-trésorier du conseil de la municipalit'-

de , certifie, sous mon serment d'office, que, conformé-

ment à une résolution adoptée par le dit conseil, dans sa

session régulière du jour de (mois), mil neuf cent

, j'ai publié le règlement adopté par le dit conseil dans

la même session du jour de (mois) mil neuf cent ,

«t portant le titre de "Règlement numéro
,
pour

autoriser la corporation du village (ou la municipalité

de) à emprunter, sur obligations, la somme de (décrire

le montant) pour les fins (les décrire), ainsi qu'un avis

public convoquant les propriétaires de biens-fonds de la

municipalité de en assemblée publique, dans la sallo

des sessions du <lit conseil, lundi, le quinzième jour de

(mois) mil neuf cent à dix iieures du matin, pour

voter l'approbation ou la désappro<l>ation dudit règle-

ment"; et que j'ai affiché une copie dudit règlement,

dûment certifiée suivant les prescriptions de l'article 377

du Code municipal, ainsi que le dit avis de convocation,

»u moins quinze j«>urs avant la date fixée pour ladite

assemblée, savoir: samedi, le jour de (mois) mil neuf

cent , sur la fa<,'ade de l'église catholique paroissiale,

•et à la porte du bureau de poste, dans la dite municipali-

n^^^H»T^^i»
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*^ <Ï6 , étant les endroits où sont ordinairement affi-

chés les règlements, avis, etc., du dit conseil municipal.
I^nné ce jour du mois de mil neuf cent

A. V.

8ecrétaire-trésorier

du conseil municipal de

ARTIOLT: 5783 DES S. R. Q., 1909.

Certificat du secrétaire trésorier (ou du greffier), don-
nant le résultat du vote approuvant un règlement d'em-
prunt dans une municipalité de Cité ou de Ville de deux
mille ou plus de deux mille propriétaires d'immeubles im-
posables, régie par les statuts refondus de Québec, 1909,
et dont le montant des dettes, excède en totalité vingt pour
cent de la valeur de la propriété imposable, d'après le rôle

d'évaluation en vigaetir.

Province de Québec

Municipalité de

Et ladite asseml)lée ajournée au jour de 19.

.

a été ouverte « dix heures du matin pour continuer Tenre-
gistremont des votes des électeurs municipaux propriétai-
res sur le rèiçlement No

Je soussigné 0. R. déclare que le maire présidant ladite
assemblée a ouvert le poil dans la salle municipale de la

municipalité de jour du mois de 19..., à dix
heures du matin, étant l'ajournement de l'assemblée d'hier
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«t que ladite assemblée a duré de dix heures du matin jus-

qu'à six heures de l'après-midi ce second et dernier jour

de la votation sur ledit règlement.

Je certifie que le nombre de noms inscrits à la fin de ce

second jour de votation, est de , le premier nom étant

«elui de. . . et le dernier celui de ^.

Je certifie de plus que sur ce nombre de (tant)

/^•"t voté en faveur du règlement, et personne contre.

Je certifie en outre que ceux qui ont voté sur ce règle-

ment forment au moins un cinquième en nombre des pr{>-

priétaires de biens-fonds imposables de la municipalité qui

sont électeurs municipaux, et que ce règlement a été ap-

prouvé par une majorité d'au moins les deux tiers en nom-

bre et en valeur immobilière de ces propriétaires qui ont

voté et qui avaient droit de voter sur ce règlement.

En foi de quoi j'ai signé ce jour du mois de

19

G. K.

Sec-Trésorier

ou greffier.

AiîTICLE r):83 DES S. 1{. Q., lî)09

Cortificat du secrétaire trésorier (ou greffier), donnant

le résultat du vote approuvant un règlement d'emprunt

dans une municipalité de Cité ou de Ville ayant moins de

deux mille, mais plus de mille propriétaires d'immeubles

imposables, régie par les statuts refondus de Québec, 1909,
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et dont le mojitant des dettes, excède en totalité vingt pour

cent de la valeur de la propriété imposable d'après le rôle

d'évaluation en vigueur.

Province de Québec

Municipalité de la

Et ladite assemblée ajournée au jour de 19. .,

a été ouverte à dix heures du matin pour continuer l'enre-

gistrement des votes des électçurs municipaux propriétai-

res sur le règlement No
Je soussigné G. R., déclare que le maire présidant

ladite asesmblée a ouvert le poil dans la salle municipale de

la municipalité de ce jour du mois de 19. .,

à dix heures du matin, étant l'ajournement de l'assem-

blée d'hier et que cette assemblée a duré de dix heures du
matin jusqu'à six heures de l'après-midi ce second et der-

nier jour de la votation sur ledit règlement.

Je certifie que le nombre de noms inscrits à la fin de ce

second jour de votation, est de , le premier nom étaat

celui de et le dernier celui de

Je certifie de plus que sur ce nombre de (tant ont

voté en faveur du règlement et personne contre.

Jo certifie en outre que ceux qui ont voté sur ce règle-

ment forment au moins un quart en nombre des proprié-

taires de biens-fonds imposables de la municipalité qur

sont électeurs municipaux, et que ce règlement a été a.\-

prouvé par une majorité d'au moins les deux tiers en nom-
bre et en valeur immobilière de ces propriétaires qui ont

voté et q.ii avaient droit de voter sur ce règlement.
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En foi de quoi, j*ai signé ce jour du mois de

19....

G. R.

Sec-Trésorier

ou greffier.

ARTICLE 5783 DES S. R. Q., 1909

Certificat du secrétaire trésorier (ou du greffier), don-

nant le résultat du vote approuvant un règlement d'em-

prunt dans une municipalité de Cité ou de Ville ayant

moins de mille propriétaires d'immeubles imposables, ré-

gie par les statuts refondus de Québec, 1909, et dont le

montant des dettes, excède en totalité vingt pour cenl le

la valeur de la propriété imposable d'après le rôle d'éva-

tion en vigueur.

Province de Québec

Municipalité de la.

.

Et ladite assemblée ajournée au jour de 19. .,

a été ouverte à dix heures du matin pour continuer l'enre-

gistrement des votes des électeurs municipaux proprié-

taires sur le règlement No
Je soussigné G. R. déclare que le maire présidant ladite

assemblée a ouvert le poil dans la salle municipale de la

municipalité de jour tu mois de 19 , à dix

heures du matin, éta journement de l'assemblée d'hier,

et que ladite assemblée a duré de dix heures du matin jus-
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qu'k six heures de Taprès-midi ce second et dernier jour
de la votation sur ledit règlement.

Je certifie que le nombre de noms inscrits à la fin de ce

second jour de votation, est de , le premier nom étant

celui de et le dernier celui de

Je certifie de plus que sur ce nombre de (tant) ont
voté en favear du règlement, et personne contre.

Je certifie, en outre que ceux qui ont voté sur ce règle-

ment forment au moins les deux cinquièmes en nombre des

propriétaires de biens-fonds imposables de la municipalicé

qui sont électeurs municipaux et que ce règlement a été ap-

prouvé par une majorité d*aii moins les deux tiers en nom-
bre et en valeur immobilière de ces propriétaires qui ont

voté et qui avaient droit de voter sur ce règlement.

En foi de quoi, j*ai signé ce jour du mois de

19....

G. R.

Secrétaire-trésorier

ou greffier.

ARTICLE 5784 S. R. Q. 1909.

Certificat du secrétaire-trésorier (ou du greffier), don-

nant le résultat du vote approuvant un règlement d'em-

prunt dans une municipalité de Cité ou de Ville de deux
mille ou plus de deux mille propriétaires d'immeubles im-
posables, régie par les statuts refondus de Québec, 1909,

et dont l'intérêt et le fonds d'amortissement des sommes
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empruntées par la municipalité, absorbent la moitié de
son revenu.

Province de Québec

Municipalité de la

Et ladite assemblée ajournée au jour de . 19. .,

a été ouverte à dix heures du matin, pour continuer Tenre-
gistremeut des votes des électeurs municipaux proprié-

taires sur le règlement No
Je soussigné N. K. déclare que le maire présidant

ladite assemblée a ouvert le poil dans la salle municipale
lie la municipalité de ce jour du mois de
^î'

, à dix heures du matin, étant le deuxième ajour-

nement de l'assemblée commencée avant-hier, continuée
hier et ajournée à aujourd'hui, sur demande expresse, et

par écrit, faite par trois propriétaires électeurs, avant six

heures de l'après-midi du deuxième jour du vote.

Je déclare que ladite assemblée a duré de dix heures
(lu matin jusqu'à six heures de l'après-midi ce troisième

jour de la votation sur ledit règlement.

Je certifie que le nombre de noms inscrits à la fin de ce

troisième jour de votation, est de le premier nom
étant celui le , et le dernier celui de

Je certifie de plus que sur ce nombre de (tant) oat
voté en favear du règlement, et personne contre.

Je certifie en outre que ceux qui ont voté sur ce règle-

ment forment au moins un cinquième en nombre des pro-

priétaires de biens-fonds imposables de la municipalité qui

sont électeurs municipaux, et que ce règlement a été ap-

^=^^> T&
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prouvé par une majorité en nombre et en valeur immobi-

lière de ces propriétaires qui ont voté et qui seuls avaient

droit de voter sur ce règlement.

En foi de quoi j'ai .signé ce jour du mois de

ly

N. K.

iSee.-Trésorier

ou greffier.

.\RT1CLE 5784 S. li. Q., 1909.

Certificat du secrétaire-trésorier (ou du greffier), don-

nant le résultat du vote approuvant un règlement d'em-

prunt dans une municipalité de Cité ou de Ville ayant

moins de deux mille, mais plus de mille propriétaires d'im-

meubles imposables, régie par les statuts refondus de Qué-

bec 1909, et dont l'intérêt et le fonds d'amortissement des

sommes empruntées par la municipalité, absorbent la moi-

tié de son revenu.

li

l

i!

Province de Québec

Municipalité de la .

.

Et ladite assemblée ajournée au jour de 19. . .,

a été ouverte à dix heures du matin, pour continuer l'enre-

gistrement des votes des électeurs municipaux propriétai-

res SUT le règlement No

Je soussigné N. K. déclare que le maire présidant ladite



CFJtriFICAT 121

assemblée, a ouvert le poil dans la salle municipale de la

municipalité de ce jour du mois de 19. . .,

à dix heures du matin étant le deuxième ajournement de

rassemblée commencée avant-hier, continuée hier et ajoui-

née à aujourd'hui, sur demande expresse, et par écrit

faite par trois propriétaires électeurs, avant six heures de

l'après-midi du deuxième jour du vote.

Je déclare que cette assemblée a duré de dix heures du
matin jusqu'à six heures de l'après-midi ce troisième jour

de la votation sur ledit règlement.

Je certifie que le nombre de noms inscrits à la fin de ce

troisième jour de votation, est de , le premier nom
étant celui de , et le dernier celui de

Je certifie de plus que sur ce nombre de (tant) ont
voté en faveur du règlement, et personne contre.

Je certifie en outre que ceux qui ont voté sur ce règle-

ment forment au moins un quart en nombre des proprié-

taires de biens-fonds imposables de la municipalité qui

sont électeurs municipaux, et que ce règlement a été ap-

prouvé par une majorité en nombre et en valeur immobi-
lière de ces propriétaires qui ont voté et qui seuls avaient

droit de voter sur ce règlement.

En foi de quoi, j'ai signé ce. . . . .jour du mois de ,

i-i' . • • •

N. K.

Sec-Trésorier

ou greffier
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fi

ARTICLE 5484 S. R. Q., 1909.

. Certificat du secrétaire-trésorier (ou greffier, donnant

le résultat du vote approuvant un règlement d'emprunt

dans une municipalité de Cité ou de Ville ayant moins

de mille propriétaires d'immeubles imposables, régie par

les statuts refondus de Québec, et dont l'intérêt et le fonds

d'amortissement des sommes empruntées par la municipa-

lité, absorbent la moitié df on revenu.

Province de Québec

Municipalité de la ....

.

Et ladite assemblée ajournée au jour de 19. .,

a été ouverte à dix heures du matin, pour continuer l'enre-

gistrement des votes des électeurs municipaux propriétai-

res sur le règlement No

Je soussigné N. K., déclare que le maire présidant ladite

assemblée, a ouvert le poil dans la salle municipale de la

municipalité de ce jour du mois de 19. . .,

à dix heures du matin étant le deuxième ajournement ie

l'assemblée commencée avant-hier, contin^jée hier et ajour-

née à aujourd'hui, sur demande expresse, et par écrit par

trois ptopriétaires électeurs, avant six heures de l'après-

midi du deuxième jour du vote.

Je déclare que cette assemblée a duré de dix heures da

matin jusqu'à six heures de l'après-midi, ce troisième jour

de la votation, sur ledit règlement.

Je certifie que le nombre de noms inscrits à la fin de ee
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troisième jour de votation, est de , le premier nom
étant celui de et le dernier celui de
Je certifie, en outre que ceux qui ont voté forment au

moins les deux cinquièmes en nombre des propriétaires de
biens-fonds imposables de la municipaUté qui sont élec-
teurs municipaux, et que ce règlement a été approuvé par
une i-iajorité en nombre et en valeur immobilière de ces
propriétaires qui ont voté et qui, seuls avaient le droit de
voter sur ce règlement.

En foi de quoi, j'ai signé ce jour du mois de
19....

N. K.

Sec-Trésorier

ou greffier

ARTICLE 4529a DES S. R. Q., 1888.

Certificat du secrétaire-trésorier (ou du greffier), don-
nant le résultat du vote approuvant un règlement d'em-
prunt dans une municipalité de Cité ou de Ville de deux
mille ou plus de deux mille propriétaires d'immeubles im-
posables, régie par les statuts refondus de Québec, 1888, et
dont le montant des dettes, excède en totalité vingt pour
cent de la valeur de la propriété, d'après le rôle d'évalua-
tion en vigueur.

Province de Québec

Municipalité de la

Et ladite assemblée a; jurnée au jour de 19.

.
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a. été ouverte à dix heures du matin pour continuer Penry-

giptrement des votes des électeurs municipaux propriétai-

res sur le règlement No

Je soussigné G. K., déclare que le maire présidant la

dite assemblée a ouvert le poil dans la salle municipale de

la municipalité de ce jour du mois de 19. . .,

à dix heures du matin, étant l'ajournement de l'assemblée

d'hier et que ladite assemblée a duré de dix heures du ma-
tin jusqu'à six heures de l'après-midi ce second et dernier

jour de la votation sur ledit règlement.

Je certifie que le nombre de noms inscrits à la fin ie

ce second jour de votation, est de , le premier nom
étant celui ie et le dernier celui de

Je certifie de plus que sur ce nombre de (tant) out

voté en faveur du règlement, et personne contre.

Je certifie en outre, que ceux qui ont voté sur ce rè-

glement, forment au moins un cinquième en nombre des

propriétaires de biens-fonds imposables de la municipalité

qui sont électeurs municipaux, et que ce règlement a été

approuvé par une majorité d'au moins les deux tiers ^m

nombre et en valeur immobilière de ces propriétaires qui

ont voté et qui avaient droit de voter sur ce règlement.

En foi de quoi j'ai signé ce jour du mois de

19..

G. R.

Sec-Trésorier

ou greffier.

iTTiii-.
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AKTICLE 4529a DES S. R. Q, 1888.

^nant le roBultat du vote approuvant un règlement d'em-
pruut dans une municipalité de Cité ou de Ville ayant
moins de deux mille, mais plus de mille propriétaires
d immeubles imposables, régie par les statuts refondus de
Québec, 1883, et dont le montant des dettes, excède -^h
totalité vingt pour cent de la valeur de la propriété im-
posable, d'après le rôle d'évaluation en vigueur.

Province de Québec

Municipalité de la

Et ladite assemblée ajournée au jour de
19.

.

.a été ouverte à dix heures du matin pour continuer
.1 enregistrement des votes des électeurs municipaux pro-
;prietaires suç le règlement No. . .

.

Je soussigné G. R., déclare que le maire présidant
ladite assemblée a ouvert le poil dans la salle munici-
pale de la municipalité de ce jour du mois

VV,; '" '^''' ^^^^^^ ^^" n^at»"' «tant l'ajourne-
ment d hier et que cette assemblée a duré de dix heures
du matin ju,squ'à six heures de l'après-midi ce second '^t
dernier jour de la votation sur ledit règlement.
Je certifie que le nombre de noms inscrits a, la fin de

•ce second jour de votation, est de
, le premier nomnom étant celui de et le dernier celui de. .

.

Je certifie de plus que sur ce nombre de... (tant)
ont voté en faveur du règlement, et personne contre.

ïff/,r
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Je certifie en outre que ceux qui ont voté sur ce règle-

ment forment au moins un quart en nombre des proprié-

taires de biens-fonds imposables de la municipalité qui

sont électeurs municipaux, et que ce règlement a été ap-

prouvé par une majorité d'au moins les deux tiers en nom-

bre et en valeur immobilière de ces propriétaires qui ont

voté et qui avaient droit de voter sur ce règlement.

En foi de quoi, j'ai signé ce jour du mois de

J. t7 • • • • •

* G. R.

Sec,-Tré8orier

ou greffier

ARTICLE 4529a DES S. R. Q., 1888,

Certificat du secrétaire trésorier (ou du greffier), don-

nant le résultat du vote approuvant un règlement d'em-

prunt dans une municipalité de Cité ou de Ville ayant

moins de mille propriétaires d'immeubles imposables, ré-

gie par les statuts refondus de Québec, 1888, et dont le

montant des dettes, excède en totalité vingt pour cent de

la valeur de la propriété imposable, d'après le rôle d'éva-

luation en vigueur.

I

Province de Québec

Municipalité de la . .

.

Et ladite assemblée ajournée au jour de

19 , a été ouverte à dix heures du mation pour con-
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tinner i'enrogirtrement ,i,,s v^tes des électeurs mnni,.ipaux propriétaires sur le règlement No.

.

nite assemblée a ouvert le poil dans la salle municinaleae la munie palité de n« / ^""«'Pa'»P»meue ce jour du mois de

IWnibl'ée % T '^" """"• *""' l'ajournement ,1e
1 assemblée dhier, et que la.hie asemblée a duré de dixheures d„ matin jusqu'à si. heures de l'après-m di ce

"
cond et dern,er jour de la votation sur ledit règlement

ta :^i'r """:;'•,1 "^- • • • •,• -'^ p™-»- -»"^
et le dernier celui de

Je certifie de plus que sur ce nombre de. . . . (tant)ont vote en faveur du règlement, et personne contr;
Je certifie, en outre qne ceux qui ont voté sur ce rèriement forment au moins les deux cinquièmes en nombre d«

qui sont électeurs municipaux, et que ee règlement Vé«approuve par une majorité d'au moins le, deuT t er, !nombre e en valeur immobilière de ces propret.^ luont voté et qui avaient droit de voter sur ce règlemenT
'

19^." .'!"
"' '^""''' •'"" "*"* * •>"" -i" "»'' d»

G. B.

Secrétaire trésorier

ou greffier
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ARTICLE 4530 8. li. Q., 1888

Certificat <lu secrétaire-trésorier (ou du greffier), don-

nant le résultat du vote approuvant un règlement d'em-

prunt dans une municipalité <le Cité ou de Ville de deux

mille ou plus de deux mille propriétaires d'immeubles im-

posables, régie par les statuts refondus de Québec, 1888,

et dont l'intérêt et le fonds d'amortissement des sommes

empruntées par la municipalité, absorbent la moitié de sor

revenu.

Province de Québec

Municipalité de la.

Et ladite assemblée ajournée au jour de 19. . .,

a été ouverte à dix heures du matin, pour continuer l'enre-

gistrement des votes des électeurs municipaux propriétai-

res sur le règlement No

Je soussigné N. K., déclare que le maire présidant la

dite assemblée a ouvert le poil dans la salle municipale de la-

municipalité de ce jour du mois de 19. . ., a

dix heures lu matin, étant le deuxième ajournement de

l'assemblée commencée avant-hier, continuée hier et ajour-

née à aujourd'hui, sur demande expresse, et par écrit, faite

par trois propriétaires électeurs, avant six heures de l'après-

midi du deuxième jour du vote.

Je déclare avoir présidé moi-même ladite assemblée de

dix heures du matin jusqu'à six heures de l'après-midi ce

troisième jour de la votation sur ledit règlement.

Je certifie que le nombre de noms inscrits à la fin de
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ce troisième jour de votatioii, est de , le premier nom
étant oelui de , et le dernier celui de

Je certifie de plus que sur ce nombre (tant) ont

voté en faveur du règlement, et personne contre.

Je certifie en outre que ceux qui ont voté sur ce règle-

ment forment au ^ oins un cinquième en nombre des pro-

priétaires de biens-fonds imposables de la municipalité qui

sont électeurs municipaux, et que ce règlement a été ao-

prouvé par une majorité d'au moins les deux tiers, en

iiombre et en valeur immobilière de ces propriétaires qui

ont voté et qui seuls avaient droit de voter sur ce règlement.

En foi de quoi j'ai signé ce jour du mois de. .*.
.

.

19....

X. K.

Sec-Trésorier

ou greffier.

ARTICLE 4530 S. lî. y., 1S88.

Certificat du secrétaire-trésorier (ou du greffier) don-
nant le résultat du vote ai>prouvant un règlement d'em-
prunt dans une municipalité de ('ité ou de Ville ayant
moin» de deux mille, mais plus de mille propriétaires d'im-
meubles imposables, régie par les statuts refondus de Qué-
bec, 1888, et dont l'intérêt et le fonds d'amortissement des
sommes empruntées par la municipalité, absorbent îa nui-
tié de son revenu.

-^
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Province c'e Québec

Municipalité de 1r .

.

Et ladite as^semblée ajournée au jour de 19. .,

•a été ouverte à dix heures du matin, pour continuer l'enr;-

gistrement des votes des électeurs municipaux propriétii-

res sur le règlement No
Je soussigné N. K. déclare que le maire présidant 1

1

dite assemblée, a ouvert le poil dan>i la salle municipale

de la municipalité de ce jour du mois de

19. . . ., à dix heures du matin, étant le deuxième ajourne-

ment de l'assemblée commencée avant-hier, continuée hier

et ajournée à aujourd'hui, sur demande expresse, et par

écrit, faite par trois propriétaires électeurs, avant six

heures de l'après-midi du deuxième jour du vote.

Je déclare que cette assemblée a duré de dix heures du

matin jusqu'à six heures de l'après-midi ce troisième jour

de la votation sur ledit règlement.

Je certifie que le nombre de noms inscrits à la fin de ce

troisième jour de votation, est de , le premier nom
étant celui de , et le dernier elui de

Je certifie de plus que sur ce nombre de (tant) onf-

voté en faveur du règlement, et personne contre.

Je certifie en outre que ceux qui ont voté sur ce règle-

ment forment au moins un quart en nombre des proprié-

taires de biens-fonds imposables de la municipalité qui

sont électeurs municipaux, et que ce règlement a été ap-

prouvé par une majorité d'au moins les deux tiers en nom-

bre et en \-aleur immobilière de ces propriétaires qui ont

voté et qui seuls avaient droit de voter sur ce règlement.
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En foi (le quoi, j'ai signé co jour du mois de
' y • . •

K K.

Sec-Trésorier

ou greffier.

ARTICLE 0784 S. 1{. q., 1!)0!>.

Certificat du s^rréta ire-trésorier (ou gi^^lïier), don-
nant le résultat du vote approuvant un règlement d'em-
prunt dans une municipalité .le Cité ou de Ville ayaut
nio.ns de mille propriétaires d'immeubles imposables ré-
gie par les statuts refon.lus de Québec, 1909, et dont 'l'in-
térêt et le fond d'amortissement des sommes em|.nintée8
iwr I-. municipalité, absorbent la moitié de son revenu.

Province de Québec

Municipalité de la

Kt ladite assemblée ajournée au jour de 19
a été ouverte à dix heures du maiin, pour continuer l'enre-
gistrement des votes des électeurs nmnicipaux propriétai-
res sur le règlement Xo
Je soussigné N. K., déclare que le maire présidant la

dite assemblée, a ouvert le poil dans la salle municipale de
la municipalité de ce jour du mois de
39. . .

., A dix heures d- matin, étant le deuxième ajourne-
ment de l'assemhlée commencée avant-hier, continuée hier
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et ajournée à aujourd'hui, sur demande expresse, et par

écrit, par trois propriétaires électeurs, avant six heures Je

Paprès-midi du deuxième jour du vote.

Je déclare qUe cette assemhlée a duré de dix heures du

matir jusqu'à six heures de l'après-midi, ce troisième jour

de la votation sur ledit règlement.

Je certifie que le nombre de noms inscrits à la fin de

ce troisième jour de votation, est de , le premier nora

étant celui de et le dernîer celui de

Je certifie de plus que sur ce nombre de (tant) ont

voté en faveur du règlement, et personne contre.

Je certifie, en outre, que ceux qui ont voté forment au

moins les deux cinquièmes en nombre des propriétaires de

biens-fonds imposables de la municipalité qui sont élect-

teurs municipaux, et que ce règlement a été approuvé par

une majorité d'au moins les deux tiers en nombre et en

valeur immobilière de ces propriétaires qui ont voté et

qui, seuls avaient le droit de voter sur ce règlement.

En foi de quoi, j'ai signé ce jour du mois de

J. «7 • • • •

N. K.

Sec-Trésorier

ou greffier.

W:-''i :^ -1" !t:v.'i.-
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ARTICr^ 771 DU CODE MUNICIPAL

Certificat du secrétaire trésorier d'une municipalité do
Village ou de Ville donnant le résultat du vote approuvaat
un règlement d'emprunt d'une municipalité de Village ou
de Ville régie par les dispositions du code municipal, et
dont le montant des dettes, excède en totalité quinze pour
cent de la valeur des biens-fonds imposables d'après le
rôle d'évaluation en vigueur.

Province de Québec

Municipalité de

Et ladite assemblée ajournée au jour de 19.

.

a été ouverte à dix heures du matin pour continuer l'enre-
gistrement des votes des électeurs municipaux propriétiii-
res sur le règlement No
Je soussigné déclare que le président de l'assemblée a

ouvert le poil dans la salle municipale de la municipalité
^^ ^^ jo"'' du mois de. . . . l<). ., H dix heures du
matin, étant l'ajournement de l'assemblée d'hier et que la
dite assemblée a duré de dix heures du matin jusqu'à six
heures de l'après-midi ce second et dernier jour de la vota-
tion sur ledit règlement.

Je certifie que le nombre des noms inscrits à la fin de -e

•econd jour de votetion, est de , le premier nom étant
celui de.

. .et le dernier celui de
Je certifie dp plu- que sur re nombre de (Unt) ont

voté en faveur du règlement, et personne contre.
Je certifie, en outre que ceux qui ont voté sur ce règle-
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ment, forment au moins les deux cinquèmes en nombre des
propriétaires de biens-fonds imposables de la municipalité
qui sont électeurs, et que ce règlement a été approuvé par
une majorité d'au moins les deux tiers, en nombre et eu
valeur immobilière de ces propriétaires qui ont voté et
qui avaient droit de voter sur ce règlement.

En foi de quoi, j'ai signé ce jour du mois de.

.

19...

G. R.

' Secrétaire-trésorier.

ARTICLE 771 DU CODE MUNICIPAL

Certificat du secrétaire-trésorier d'une municipalité ru-
rale donnant le résultat du vote approuvant un règlement
d'emprunt d'une municipalité rurale régie par les disposi-
tions du code municipale, et dont le montant des dettes,
excède en totalité, dix pour cent de la valeur des biens-
fonds imposables d'après le rôle d'évaluation en vigueur."

Province de Québec

Municipalité de

Et ladite assemblée ajournée au jour de 19.

.

a été ouverte à dix heures du matin, pour continuer l'enre-'
gistrement des votes des électeurs municipaux propriétai-
res sur le règlement No
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ee ;„ : ^t

'-7P«'e de 1. ^^,,,,^^
heures Au matin, étant 1„ ,i

' '^- • * dix
-mbiée e«nunenjj:it.tTl'inr v'"'"'

"^ ''-
« aujourd'hui, sur dem^ml.l'

"""'""^^ •»" «' ajournée
trois propriétaires aeeTe„,t 7T' ^" '""*' '»"" P"'
"Mi du deuxième jC r^r"' "P' "--» "« "'après-

™atLt;v:^':::r,:r^,» "-^ '- ^^^ •-- •>«

-ie la votation sur .edït :égfem:nr"'""'
" ''"•'''''^ ^"^^

"'"'" '''"' * et le dernier celui de"
"""""" """"

-ter;:t;l^':^rme^:::'--e:;;..(,„,„.
Je oertifie en oui ^ """ '^''^"

»ent, forment au m stZ et "1 ™'' '" "^^ ^»«'-
propriétaires de biens-fondV

""/i"'*'"»» « nombre des
0«i .sont électeurs et „t. T^'" "*' '» ™nieip.Uté
une majorité d' u mo n Zl T " "^ ""P™"»' P«'
valeur immobilière Te" prlri"f

*'"^' "" ''°'»''« "*

-

-aient droit de voter su"T^ZZ "*" "* ™'* "' ^"^

,^E" foi de ,uoi, j.ai si^é ce j„„ du mois de

C. A.

Secrétaire-trésorier.

Il
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ARTICLE 758 DU CODE MUNICIPAL

Certificat du secrétaire trésorier d'une municipalité lo-

cale, donnant le résultat du vote approuvant un règlement

d'emprujit d'une municipalité locale régie par les disposi-

tions du code municipal.

Province de Québec

Municipalité de

Et ladite assemblée ajourné^ au jour de 19. . -,

a été ouverte à dix heures du matin poi 'ontinuer l'enre-

gistrement des votes des électeurs municipaux propriétai-

res sur le règlement No
Je soussigné G. H., déclare (jue le président de l'assem-

bL a ouvert le poil ilf.ns la salle municipale de la municipa-

lité de ce jour du mois de 19. ., à dix heures du

matin, étant l'ajournement de l'assemblée d'hier et que k
dite assemblée a duré de dix heures du matin jusqu'à aix

heures de l'après-midi ce second et dernier jour de la vota-

tion sur ledit règlement.

Je certifie que le nombre de noms inscrits à la fin de ce

second jour de votation, est de , le premier nom étant

celui de et le dernier celui de

Je certifie de plus que sur ce nombre de (tant) ont

voté en faveur du règlement, et personne contre.

Je certifie, en outre que ceux qui ont voté sur ce règle-

ment, forment le quart, en nombre, des propriétaires d'im-

meubles imposables dans la municipalité, qui sont électeurs

municipaux, et que ce règlement a été approuvé par u. a
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majorité en nombre et en valeur immobilière de ces proprié-
taires qui ont voté et qui avaient droit de voter sur ce
règlement.

En foi de quoi, j'ai signé ce jour du mois de
19.

G. H.

Sécrétai re>-trésorier.

Fat-simile d'un règlement d'emprunt et de toutes les

procédures requises pour une municipalité rurale ou une
municipalité de Village ou de Ville en vertu des disposi-
tions du Code Municipal.

AVI8 DE MOTION

Province de Québec

Municipalité de

A une séance spéciale du conseil de cette municipalité,
tenue au lieu ordinaire des séances du conseil, le jeudi,
quinzième jour du mois de pour affaires diverses!

à laquelle session sont présents messieurs: sous la

présidence de

Avant l'ajournement monsieur le conseiller A. B. don-
ne avis de motion qu'à la prochaine assemblée, il proposera
l'adoption d'un règlement pourvoyant à l'emprunt d'une
somme de par la municipalité, au moyen d'une

I
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émission de bons. Cette somme devra servir à payer les

travdux suivants, savoir:

J. T.

Maire

L. C.

Secrétaire

Je soussigné, G. G. sec-trésorier certifie sous mon serment

d'office que Ja copie ci-dessus est une vraie copie de l'avis de

motion par le conseiller A, B. à la séance du conseil tenue

le jeudi, quinzième jour du moiâ de 191 ..

.

AVIS D'ASSEMBLEE

Municipalité de 19 . .

.

A monsieur J. T. n.aire, et messieurs conseillers

Messieurs,

Prenez note qu'il y aura une assemblée du conseil le

jeudi, quinzième jour du mois de courant, pour don-

ner lecture et faire adopter un règlement pourvoyant à

l'emprunt d'une somme de
,
pour les objets sui-

vants, savoir:

Veuillez être présents à cette assemblée.

Bien-«-vous,

F. G.

Sec.-trésorier.
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Je soussigné, F. G., sec-trésorier de la municipalité
de certifie, sous mon serment d'office que j'ai si-

gnifié l'avis ci-haut à chacun des conseillers y dénomnu'.s
en faisant parvenir, à chacun d'eux personnellement ou à
leur domicile, une copie du dit avis.

Province de Québec

Municipalité de la paroisse d»»

Comté de

A une session régulière du conseil de la municipalité de
la paroisse de

, au lieu ordinaire des séances du
c^'"-'*^ïl' ^^ Jour de 1!). . .à laquelle session étaient
présents: Son Honneur le maire et MM. les conseillers

. . . . .
. , formant le quorum exigé.

Attendu qu'il est utile, avantageux et nécessaire d'm-
toriser notre municipalité d'emprunter une somme de
trois mille piastres ($3,000.00) pour consolider sa dette
flottante contractée par divers billets et de payer U^ frais

du présent emprunt;

Attendu qu'il convient que cet emprunt soit fait par une
émission d'obligations remboursables par série, dans l'es-

pace de dix années, de 191 9 à 1939;
Qu'il soit 0. donné et statué par le règlement No :

Que le conseil de la muncipalité de la paroisse de. ....

.

est autorisé à emprunter la somme de trois mille piastres
pour consolider sa dette flottante;

Que cet emprunt sera fait au moyen de bons ou obligj-

. » i^mjis: m
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tions à six pour cent d'intérêt par an, payable eemi-annuel-
lement, ledit montant renïboursable dans dix ans;

Qu'à ces dites obligations qui seront sous le being du
maire et sous le contre-seing du secrétaire-trésorier, se-

ront attachés des coupons d'intérêt.

1^8 signatures du maire et du secrétaire-trésorier pour-
ront être lithographiées ou imprimées;

Ces obligations seront datées du premier de mai, 1919,
seront payables au porteur et au taux de six pour ceiit

d'intérêt l'an; cet intérêt aussi ^payable au porteur, et semi-
annuellement sur présentation des coupons annexés à chi-

enne des obligations;

Que ces obligations comprendront trente obligations de
la dénomination de cent piastres chacune, numérotées do
un à trente inclusivement.

TABLEAU

Total

Année Intérêt
CapiUI à payable Bal. non Dénomi-
racheter cba ^n

:

année
rachetée nation

1919 « 90 90 3.ooo.«»o 100 00
1920 180.00 300.00 38000 a.Soo.oo I &a
içai 168.00 aoo.oo 368.00 2 600.co 3&4
192a 156.00 200.00 35000 2.400.00 5&6
1913 14400 JOO.OO 444.00 a. 100 00 7à9
1924 ia6.oo 300.UO 426.00 t.800 00 loi 12
»9a5 108 00 300.00 408.00 t 500.00 13 A 15
I9a6 90.00 300 00 39000 1 aoo.oo t6 à 18
1917 72.00 400 00 47200 800.00 19 a »a
19M 4800 400.00 448.00 400.00 23 à 26
1929 la.oo 400.00 4>a.oo sxs a7â3o
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Que ces oJjligatious et les intérêts sur icelles seront pay-
ables au bureau de la banque à et à Québec
au porteur.

'

Néanmoins si le porteur d'une obUgati.m se fait enre-
gistrer comme détenteur au bureau de cette municipalité
cette obligation ne sera à Pavenir payable qu'à ce déten*

*

teur jusqu'à ce que cette obligation soit par lui décUrée pay-
able au porteur ou à un autre cessionnaire conformément
aux exigences de la loi.

I^ coupons d'intérêts pour les versements semi-annueU
seront attachés à chaque obligation ou bon dont ils porteront
le numéro, et seront payables au porteur les premier de mai
et de novembre de chaque . .née, aux endroits fixés pour
le paiement du capital, le premier coupon devenant dû le
premier de novembre, mil neuf cent dix-neuf;

Afin de pourvoir au paiement des intérêts ou coupons
desdites (obligations et au rachat de ces obligations au mon-
tant total de trois mille piastres ($3,000.00), il est par le
présent règlement imposé sur la propriété foncière impo-
sable de la municipalité de

, une taxe ou cotisation
annuelle suffisante d'après la valeur annuelle de kdite pro-
priété foncière, suivant le rôle d'évaluation, pour former
chaque année, chacun des montants mentionnés dans le ta-
bleau ci-dessous; savoir:

En 1919, $90.00 pour payer les intérêts;
En 1920, $180.00 pour payer les intérêts et $200.00 pour

racheter les obligations numéro un et deux de cent piastre
chacune;

En 1921, $168.90 pour payer les intérêts et $200.00 pow
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racheter les obligations muméros trois et quatre de cent

piastres chacune
;

Eu 1922, $156.00 pour payer les intérêts et $200.00 pour
racheter les obligations numéros cinq et six de cent pias-

tres chacune;

En 1923, $144.00 pour payer les intérêts et $300.00
pour racheter les obligations numéros sept et neuf inclu-

sivement de cent piastres cJiacune;

En 1924, $120.00 pour gayer les intérêts et $300.00
pour racheter les obligations numéros dix à douze inclu-

sivement de cent piastres chacune;

En 1925, $108.00 pour payer les intérêts et $300.00
pour racheter les obligations numéros treize à quinze in-

clusivement de cent piastres chacune;

En 1926, $90.00 pour payer les intérêts et $300.00 pour
racheter les obligations numéro seize A dix-huit inclusive-

ment de cent piastres chacmie
;

En 1927, $72.00 pour payer les intérêts et $400.00 pour
racheter les obligations numéros dix-neuf à vingt-deux in-

clusivement de cent piastres chacune;

En 1928. $48.00 pour payer les intérêts et $400.00 jxmr
racheter les obligations numéros vingt-trois k vingt-six in«

.^lusivement de cent piastres chacune;

En 1929, $12.00 pour payer les intérêts et $400.00 pour
racheter les obligations numéros vingt-sept t) trente inclu-

iSivement de cent piastres chacune;

r^adite cotisation spéciale pour payer les intérêts et le

Biontant requi» pour le rachat des nhligation^. on. la îvn-

gdèra «tigdite, sera perçue avec lea autres Uxes munici|)aîes.
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La présent règlement sera soumis au vote, des électeurs
uunic'j»t désignés par la loi.

Fait et adopté par le conseil de la municipalité de la pa-
^""'^^ '^*' et signé séance tenante ce jour do
mai, lîJiy.

''

(Signé) P. G.

Maire
(Signé) S. D.

Sec.-tréeorier

Je soussigné, secrétaire-trésorier du conseil de la muni-
eipahte de la paroisse de , certifie que la copie du
règlement ci-dessus, est une vraie copie du règlement

,
*^«P*é par ledit conseil municipal de.. jour

le mai, 1919.
• -j^ur

(Signé) S. D.

Sec.-trésorier.

Province de Québec

Municipalité de la paroisse de

Je, soussigné secrétaire trésorier du conseil municipal da^paroisse de....... donne avis public que le règlement
ci-dessus, sera pris en con«dération par les électeur muni-
«peux de ladite municipalité qualifiés suivant la loi pour
approuver ou désapprouver ledit règlement, le. . . . jour

fr«ri .:'-•; *^ "'^ "^^^^^^' *^*°^ i*<î'te muniei-

^1^ 1r^ ^ '^'* *'^"' **°™ '^"« «» ^«t durant htemps et de la manière déterminét par la loi.
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V t

-

Donné à ce jour du mois de 19...

(Signé) P. G.

Maire

(Signé) S. D.

Sec-trésorier

Je soussigné, étant assermenté, déclare que Tavis publie

ci-haut et que le règlement qui est annexé ont été lus et

affichés aux endroits ordinaires de cette municipalité au-

delà dfi quinze jours av« t t h. votation sur le règlement, le

tout conformément aux exigences de la loi.

(Signé) S. D.

•Sec-trésorier

Assermenté devant moi en la municipalité

de la paroisse de ce jour du mois

de 19. . ..

C. R.

Juge de paix

Province de Québec

Municipalité de la paroisse de.

Fierait dos minutes de la sesaioi» du jour du mois

Proposé par N. S.

Secondé par V. R.

Qu'une assemblée des électeurs dûment qualifiés suivaiit

%à loi, soit tenue le jour du mois de à.l'endroit
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ordinaire pour approuver ou désapprouver le règlement
No relativement à un emprunt de $3,000.00, au
moyen d'une émission d'obligations remboursablec de 1!)!9

à 1929.

Vraie copie,

S. D.

Sec.-trésorier.

Province de Québec

ilunicipalité de la paroisse de

Certificat de la votation sur le règlement No
•Nous soussignés P.-G. maire et président de l'élection ot

S. D. secrétaire-trésorier, faisons rapport et certifions qu'à
ime assemblée des électeurs tenue le jour du mois
^e 19

, le résultat du vote a été le suivant: Nom-
bre d'électeurs propriétaires: 140 Pour: 74; valeur des
ibiens immeubles, $130,575.00 contre: aucun.

Signé à ce jour du mois de 19....

(Signé) P. O.

Maire et président

(Signé) S. D.

Sec.-tréeorier.

Vraie copia.

S. D.

Sec-trésorier.
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Province de Québec

Municipalité de la paroisse de ;

Extrait des minutes d'une session du conseil de la muni-
cipalité de tenue le jour du mois de 19. .

Proposé par G. L.

Secondé par V. L.

Que le conseil de cette municipalité a pris en considéra-
tion un rapport du maire et <iu secrétaire-trésorier relati-

vement à la votation par les électeurs propriétaires de cette
municipalité, au sujet du règlement No déterminant
que 74 personnes propriétaires et électeurs ont voté en fa-
veur dudit règlement, représentant en valeur immobilièrf
$130,575.00 et qu'aucun électeur n'a voté contre.

Que le nombre d'électeurs propriétaires de la municipa-
lité est de 140 représentant en valeur immobilière $236,-
460.00

En conséquence le conseil approuve le rapport du prési-
dent et du secrétaire-trésorier.

(Signé) P. G.

Maire et président

(Signé) S. D.

Sec-trésorier

Vraie copie

S. D.

Sec.-tré-8orier.
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Province de Québec

Municipalité de la paroisse de

Je soussigné secrétaire de la municipalité de la paroisse
^^

>
^taut assermenté sur les Saints Evangiles dé-

clare ce qui suit :

Que l'évaluation des biens imposables de la municipalité
de la paroisse de s'élève à $236,460.00 et que les det-
tes de ladite municipalité sont les suivantes, savoir:

$2,000 dus par billets pour la construction, etc.

$300.00 pour réparations à, etc.

$500.00 pour reliquat de compte à, etc.

(Signé) S. D.

Sec-trésorier
Vraie copie

Assermenté devant moi à

«e jour du mois de 19...

(Signé) M. C.

Juge de paix.

Fac-similé d'un règlement d'emprunt et de toutes les
procédures requises, pour une Cité ou une ViUe régie d'a-
près les dispositions des Statuts refondus de Québec, 1909.
Province de Québec

€ité de

Hèglement No

A une session régulière ajournée du conseil de la Cité

^^- ^^ îit^u ordinaire dea séances du conseil, le

j®^'' ^^ 1». . ., à laquelle session étaient présents: Son
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Honneur le maire MM. les échevins , form;*nr
le quorum exigé.

Attendu qu'il est devenu utile, avantageux et nécessai-

re pour les citoyens de la Cité de

(a) De paver et gravêler les rues ci-après mention-
nées de la cité;

(b) De construire l'égoût ci-dessous mentionné;
(c) De paver une partie du marché , réparer le»

bâtisses de ce marché, de construire deux kiosques,, pour
charretiers, lit aussi de construire une bâtisse pour poste de
pompiers dans la partie Est de la Cité;

Attendu que le coût des travaux ordonnés par le pré-
sent règlement est estimé à la somme totale de cinq cent
quarante-deux mille cinq cents piastres, répartie en la ma-
nière suivante, savoir: (les indiquer séparément et en don-
ner la valeur respective).

Attendu que pour exécuter lee travaux susdits et en
payer le coût soit: ladite somme de $542,000.00, il est né-
L-essaire que la Cité de emprunte cette somme par le

moyen de l'émission d'obligations, dont le produit sera,

employé aux fins énumérées dans le présent règlement;
Qu'il soit ordonné et statué par le règlement No
Que la Cité de , est autorisée à emprunter une som-

me de cinq cent quarante-deux mille cinq cents piaetres

($542,500.00) et à en employer le produit pour les fin»
suivantes:

—

(A) Pour le pavage de blocs de granit sur base en bé-
ton, des mes suivantes: (les nommer).

(B) Pour pavage en asphalte 'sur base en béton, de»
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rues suivantes: (les nommer et indiquer le coût des tra-
vaux pour chacune des rues).

(C) Pour pavage en béton, asphalte ou système bitu-
mineux des rues suivantes: (les nommer et indiquer h
eoût des travaux pour chacune des rues);
(D) Pour pavage en macadam bitumineux^ systèmi»

de pénétration, des rues suivantes: (les nommer et indi-
quer le coût des travaux de chacune des rues)

;

(E) Pour macadamisage en pierre et graviers, des
rues suivantes: (les nommer et indiquer le coût des tra-
vaux de chacune des rues)

;

(G) Pour construire Pégoût, sur la rue (in-
diquer le coût des tra\'aux)

;

(H) Pour pavage au marché (en indiquer le coût)-
Pour construction des deux kiosques de charretiers (en

indiquer le coût)
;

Pour construire le poste des pompiers (en indiquer le
Coût) Total $542,500.00.

Ia Cité de est autorisée à effectuer son emprunt
au moyen d'une émission d'obligations pour le montant de
cinq cent quarante-deux mille cinq cent» piastres ($542,.
500.00) payables au porteur, avec un intérêt au taux de
cinq pour cent par an payable semi-annuellement

; et b
produit de la négociation de ces obligations sero exclusi-
vement employée aux fins ci-dessus mentionnées;
Ces obligations seront émises en cinq séries séparées, sa-

voir: série A, série B, série C. série D et série E.
Les obligations de la série A seront émises pour un mon-

tant total de $142,500.00 comme «uit: cent obligations de
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cent piastres chacune, soixante et onze obligations de cinq
cents piastres chacune et quatre-vingt dix sept obligations

de mille piastres chacune, datées du premier mai 1919, et

payables le premier mai 1939, avec intérêt au taux de ciar^

pour cent par au, payable semi-annuellement le premier
mai et 1-^ premier novembre de chaque année;

•I^s obligations de la série B, seront émises pour un mon-
tant de cent mille piastres, comme suit : cent obligations de
cent piastres chacune, quatre-vingts obligations de cinq
cents piastres chacune, et cinquante obligations de mille

piastres chacune, datées du premier mai 1920 et payables
le premier mai 1940, avec intérêt au taux de cinq pour
cent par an, payable semi-annuellement le premier mai et

le premier novembre de chaque année;

Les obligations de la série C, seront émises pour un n.on-

tant de cent mille piastres comme suit : cent obligations de
cent piastres chacune, quatre-vingts obligations de cinq
cents piastres chacune, et cinquante obligations de mille

piastres (>hacune, datées du premier mai 1921 et payables

le piemier mai 1941, avec intérêt au taux de cinq pour cent

par an, jmyable semi-annuellement l premier mai et le

premier novembre de chaque année;

Ijes obligations de la série D, seront émises pour ur» mon-
tant de cent mille piastres, comme suit : cent obligations de
cent piastres chacune, quatre-vingts obligations de cinq

cents piatres chacune, et cinquante obligations de mille

piastres chacune, datées du premier mai, 1922, et payables

le premier mai 1942, avec intérêt au taux de cinq pour cent
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par au payable semi-amiuellemeût le premier de mai -t le
premier novembre de chaque année;

I>es obligations de la série E, seront émises pour un mon-
tant de cent mille piastres comme «uit: cent obligations de
cent piastres chacune, quatre-vingts obligations de cinq
cents piastres chacune, et cinquante obligations de mille

'

piastres chacune, datées du premier mai 1923, et payable,
le premier mai, 1943, avec un intérêt au taux de cinq pour
cent par an, payable semi-annuellement le premier de mai
et le premier novembre de chaque année;
Des coupons représentant les paiements semi-annueU

des intérêts .seront annexés à chaque obligation; ils porte-
ront le même numéro et sercmt ymables au porteur à l'en-
droit fixe pour le paiement des obligations elles-mêmes;

Ces obligations et coupons seront payables au bureau
principal de la banque à et aux suc-
cursales ae cette banque à

Ces obligations seront émises sous le seing du maire le
contre-seing du secrétaire-trésorier et le sceau de la Citô
de . '

Un fac-similé des signatures du maire et du secrctair-
trésorier pourra être lithographie sur les coupons.

Pendant une période de vingt années, à compter des da-
tes des dites séries d'obligations, et à même les revenus gé-
néraux de la municipalité, il sera prélevé chaque année
une somme mffmute pour payer les intérêts et le fonda
d amortissement nécessaire pour rembourser lesdites obli-
gations à leurs échéances respectives;

;
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Le conseil de la Cité de vendra lesdites obligations

par soumissions après les avis et raceomplissement des for-

malités requises par la loi à cet effet;

Le présent règlement entrera en vigueur <juir;ze jours

après celui de sa publication.

Fait et adopté à ce..

(Signé>

...jour de 19...

C. D. W.

Claire

V-^igné) G. F. L.

Secrétaire-trésorier

Je soussigné G. F. L. secrétaire-trésorier de la Cité

de certifie par les présentes t[ue le document ci-

dessus est une copie exacte et fidèle du règlement No
adopté par le conseil municipal de la cité de à sa

séance régulière ajournée du jour du mo?9

Que le dit règlement a été dûment approuvé par les pro-

priétaires d'immeubles de la Cité de dont les noms

étaient inscrits sur la liste des électeurs municipaux en vi-

gueur le jour du mois de 19

Que Poriginal dudit règlement No est conservé à

VHôte-de-Ville, dans les archives de la Cité, où les inté-

ressés pourront en prendre communication.

Le secrétaire-trésorier

G. 0. L.

!C&j4P^^.



AVIS PUBLIC

Province de Québec

la Corporation de la Cité de

lÔ'S

AVIS PUBLIC

est par le présent donné, par le soussigné, maire de ia
''."^.^ '•' ^^''^e assemblée -énérale des électeurs

municipaux, propriétaires fonciers de la Cit^ de
est convoqu,3e suivant résolution du conseil de la' Cité dé
; ^ ^"^^ effet, pour être tenue les joura

^^ ™^^^ ^^•. 19 à huit heures du matin, en la
saUe municipale publique, lieu ordinaire des séances du
conseil d. la Cité de

, à laquelle aa-emblée sera sou-
mise a 1 approbation ou à la désapprobation des dits élec-
teurs un règlement No pour autoriser un cm-

^7^9 trr ''°*
r'""*'-'^'^

"^^^^^ ^^"^ ^«"*« piastres
(^542,500.00 pour les fins suivantes, savoir: lo Le va
vage et le macadamisage de plusieurs rues ; 2o. la constru.-
tion d un système d'égoût

; 3o. la construction d'un po.te

char^etierr''
^'''

^^ '°"'*'""*^^" '^« ^^^"^ kiosques pour

Cet emprunt de $542,5r 0.00 devrait être fait au moyen
d obligations municipales datées de IQ'^O, 1921 1922 et
1923 et dont l'échéance aura lien dans les ann^s respec.
ùves de 1940, 1941, 1942 et 1943. Ces obligations d^.
seront droit à un intérêt de cinq pour cent.

Danié dans la Cit4 d€
, sous mon seing et sons le

II
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sceau (le la corporation de la Cité de....

jour de 19. . .

.

(Signé) G.-F. L.

Vraie copie,

G.-F. L.,

Sec.-trésorier.

., ce.

Je soussigné, huissier, de la Cité de certifie p*ir

le présent et fais rapport «ta conseil de la Cité de

que le jour de 19. . . ., j'ai signifié l'avis ci-

dessus convoquant une assemblée des électeurs propriétai-

res fonciers de la Cité de soumettant à leur approba-

tion ou à leur désapprobation, le règlement No adop-

té par le conseil de la Cité de le jour du mois

de 19 , en affichant ledit jour, entre deux heurf>3

et cinq heures de l'après-midi, des copies certifiées du dit

avis, aux endroits suivants, en la Cité de , savoir : (in-

diquer les endroits nommément).

Je certifie de plus que j'ai lu le dit avis à haute et intel-

ligible voix, dimanche le du mois de 19. . .

.

(Signé J.-L. P.

Huissier

Vraie copie,

G.-F. L.

N.-B.—Cat avis doit contenir une copie du règlement.



CEBTIFICAT DE VOTATION I.55

Province de Québec

Corporation de la Cité de

CERTIFICAT DU CAHIER DE LA VOTATION.

Je soussigné, maire et président de l'assemblée' publique
des électeurs municipaux propriétaires de biens-fonds de lamunKapahi. de la Cité de convoqués pour l'appro!
u.t^on du règlement N.

, déclare avoir ouvert laditeas^mblee en la salle des délibérations du conseil munici!

?î''^^\^'^:f
^le jour du mois de ,

luV
'1*' ^";\^'"'^«

l^'?
°^««°' ^* q"'à cinq heures du même

jour, la votation a été ajournée au lendemain le
jour du mois de

P„w \ "f'iT
™""»'»'=^ ^ '«U«. s'est continuée à

«.mpter de hu.t hcrea du matin du dit deuxième jour et.est te^mmee a cinq heure, le même dit jour, Jf„™,é-ment aux avis donnés.

Que le nombre total des voteurs a été de 757 dont 646ont vote pour le règlement et 111 contre, donnant une ma-
jorité de votes en faveur du règlement de 535
Que la valeur totale de la propriété imposable possédéepar les voteurs est de $5,326,544.80, dont $4,843,261.49^s^e. par les voteurs favorables au règlement et $493,

893 31 possèdes par les voteurs contre le règlement
Que la majorité en faveur du règlement, quant à la v».

leur immobilière est de $4,369,958.18
Que le nombre total des électeurs municipaux proprié-'

taires d'immeubles imposables d'après la liste est de $1,879.
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En conséquence je certifie que plus d'un quart en nom-

bre des propriétaires des immeubles imposables de la muni-

cipalité ont voté et que ce règlement a été approuvé par la

majorité de ces propriétaires en nombre et en valeur im-

mobilière qui ont voté et qui avaient droit de voter sur ce

règlement.

Donné à ce jour du mois de 19

(Signé) C.-D. W.

Maire président

de rassemblée

.O.-F. L.

Sec.-trésorier

Vraie copie,

G.-F. L.

Sec-trésorier.

Province de Québec

Corporation de la Cité.

AVIS PUBLIC

est par le présent donné par les soussignés, maire et secré-

taire-trésorier de la Cité de

Qu'un règlement intitulé: Règlement No pour au-

toriser un emprunt de $542,600.00, pour travaux de pav»-

g« de rues, construction d'un système d'égoût, (XHurtruo-

tion de kiosques de charretieTS et construciion â« po«to
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de pompierfl, a été adopté par le conseil de la Cité dei« session régulière tenue le jour du mois de.'
.'

.'

.*
.'

.*

Que le dite règlement No a reçu l'approbation des

nérale des dits électeurs, tenue les jours du mois de. .

.

iéVeet e«"™"* ' ^ ^^^ '' ^^^ ^'^'^ P'^^"^ ^on-

•bu^elîu
^1 ^^ ''^'"''"* ^' ''' «^^^"^«"«'^t déposé aubureau de la corporation de la Cité de. . . . .où toute personne pourra en prendre connaissance.

-j^
^^ jour du mois de

(Signé) C. D. W.

Maire

G.-F. L.

xr^' Sec.-trésorier
Vraie copie,

G.-F. h.

Sec.-trésorier.

T»bbé I'.v.. c.^e.,»s le jour du moi. de. . . .19« .ffiotant entre deui heure, et cinq heure, de l'.prt.^

*° '•<'''* ^« (Im indiquer nommément)
Je «rtifi. de pl„ ,„e j'.i 1, fe dit .ri. à h,„te et in.

*.ll.g.i>ie To«, 4 I. port» de l'égli» („, ,,„ tgKm) à l'i^



k 158 ETAT FINANCIER

8ue du service divin du matin, le dimanche du moi»

r)'.niié à ce jour du mois de 19 ...

.

(Signé) J. L. P.

Vraie copie.

Sec-trésorier."

Etat financier de la Cité au du mois de

19 «

ACTIF

SYSTEME D'ECLAIRAGE
Réseau, barrage, machineries $

Outillage et lampadaires

AQUEDUC
Barrage, bief, canalisation

Canaux d'égoiits

VOIRIE
Appareils, ponts, kiosques

Elargissement des rues

En béton, macadam

Immeubles

MARCHE
Bâtisse

Ameublement

FEU
Appareils, chenuZ) voiture?

Système d'alarme
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POLICE
Uniformes, armes

HOTEL-DE-VILLE
Bâtisse

Ameublement, papeterie

SANTE
laboratoire et instruments

MAGASIN
Fer à passerelle, asphalte
Annexions

'

Plans

Drainage

PASSIF

Obligations

Billets payables ....
Doit à

*

Fonds d'amortissement
Intérêts accrus au
Sur obligations et .

Billets "
*

Surplus

:fiOLE D'EVALUATION
De 19

Valeur de la propriété foncière
Imposable

Non imi.»os>abIe
'

159
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Valeur de la propriété

Mobilière imposable

Fonds de marchandises

Loyers

Taux de la taxe foncière

Eglise

Population en 19

Eclairage

Aqueduc *

KOLE DE PERCEPTION

Licences

Marchés

Recettes diverses

DEPARTEMENT DE L'ELECTRICITE

Recettes

Dépenses '

Surplus

DEPARTEMENT DE UACQUEDUC

Recettes

Dépenses

Surplus

INTERETS ANNUELS

Sur obligations

"Sur billets

FONDS D'AMORTISSEMENT



FAC-SIMILE d'obligation Ij»!

PUISSANCE DU CANADA

PROVINCE DE QrEBEC
^'" A $100.00

LA Ml NICIPAJJTE DU VILLAGE DE

EMISSION TOÏAlJi: $120,000.00.

Emprunt fuit pour la coi^irmtiou d'un système (/'(Ufueduc

et autres améliorations locales.

La Muiiicipalité Ju Village de
, promet de payt-r

au porteur de la présente obligation, la somme de cent
piastres ($100.00) eu or, titre légal du Canada, au bureau
ile la Banque

, à Québt*, le 1er mai 1938, sur remise
de la présente obligation. U dite Munic^ipalité s'engage de
plua À payer .sur cette obligation un intérêt au taux dp
(6 p. c.,) six pour cent par an, si'mi-annuellement, les

premiers de novembre et mai de chaque année aux bureaux
de la dite Banque comme susdit, sur présentation et re-
mise, à son échéance, de chacun des coupons d'intérêts
ci-annexés.

Cette obligation est émise eu vertu du règlement No. 8
Je la Municipalité du village de pe^j^é le

avril, 19
, et approuvé par le Lieutenant-Gouverneur

en Conseil le mai, 19

Le Maire.

Le Secrétaire-Trésorier.
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REGLEMENT No.

Coupon No.

m

II

La Municipalité du Village de paiera au porteur,

le 1er mai 19. . . ., au bureau de la Banque , à Qué-

bec, la somme de Trois Piastres ($3.00), étant l'intérêt se-

mi-annuel sur une obligation, de Cent Piastres ($100.00)

émise en vertu du règlement No. 8 de la dite Municipalité

laquelle obligation porte le No.'



INDEX GENERAL

Pageij

AmcndementH aux Statuts refondus de Québec
^®*^ 37-38-39

40-*l-4i
AiuendtMuenttt aux Htatuts refondus de Québec,

^®*^
46-47-48

49-50
Amendements un Code municipal de la province de
«"«^« 48-43-44

45-46
Avaut-propos

5-6-7
Avis d'assemblée pour l'adoption d'un règlement
dVmprunt, «-n vertu du code municipal 138-1S9

Avis de motion pivalable à l'adoption d'un règle-
ment d'emprunt j05

AviH de motion pour l'adoption d'un règlement d'em-
prunt, en vt rtu df l'article 359 du «ode municipal. 137-138

Avis ptiur assemblée du coiueil iq^
Avis de convocation ptiur la votatiou d'un régit'
ment, en vertu du c^xle municipal 143-144

Certificat de l'approbation d'un i%»«ment, dans
une nuiujcipalité rurale, dont le uwntant des det-
tes excède dix pour cent de la vabur des biens-
fonds imposable*, en vertu de l'article ^71 du
code municipal \^ ^ ^ 134-135

Certificat de l'approbation d'un règlement d'em-
prunt, dans une îâuâicipalité locale eu vertu de
Tartlfle 758 du code municipal 136-137



- V

164 INDEX OEKERATi

Pag^
Certificat de TasHeniblée tenue pour la votation

et de l'aj'oiirneiiieiit 97-98

(ertlficat de la votation sur le règlement d'ein-

pnmt • 99-100

Certificat de dépôt du cahier de votation 101
• Certificat de la ratification par le conseil, de Va\}-

prolwtion du vote, tel que soumii* 10e-10;t

Certificat des dette» et obligatoinH d'nne muni-
cipalité

, 103-li)4

Certificat de l'approbation de la résolution convo-

quant les contribuables en assemblées, en vertu de
l'article 372 du code municipal 110-111

Certificat de l'avis public donné pour la convocation

des propriétaires de biens-fonds, en vertu de l'arti-

cle 376 du code municipal 111-112

Certificat du résultat du vote approuvant un règle-

ment d'emprunt, en vertu du code municipal .... 145-146

Certificat des dettes, et ol>ligation8 d'une municipa-
lité régie par le code municipal . . . . 147

Certificat de la publi<>ation de l'avis convoquant les

propriétaires pour le jour de la votation 144-1 1.>

Certificat d'approbation d'un règlement d'emprunt
dans une municipalité rurale, dont le montant des

dettes excède dix |>our cent, de la valeur des biens-

fonds impo88A>le8. en vertu de l'article 771 du co-

de municipal 184-135

Certificat d'approbation d'un règlement d'emprunt
dans une municipalité de village ou de ville, dont
le montant des dettes excède quinze pour cent

de la valeur des biens-fonds imposables 133-134

Certificat d'approbation d'un règlement d'emprunt
dana une municipalité de Cité oii de Ville, ayant
moins de mille propriétaires, en vertu de l'arti-

cle 5784, des S. B. Q., 1909 131-13S



IKTDIÏX GBNKEAL la^

Certificat d'approbation d'un règlement d'emprunt
dans „„e municipalité de deux mille ou plus de'
deux mille proprlétaireM en vertu de l'article
5784 deg 8. K. Q., 1909

j^^
( ertificat d'approlmtion d'un règlenieui d'erapruÊrt

•lans «ne municipalité de Cité ou de Ville, ayant
uioinH de deux mille, mal.s plus .le mille proprié-
taire8, en vertu de l'article 5784 des S. K. g.. 1909. 120-1^1

(ertificat d'approbation d'un règlement, dans une
municipalité de Tité ou de Ville, ayant main« de
mille propriétaires, en vertn de l'article 5783 des
«•«•Q-1909

1,7.118
Certificat d'approbation d'un règlement d'empnmt
dans une municipalité do Cité ou de Ville de deux
mille ou plus de deux mille propriétaire», en vertu
de l'article 5783 des S. K. Q.. 1909 i,4

Certificat d'approbation d'un règlement d'empruni
dans une municif>alité de Cité ou de Ville ayant
moin« de deux mille, mais plus de mille proprié-
taires, en vertu de l'art iele 5783 des S R O
1909 ''

Certificat d'approb..tion d'un règlement d'emprunt,
dans une municipalité de Cité ou de Ville, ayant
moins de mille propriétaires en vertu d el'article
4529a des S. R. Q., 1888 126 127

Certificat d'approbation .l'un règlement d'emprunt
dans une munieir>alité de Cité ou de Ville ayant
moins de deux mille, mais plus de mille proprié-
taires, en vertu de l'artiile 4529a des S R O
1888 • «. W.,

' ,, ,, ,, ,, l'S'^ 1 2IÎ
Certificat d'approbation duii règlement d'emprunt
dans «ne municipalité de <Uté ou de Ville, de deux
mUle 011 plus de deux mille propriétaires, en
vertn de l'article 4529a des S. R. Q.. isgs ... ,23 jg*



1(56 INDEX GENERAL

Pagfa^

(Vrtifu-at d'approbatiou cl'im règleiiMMit «IVinpriiiit,

dans une municipalité de deux mille on plus de

deux mille propriétaire-* eu veitu de l'article 4.*>3(l

des S. K. g., 1888 128-12»

Certificat d'approbation d'un rèfflement d'emprunt,

dans une municipalité ayant moins de deux mille,

mais plus de mille propriétaires, en vertu de l'arti-

cle 4530 des S. H. Q., 1888 129-130

Certificat de publication d'avis, en vertu de l'article

377 du code municipal 113

Chartes spéciales de Cités. Villes et Villages .. .. 82-83-84

85-86

Emploi des deniers provenant d'emprunts 34

Limites, de la dette municipale 32*33

Ijoi créant le département des affaires municipales. 10-11-12

13-14-15

16-17-18

19-20

Loi créant fonds d'amortissement 21-22-'J3

24-25-36

27-28

Loi amendant les statuts de la province de Québec

de 1888 58-59-60

61

Loi amendant le code municipal 62-63-(>4

65-66

Plan de l'ouvrage 8-9

Règles et formalités commîmes à toutes les corpora-

tions municipales pour règlement d'empnmt . . . . 67-68-00

70-71

Règles et formalités particulières aux règlementi

d'emprunt par les corporations créées en vertu du

code ittunielpal • . ' • 7S-7;i-74

75-76

\^:^'



INDEX OENERAL If,^

l 'aires
K^grles et formalités purticulièros aux corp„rationM

iminicipales clen Cités ot Villes créées en vorti. des
lois générales des S. I{. Q.. <|,. 1888 el i, , S IJ

de 1909
>* . !.. V..

• . 77-78-70

Uéglement d'emprunt (formes)
S7-88-81»

"o-gi-oii

Rèjflement d'emprunt d'une .'orporation rnruh „ ,K.
villaire

* 107-lOS

Uèglement d'empr.mt par une municii>alité Imale en
vertu de l'article 738 du code municipal . . .

.'

. . ia9.i4o

141-142

Règlement d'emprunt par une municipalité de Cité
ou de Ville, régie par les dispositions des S U û
1909 *

^"

147-i48

149-150-

T>A 1 . 151-152
Kèglementg par le lieutenant-gouverneur en conseil 34
Résolution pour demander de profiter des avantages
des dispositions ée l'article 34 de la loi 8 Geo V
ch. 60 „. „

95.96-97



HL 'Bli


